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Séance du Conseil municipal  
(Exécution des articles L  2121-10 et L  2121-12 du Code général des collectivités territoriales) 
 
19 octobre 2017 | 18 h 30 
Salle des séances | Hôtel de Ville 
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Conseil municipal  
 
Ordre du jour | 19 octobre 2017 | 18h30 
Salle des séances 
 
Monsieur Moyse Joachim  
1 - Administration générale - Adoption des procès-verbaux du Conseil municipal du 
22 juin 2017 et du Conseil municipal extraordinaire du 6 juillet 2017 
 
2 - Administration générale - Décisions du Maire 
 
3 - Finances communales - Décisions modificatives - Budgets de la Ville et du Rive 
Gauche 
 
4 - Finances communales - Budget de la Ville et de la Restauration municipale - Taxes et 
produits irrécouvrables 
 
5 - Finances communales - Budget de la Ville - Créances éteintes 
 
6 - Finances communales - Budget de la Ville - Indemnité de conseil au comptable du 
trésor chargé de fonction de receveur des communes 
 
7 - Finances communales - Budget de la Ville - Débat des orientations budgétaires 
 
8 - Finances communales - Garantie d'emprunt pour un prêt d'un montant de  
86 578 € - ESH Le Foyer Stéphanais - Réhabilitation de 33 logements - rues de Bretagne, 
Normandie, Faure, le Bon Clos, Alsace et Croizat 
 
9 - Finances communales - Garantie d'emprunt - ESH Le Foyer Stéphanais - Avenant de 
réaménagement des caractéristiques financières des lignes de prêt 
 
10 - Finances communales - Garantie d'emprunt - Logiseine - Avenant de 
réaménagement des caractéristiques financières des lignes de prêt 
 
11 - Affaires foncières - Secteur Couronne - Acquisition 42 Rue de Couronne - Immeuble 
 
12 - Affaires foncières - Secteur Couronne - Acquisition 42 Rue de Couronne - Fonds de 
commerce 
 
13 - Affaires foncières - Secteur Seguin - Ancien site Stradal-Tarmac - Cession à 
l'Etablissement public foncier de Normandie (EPFN) 
 
14 - Piscine municipale Marcel-Porzou - Travaux de mise en conformité de l'hydraulicité, 
de modernisation et d'installation d'une chaufferie biomasse - Financement des travaux 
de maîtrise de l'énergie - Demande de subvention auprès de la Métropole-Rouen-
Normandie 
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Madame Goyer Francine  
15 - Personnel communal - Renouvellements d’engagements d’agents contractuels et 
fixation de leurs rémunérations 
 
16 - Personnel communal - Créations / suppressions / transformations de postes 
 
17 - Personnel communal - Autorisations de recrutement et fixation de rémunération 
d'agents contractuels 
 
Monsieur Gosselin Jérôme  
18 - Partenariat avec la ville de Oissel - Prise en charge d'une formation en accordéon 
 
19 - Partenariat avec la ville de Sotteville-lès-Rouen - Prise en charge des cours de harpe 
2017-2018 
 
20 - Convention de partenariat avec l'Institut national des sciences appliquées 
 
21 - Renouvellement de la convention triennale entre la Ville et l’association Union des 
arts plastiques de Saint-Etienne-du-Rouvray (UAP- SER) pour les années 2017-2020 
 
22 - Convention locale d'éducation artistique et culturelle (Cleac) - Avenant n°4 à la 
convention 2014-2017 - Prolongement de la convention - Programme d'actions et 
financement 2017/2018  
 
23 - Service civique - Mise en œuvre du dispositif 
 
24 - Jeunesse - Packs jeunes - Actualisation du pack jeunes et du bonus santé - 
Règlement et convention de partenariat avec les professionnels de santé 
 
Madame Renaux Murielle  
25 - Renouvellement de la convention Projet éducatif territorial - PEDT 2017-2018 
 
26 - Renouvellement des conventions d'objectifs et de financement de prestation de 
service des accueils de loisirs avec la Caisse d'allocations familiales de Seine-Maritime 
pour la période 2017-2020 
 
27 - Enfance - Accueil des enfants en situation de handicap dans les accueils de loisirs - 
Demande de subvention à la Caisse d'allocations familiales 
 
28 - Petite enfance - Confédération syndicale des familles - Subvention de 
fonctionnement 
 
29 - Petite enfance - Maison de la petite enfance Anne Frank - Actualisation du règlement 
de fonctionnement du multi-accueil 
 
30 - Projet éducatif local - Assises de l'éducation 2017 - Demande de subvention auprès 
de la Direction départementale déléguée de la Cohésion sociale 76 
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Monsieur Rodriguez Michel  
31 - Vie associative - Subventions de fonctionnement aux associations 
 
32 - Vie associative - Subvention exceptionnelle Secours populaire français 
 
33 - Vie associative - Subvention exceptionnelle Secours catholique 
 
34 - Affaires sportives - Subventions UNSS collèges et lycée - Saison 2016-2017 
 
35 - Affaires sportives - Subvention exceptionnelle - Football club de Saint-Etienne-du-
Rouvray 
 
36 - Affaires sportives - Subvention exceptionnelle - Union sportive stéphanaise de hand-
ball 
 
Madame Burel Fabienne  
37 - Commerces et services de proximité - Subvention de fonctionnement à l’Union 
Commerciale et Artisanale de Saint-Etienne-du-Rouvray centre 
 
38 - Commerces et services - Dérogation au repos dominical des salariés pour l’année 
2018 
 
Madame Atif Najia  
39 - Politique de la Ville - Annulation de crédit du Commissariat général à l'égalité des 
territoires (CGET) 
 
40 - Subvention aux associations - Attribution d’une subvention à l’Association du Centre 
social de la Houssière (ACSH)  
 
Monsieur Joachim Moyse 
1 – Motion concernant le logement social 
 
2 – Motion concernant les emplois aidés 
 
3 – Motion sur la santé 
 
4 – Motion concernant la baisse des dotations CGET aux associations 
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-1 | Administration générale - Adoption des procès-

verbaux du Conseil municipal du 22 juin 2017 et du Conseil municipal 

extraordinaire du 6 juillet 2017

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Le Conseil municipal est invité à approuver le procès-verbal des séances précédentes.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :

 L’article 4 du règlement intérieur du Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’approuver le compte-rendu des séances du 22 juin 2017 et 6 juillet 2017.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15239-DE-1-1
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-2 | Administration générale - Décisions du Maire

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire. 

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Conformément au Code général des collectivités territoriales, le Maire peut, par 

délégation du Conseil municipal, être chargé de tout ou partie de délégations pour la 

durée de son mandat.

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Les articles L2122-22 et L2122-23 du Code général des collectivités territoriales,

 La délibération n°2017-07-06-4 du Conseil municipal du 6 juillet 2017 portant sur les 

délégations de pouvoirs au Maire,

Considérant :

 L’article 4 du règlement intérieur du Conseil municipal,

Le Maire informe le Conseil municipal qu’en vertu des délégations qui lui ont été 

accordées, il a pris les décisions suivantes :

 Convention de partenariat entre la Ville de Saint-Etienne du Rouvray et le Festival de 

Rouen du livre de jeunesse

 Marché de travaux pour la création d'un terrain de football en gazon synthétique au 

Stade Célestin Dubois - Procédure adaptée - Article 27 du décret n°360 du 

25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Avenant à la Décision du Maire n° 2014-09-0055 : Régie unique des encaissements 

de la Restauration, de l'Enfance, des Centres socioculturels, du Sport, des 

Bibliothèques, du Conservatoire, de la Jeunesse, des Affaires générales, de la 

Sécurité, des Actions envers les seniors

 Séjours de camping des centres de loisirs - Convention de partenariat avec la base de

loisirs de Jumièges

 Court séjour équestre - Avenant à la convention de partenariat avec Monsieur Samuel

Catel

 Court séjour Ferme - Convention de partenariat avec le gîte de M. et Mme Maertens - 

Le lieu Roussel

 Marché de travaux de remplacement partiel du TGBT de la piscine municipale Marcel 

Porzou - Procédure adaptée - Article 30-I-7 du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif 

aux marches publics

 Prix des services publics locaux du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018 - Département 

des activités socioculturelles et festives et de la vie associative - Activités dans les 

centres socioculturels

 Prix des services publics locaux du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018 - Département 

jeunesse

 Prix des services publics locaux du 1er septembre 2017 au 31 août 2018 - Centre 

culturel le Rive Gauche

 Prix des services publics locaux du 1er janvier au 31 décembre 2018 - Département 

des activités socioculturelles et festives et de la vie associative - Location de la salle 

festive et de la salle de la Houssière
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 Prix des services publics locaux du 1er septembre 2017 au 31 août 2018 - 

Département des sports

 Prix des services publics locaux du 1er septembre 2017 au 31 août 2018 - 

Restauration municipale

 Marché de travaux de démolition de la station de lavage - Avenant n°1 - Article 

139 3°du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Marché de travaux de démolition de la station de lavage - Avenant n°2 - Article 

139 3° du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Marché de service d'assistance à maîtrise d'ouvrage - économiste de la construction - 

Procédure adaptée - Articles 27 du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés

publics

 Marché de travaux de remplacement des menuiseries aluminium à la piscine 

municipale Marcel Porzou - Procédure adaptée sans publicité ni mise en concurrence -

Article 30-I-7 du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Marché de maintenance des systèmes de sécurité dans les bâtiments communaux - 

Appel d'Offres Ouvert - Articles 66 à 68, 78 et 80 du décret n°360 du 25 mars 2016 

relatif aux marchés publics

 Marché d'entretien des espaces verts de l'avenue des Canadiens - Procédure adaptée 

- article 27 du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Marché d'acquisition de vaisselles, équipements et matériels de restauration pour les 

offices et la cuisine François Rabelais - Procédure adaptée - Article 27 du décret 

n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Marché de travaux d'aménagement de voirie et d'assainissement des parvis 

bibliothèque Aragon, place J. Prévost et place du 19 Mars 1962 - Procédure adaptée - 

Article 27 du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Marché de travaux d'aménagement d'un terrain multisport à l'école Ampère - 

Procédure adaptée - Article 27 du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics

 Marché d'acquisition d'équipements de restauration - Procédure adaptée - Article 27 

du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Marché d'acquisition d'une solution de paiement en ligne - Procédure adaptée - Article

30 I 8° du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Marché d'acquisition et livraison de matériels de sports aquatiques pour le centre 

aquatique Marcel PORZOU - Procédure adaptée - Article 27 du décret n°360 du 

25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Association départementale des Maires - ADM 76 - Renouvellement adhésion 2017

 Marché de travaux dans le cadre de l'Agenda D'Accessibilité Programmée de la ville - 

Procédure adaptée - Article 27 du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics

 Don de mobilier de bureau par la société Educatel

 Conseil national de l'Ordre des architectes - Appel à cotisation - Adhésion 2017

 Association Convergence nationale rail - Adhésion - Renouvellement 2017

 Avenant à la décision du Maire n° 2016-10-76 : Régie des encaissements de 

l'équipement culturel du Rive gauche

 Marché de fourniture et pose de bâches d'étanchéité de bassins - Procédure adaptée -

Article 27 du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Prix des services publics locaux du 1er septembre 2017 au 31 août 2018 – 
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Département du Conservatoire à rayonnement communal

 Aliénation de véhicules du parc automobile municipal

 Avenant à la Décision du Maire n° 2017-06-45 : Régie unique des encaissements de 

la Restauration, de l'Enfance, des Centres socioculturels, du Sport, des Bibliothèques, 

du Conservatoire, de la Jeunesse, des Affaires générales, de la Sécurité, des Actions 

envers les seniors

 Marché d'achat de jeux et jouets pour la ludothèque municipale - Lot n°2 : jeux 

d'auteurs (jeux de société tout public de 4 à 104 ans) - Procédure adaptée – 

Article 27 du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

 Marché de location/entretien, ramassage et livraison de bavettes et entretien du linge

des écoles - Procédure adaptée - Article 30 I 2° du décret n°360 du 25 mars 2016 

relatif aux marchés publics

 Marché de travaux de sols souples, résines à la piscine municipale Marcel Porzou - 

Procédure adaptée - Article 30-I-7°du décret n°360 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics

 Marché de travaux d'extension et de conformité du système de sécurité incendie de la

piscine municipale Marcel Porzou - Procédure adaptée - Article 30-I-7°du décret 

n°360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

 Réseau français des villes éducatrices – Renouvellement adhésion 2017

 Association internationale des villes éducatrices – Renouvellement adhésion 2017

 Convention d’occupation temporaire du bar du Rive gauche

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Accusé certifié exécutoire

Réception en préfecture : 

Identifiant de télétransmission : 
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-3 | CORRECTIF - Finances communales - Décisions 

modificatives - Budgets de la Ville et du Rive Gauche

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire. 

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Les décisions modificatives sont destinées à procéder en cours d’année, après le vote du 

budget primitif, à des ajustements comptables. 

Les décisions modificatives des budgets de la Ville et du Rive gauche intègrent des 

ajustements de crédits de dépenses et de recettes en section de fonctionnement et 

d’investissement.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 L’instruction budgétaire et comptable M14,

 La délibération n° 2016-12-8-4 du Conseil municipal du 8 décembre 2016 adoptant 

les budgets primitifs de la Ville, du centre culturel du Rive Gauche et de la 

Restauration municipale pour l’exercice 2017,

 La délibération n° 2017-03-16-6 du Conseil municipal du 16 mars 2017 modifiant les 

budgets primitifs de la Ville, du centre culturel du Rive Gauche et de la Restauration 

municipale pour l’exercice 2017,

 La délibération n° 2017-06-22-3 du Conseil municipal du 22 juin 2017 modifiant le 

budget de la Ville et de la Restauration municipale pour l’exercice 2017,

Considérant :

 La nécessité d’ajuster les crédits de dépenses et de recettes,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’adopter les décisions modificatives comme suit : 

 Budget de la Ville

 Décision modificative n°3

FONCTIONNEMENT
 

Dépenses

Imputation Libellé nature Montant

60623 Alimentation -5 000

60632 Petit équipement -1 820

6068 Autres fournitures -1 431

6135 Location mobilière -1 000

615221 Entretien réparation écoles maternelles -13 802

615228 Régularisation des charges de l'immeuble Faucigny et Mirabeau -850

6188 autres frais divers -1 000

6247 Transport collectif -6 000
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6288 Subvention "Second souffle" 2 000

6288 Subvention collégiens citoyens 4 800

6288 Théâtre forum Citoyen 4 800

6288 Accompagnement à la parentalité 2 000

6574 Régularisation des charges de l'immeuble Faucigny et Mirabeau 850

678 Provisions DFCP -193 512

023 Virement à la section d'investissement 256 965

 Total     : 47 000

 
 

 

Recettes

Imputation Libellé nature Montant

74718 FIPD radicalisation 35 000

74718 FIPHFP 2 000

7473 FIPD radicalisation versé par le départ. 6 400

7478 FIPD radicalisation versé par la CAF 1 600

7478 Subvention CAF aide parentalité 2 000

 Total     : 47 000

   

INVESTISSEMENT  

Dépenses

Imputation Libellé nature Montant

2041512 Participation enfouissement des réseaux -25 000

20422 Indemnités de déménagements secteur Guérin 15 000

2118 Indemnités de déménagements secteur Guérin -15 000

2128 Travaux murs de soutènement cimetière 122 912

2135 Travaux de sécurité groupes scolaires 5 049

2135 Travaux dans les bâtiments sportifs 3 753

2135 Travaux aménagement foyer bourdon 100 000

21538 Travaux réseaux de voirie 25 000

21568 Acquisition extincteurs 5 000

2184 Achat de mobiliers pour les Animalins 10 000

2188 Achat matériel éducatif 4 000

2188 Matériel de manutention pour agent de maîtrise 2 000

2188 Autres immobilisation 820

2188 Autres immobilisation stades 3 431

2313 Construction piscine 139 691

 Total     : 396 656
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Recettes

Imputation Libellé nature Montant

238 Remboursement avance travaux piscine 139 691

021 Virement de la section de fonctionnement 256 965

 Total     : 396 656

 Budget du Rive Gauche

 Décision modificative n°2

FONCTIONNEMENT

Dépenses

Imputation Libellé nature Montant

678 Autres charges exceptionnelles -8 250

611 Contrats de spectacles 36 733

 TOTAL 28 483

   

Recettes

Imputation Libellé nature Montant

7488 Participation Région spectacle Richard III 28 483

 TOTAL 28 483

INVESTISSEMENT  

Dépenses

Imputation Libellé nature Montant

2031 Frais d'étude installation WIFI 1 600

2188 Acquisitions diverses -1 600

 TOTAL 0,00

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Accusé certifié exécutoire

Réception en préfecture : 26/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc16121A-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-4 | Finances communales - Budget de la Ville et de 

la Restauration municipale - Taxes et produits irrécouvrables

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire. 

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron

Conseil municipal 2017-10-19-4 | 1/2



Exposé des motifs :

Les créances dont le recouvrement ne peut être effectué pour cause d’insolvabilité, 

d’absence de débiteurs ou de caducité donnent lieu à des admissions en non valeur.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales,
 Le décret n°1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité

publique,
 Les états des créances irrécouvrables remis à Monsieur le Maire par le Receveur mu-

nicipal.

Considérant que :
 Le Receveur municipal à mis en œuvre tous les moyens possibles pour recouvrer la 

totalité des créances relatives pour les exercices 2011, 2012, 2013, et 2014,
 Des créances s’établissant à 4 527,56 euros n’ont pu être recouvrées,
 De manière à apurer les comptes de prises en charge des titres de recettes de l’exer-

cice 2017, l’assemblée délibérante doit se prononcer sur les admissions en non-va-
leur,

 En aucun cas l’admission en non-valeur ne fait obstacle à l’exercice de poursuites.

Et conformément aux états des taxes et produits irrécouvrables présentés par le receveur

municipal soit : - Année 2011 :    211,05 euros
- Année 2012 :    233,52 euros
- Année 2013 :    830,99 euros
- Année 2014 : 3.252,00 euros

Après en avoir délibéré, 

Décide :
 De se prononcer favorablement sur l’admission en non-valeur de créances pour un 

montant de 4 527,56 euros au budget principal de la Ville.

Précise que :
 Les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits ouverts à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Accusé certifié exécutoire

Réception en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15758-DE-1-1

Conseil municipal 2017-10-19-4 | 2/2



Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-5 | Finances communales - Budget de la Ville - 

Créances éteintes

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Les créances éteintes sont des créances dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision 

juridique extérieure définitive qui s’impose à la collectivité créancière et qui s’oppose à 

toute action en recouvrement.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales,
 Le décret n°1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité

publique,
 L’instruction codificatrice n°11-022-M0 du 16 décembre 2011 relative au recouvre-

ment des recettes des collectivités territoriales et des établissements publics locaux,

Considérant :
 Que des créances s’établissant à 8 518,61 euros ne pourront êtres recouvrées du fait 

de situation de surendettement ou de liquidation judiciaire entraînant effacement de 
dettes des usagers.

 Que conformément aux états des créances éteintes présentés par le comptable, les 
créances s’établissent comme suit :

Année 2012 :       11,96 euros
Année 2013 : 01 730,90 euros
Année 2014 : 01 537,01 euros
Année 2015 : 02 137,92 euros
Année 2016 : 02 956,19 euros
Année 2017 : 0  144,63 euros

Après en avoir délibéré, 

Décide :
 De se prononcer favorablement sur l’admission de créances éteintes pour un montant

de 8 518,61 euros.

Précise que :
 Les dépenses en résultant sont imputées sur les crédits ouverts en section de fonc-

tionnement.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15739-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-6 | Finances communales - Budget de la Ville - 

Indemnité de conseil au comptable du trésor chargé de fonction de receveur des

communes

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Le receveur municipal peut fournir à la commune, outre des prestations à caractère 

obligatoire, des prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, 

économique, financière et comptable. Ces prestations sont facultatives et donnent lieu au

versement par la collectivité d’une indemnité de conseil.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :
 L’article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés 

des communes, des départements et des régions,
 Le décret 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités 

par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des ser-
vices extérieurs de l’état ou des établissements publics d’état ;

 L’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 fixant les conditions d’attribution de 
l’indemnité de conseil aux comptables du trésor, chargés des fonctions de receveurs 
des communes.

Considérant :
 Que conformément aux dispositions de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983,

le montant annuel de l’indemnité à allouer au receveur municipal, est fixé au taux sui-
vant : sur les             7 622,45 premiers euros    à raison de 3,00/1000

sur les             22 867,35 euros suivants     à raison de 2,00/1000
sur les             30 489,80 euros suivants     à raison de 1,50/1000
sur les             60 979,61 euros suivants     à raison de 1,00/1000
sur les           106 714,31 euros suivants     à raison de 0,70/1000
sur les           152 449,02 euros suivants     à raison de 0,50/1000
sur les           228 673,53 euros suivants     à raison de 0,25/1000
sur toutes les sommes excédant 609 796,07 euros, à raison de 0,10/1000

 Le caractère personnel de l’indemnité au conseil.

Après en avoir délibéré, 

Décide :
 D’allouer sur cette base l’indemnité à Madame Annie Nisole, Trésorière Principale, et 

ce, pour la période du 1er mars au 31 décembre 2017.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15756-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-7 | Finances communales - Budget de la Ville - 

Débat des orientations budgétaires

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron

Conseil municipal 2017-10-19-7 | 1/2



Exposé des motifs :

En vertu de l’article 11 de la loi du 26 février 1992, il est fait obligation aux communes de

plus de 3 500 habitants de mener un débat d’orientations budgétaires dans les deux mois

qui précèdent le vote du budget.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 Le décret 2016-841 du 24 juin 2016 en application de l’article 107 de la loi 

n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République précise le contenu ainsi que les modalités de publication et de 

transmission du rapport sur lequel s’appuie le débat d’orientations budgétaires.

Considérant :

 Les éléments de présentation des orientations budgétaires de la commune pour 

l’exercice 2018 contenus dans le rapport ci-joint,

 Que les commentaires sur ce rapport lors de la première commission ont permis 

d’appréhender la procédure en cours de préparation du budget 2018 et par 

conséquent, ces orientations budgétaires.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 De prendre acte de la tenue du débat sur les orientations budgétaires de la commune

pour l’exercice 2018 sur la base du  rapport des orientations budgétaires ci-annexé.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15696-DE-1-1
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RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 
POUR LE BUDGET PRIMITIF 2018

Présentation au Conseil municipal du 19 octobre 2017

Département Finances et Commande Publique
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• Conformément au décret du 24 juin 2016, le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) doit désormais 
s’appuyer sur le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB). S’il participe à l’information des élus, ce 
rapport joue également un rôle important en direction des habitants. Il constitue par conséquent un 
exercice de transparence vis-à-vis de la population.

• Il informe les membres du Conseil Municipal sur la situation économique et financière afin d’éclairer ses 
choix politiques et financiers au niveau des recettes et dépenses de fonctionnement et d’investissement 
de la ville, l’équilibre général du budget et la politique de financement. 

• Il favorise :
• - les débats sur les orientations générales du budget 
• - les discussions sur les priorités 
• - les échanges sur les évolutions de la situation financière pour les trois années à venir 
•  
• Le ROB de la commune de Saint-Etienne-du-Rouvray, comme celui de toutes les autres communes, est 

impacté par : 
• - l’environnement macroéconomique: le Projet de Loi de Finances, le niveau des taux d’intérêt et des 

dotations de l’Etat.
- l’évolution du contexte socio-économique local : les relations financières avec les partenaires que sont le 

Conseil Départemental, le Conseil Régional, la Métropole et les obligations juridiques ou réglementaires…   
 

• Le ROB doit obligatoirement transmis au préfet et au président de la Métropole. Il doit également être 
mis à la disposition du public à l’hôtel de ville dans les 15 jours qui suivent son examen par le Conseil 
Municipal.
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I. Le contexte économique et 
financier

4



5

En 2017, l’épargne brute des communes devrait enregistrer une nouvelle progression 
(+1,2%) et atteindrait 11,3 milliards d’euros. Cette légère hausse serait le résultat d’un 
rythme des dépenses de fonctionnement 2016 un peu inférieur (+1,5%) à celui des 
recettes.

Avec la hausse de l’épargne, l’investissement communal enregistrerait une progression de 
4,1%. Les subventions et participation reçues complèteraient son financement. 
L’endettement serait à nouveau en baisse, entrainant en repli de l’encours de dette en fin 
d’année (-1,1%)

Cette reprise serait toutefois à modérer. En 2017, les dépenses de fonctionnement 
repartent également à la hausse avec notamment une croissance de 2% des frais de 
personnel (liée notamment à la revalorisation du point d’indice et le dispositif PPCR).

Le nouvel effort d’économie de 13 milliards d’euros qui serait demandé aux collectivités sur 
le quinquennat risque de peser directement sur leurs dépenses locales. (la calcul et les 
modalités restent néanmoins à préciser). La refonte annoncée de la fiscalité locale, liée à la 
suppression progressive de la taxe d’habitation et au transfert d’une fraction de TVA aux 
régions, ouvre la voie à de nouveaux bouleversements. 

a) Principales tendances sur les finances locales et perspectives



b) Le projet de loi de finances pour 2018 et ses incidences sur les collectivités

6

L’année 2018 devrait être porteuse de changements structurants pour les finances des 
collectivités locales même si à ce jour les contours de certaines mesures restent à préciser. Les 
premiers éléments de réponse sont dévoilés dans le projet de loi de finances pour 2018 :

- Confirmation de la suppression progressive de la TH pour les communes. Elle ne serait plus 
acquittée que par 20% des ménages d’ici 2020. Cette réforme s’étalera sur 3 ans et le 
manque à gagner serait compensé par dégrèvement.

- Pas de diminution programmée en 2018 de la DGF. Les critères de calcul restent identiques 
à 2017. Les collectivités devront en revanche s’engager à diminuer leurs dépenses de 
fonctionnement sous peine de voir la DGF diminuer en 2019 (à confirmer).

- Diminution de la DCRTP de 3,1 M€ à 2,6 M€. Ce dispositif de compensation à la suppression 
de la TP était gelé depuis 2010. ( 102 k€ pour la Ville). Il devient pour la première fois une 
variable d’ajustement.

- Augmentation de l’enveloppe DSU de 90 M€.

- Les subventions d’investissements aux collectivités territoriales sont pérennisées à hauteur 
de 1,8 milliard d’euros avec notamment le maintient de la DSIL (665 M€) et de la politique 
de la ville (150 M€)

- Suppression de 120 000 emplois aidés (à confirmer)

- Dans le cadre d’une contractualisation avec l’Etat, un nouvel effort de 13 milliards 
d’économies sur les dépenses de fonctionnement sur demandé aux 319 collectivités les plus 
importantes.
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II. Situation financière de 

la Ville



a) Analyse financière rétrospective
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Des charges de gestion courantes stables

Les charges à caractère général (20%) diminuent en moyenne de 2,3% / an. Les efforts 
de gestion de la ville dans ce domaine compensent la hausse continue des charges de 
personnel qui augmentent en moyenne de +2,5% /an et représentent 66% des dépenses de 
fonctionnement. 

+0,2% / an
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Stagnation des recettes de fonctionnement courantes

+0,6 %/ an
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Avec une croissance moyenne des recettes de +0,6%/an, l’évolution est légèrement 
supérieure à celle des charges (+0,2%). Sans action sur les taux de fiscalité et avec la 
diminution probable des dotations d’Etat, il y a un risque d’effet ciseau qui pourrait fragiliser la 
situation financière de la Ville.



Une diminution constante de la dotation globale de fonctionnement

La DGF s’élève à 3,5 M€ en 2017. Elle représente 11% du panier fiscal (fiscalité + dotations), soit un degré 
élevé de dépendance financière à la principale dotation de l’Etat, mais qui se dégrade.

Son montant a baissé de 44% en 5 ans (soit une perte cumulée de recette de 2,8 M€)
Parallèlement la DSU, a progressé de 87% sur la même durée .
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Un niveau de pression fiscale maitrisé

Mais l’analyse de la pression fiscale exercée sur le contribuable ne se limite pas aux seuls taux d’imposition. 
Les ratios des bases d’imposition de la commune sont inférieurs aux ratios des moyennes départementales 
et régionales de la strate, exception faite de la TFNB.

12

En 2016, les taux votés par la ville sont supérieurs aux taux des moyennes nationales, régionales et 
départementales. Le taux de TFNB est quant à lui, inférieur aux moyennes nationales et départementales mais 
supérieur à la moyenne régionales.

Taux d'imposition (%)

 
Pour la 

commune

Moyenne 

départementale

Moyenne 

régionale

Moyenne 

nationale

TH 24,28% 20,00% 17,36% 19,98%

TFB 30,49% 30,92% 27,58% 23,20%

TFNB 51,14% 52,19% 44,49% 55,58%

Bases en € par habitant

 
Pour la 

commune

Moyenne 

départementale

Moyenne 

régionale

Moyenne 

nationale

TH 865 1021 1063 1391

TFB 1030 1105 1136 1403

TFNB 8 4 5 5

Produits en € par habitant

 
Pour la 

commune

Moyenne 

départementale

Moyenne 

régionale

Moyenne 

nationale

TH 210 204 184 277

TFB 314 342 313 325

TFNB 4 2 2 3

Les taux d’imposition de 
la commune compensent 
la faiblesse de ses bases 
d’imposition.

En moyenne, le produit 
d’imposition global par 
habitant est inférieur à la 
moyenne nationale.



Un niveau d’épargne qui se rétablit en 2016…

La capacité d’autofinancement (CAF) représente l’excédent résultant du fonctionnement utilisable pour financer 
les opérations d’investissement. Après une dégradation successive depuis 2012, elle connait depuis 2015 un 
rétablissement avec une inversion de l’effet ciseau. 

Cette embellie conjoncturelle s’explique par une hausse des produits de la fiscalité directe suite à 
l’augmentation des taux, en 2015 et en 2016, à un effet de noria significatif, conjugué à une baisse des charges 
à caractère général (chapitre 011).
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Des dépenses d'équipement largement financées par l’emprunt

Évolution des moyens de financement des 
dépenses d’équipement
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Les ressources propres utilisées pour le 
financement des dépenses d’équipement sont 
essentiellement constituées de l’épargne nette, 
du FCTVA, des cessions d’immobilisations et des 
excédents antérieurs. 

Le recours à l’emprunt apparait comme la 
principale source de financement (environ 
40%) et les subventions liées aux 
équipements se positionnant en deuxième 
position (18%).
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b) Les caractéristiques de la dette 
au 31/12/2016 
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La dette de la ville compte 24 emprunts, contractés auprès de 6 groupes bancaires. 

Chiffres-clés au 31/12/2016

16

Caractéristiques de la dette au : 31/12/2012 31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015 31/12/2016

Dette de la Ville 39 119 997 € 41 127 538 € 42 700 969 € 42 774 604 € 47 430 723 €

taux moyens 4,05% 4,13% 4,58% 4,24% 2,90%

Durée résiduelle moyenne 11,3 ans 12,3 ans 12 ans 11,4 ans 13,4 ans

Durée de vie moyenne 6,9 ans 7,2 ans 6,1 ans 6,5 ans 7,4 ans



Structure de la dette au 31/12/2016

Taux moyen de la dette (taux annuel, base 30/360) : 2,90%

Type de risque
Capital 

restant dû
% de 

l'encours
Taux 

moyen

Fixe  23 223 751 € 49,0% 3,66%

Variable  7 022 500 € 14,8% 0,52%

Livret A  3 213 252 € 6,8% 1,95%

Barrière avec multiplicateur  13 971 220 € 29,5% 3,06%

Total  47 430 723 € 100,0% 2,90%

La dette de la ville s’élève à 47.430.723 € au 31/12/2016. La majorité des emprunts est 
indexée à taux fixe (49%). Une faible partie de la dette de la commune est indexée à taux 
variable (14,8% de l’encours). Le reste étant indexé sur des produits structurés.
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Répartition de la dette par établissement prêteur au 31/12/2016

70,88% de l’encours de dette est détenu par la SFIL CAFFIL. Pour les autres établissements 
de crédits, le seuil de portabilité relativement faible facilite l’obtention de nouveaux crédits 
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Depuis quelques années, 
nous diversifions l’offre 
bancaire afin de profiter 
des conditions les plus 
avantageuses 



Une faible durée de vie résiduelle
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Ville de Saint Etienne du Rouvray Villes et EPCI (20 000 à 50 000 h.) Ensemble des collectivités

La durée de vie moyenne de la dette de la ville est plus faible que l’ensemble 
des collectivités 
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Un taux moyen comparable aux autres collectivités

0

1

2

3

4

5

Ville de Saint Etienne du Rouvray Villes et EPCI (20 000 à 50 000 h.) Ensemble des collectivités

Grâce au refinancement des emprunts structurés opérés en 2016, les taux moyens 
de la ville ont considérablement diminués entre 2015 et 2016.
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Au 31 décembre 2016, l’endettement de la commune  s’élève à 47,4 M€, soit un niveau par 
habitant supérieur à celui de la moyenne nationale de la strate (1630 € / hab. contre 1100 €). 

L’encours de dette de la ville a connu une hausse en 2013 en raison de la réalisation du MPPE et 
2016 en raison de la désensibilisation et du refinancement de deux emprunts structurés, ayant 
conduit à une recapitalisation partielle des indemnités de remboursement anticipé. Il génère 
cependant des économies de charges d’intérêt évaluées à 346 k€ par an.
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La situation financière de la ville risque de se fragiliser dans les années à venir. La 
maitrise des charges à caractère général engagée depuis 2012 doit être poursuivie.

La durée de vie résiduelle de la dette et les taux sont faibles, mais l’encours de dette 
est élevé et la capacité de désendettement est supérieure à 15 ans.

La ville doit restaurer son épargne et ainsi faciliter l’obtention de prêts à des 
conditions avantageuses.
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Conclusion sur la situation financière de la ville : 



III. Les dépenses de personnel
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a) Evolution et structure des effectifs

Les effectifs de la collectivité n’ont pas augmenté en 2016 notamment grâce au maintien de 
la réflexion sur les modalités de remplacement. En effet, à chaque départ (retraite, mutation 
…) une analyse des fonctions occupées et de l’organisation dans laquelle s’inscrit le poste est 
réalisée et peut donner lieu à des évolutions dans l’organisation des services sans 
remplacement systématique.
 
Toutefois, au regard des priorités fixées par la collectivité, des créations de poste 
interviendront en 2018, une en renfort pour une ouverture de classe et deux en poste 
permanent pour pérennisation de classe. 

Nombre d'emplois permanents pourvus par catégorie : 

  2012 2013 2014 2015 2016

Catégorie A 65 65 66 64 62

Catégorie B 123 124 134 134 134

Catégorie C 451 466 462 458 461

TOTAL 639 655 662 656 657
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La structure des effectifs

  2012 2013 2014 2015 2016

Emplois fonctionnels 6 6 6 6 6

Filière administrative 149 150 156 156 155

Filière technique 326 323 325 319 323

Filière sociale 28 29 28 29 28

Filière médico-sociale 11 11 12 12 12

Filière sportive 14 14 14 14 13

Filière culturelle 51 49 49 50 50

Filière animation 36 55 54 52 52

Filière police municipale 12 12 12 12 12

Assistantes maternelles 6 6 6 6 6

TOTAL 639 655 662 656 657

Nombre d'emplois permanents pourvus par filière : 
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b) Les mesures incitatives en faveur de l’insertion professionnelle des 
personnes sans emploi

La ville de Saint Etienne Du Rouvray a pris le parti de s’engager dans les dispositifs d’insertion dans l’objectif 
de favoriser l’employabilité ou le retour à l’emploi  des personnes concernées tant en terme 
d’accompagnement qu’en terme de formation, et en lien avec l’évaluation des besoins des services. 

La ville utilise 2 types de contrats de travail particuliers :
- Les contrats d’accompagnement dans l’Emploi : 45 postes
- Les contrats emploi d’avenir : 8 postes

Au total 53 postes ont été créés en contrat aidé (Soit 8.14% de l’effectif permanent au 01/01/2017)

A la date du budget, aucune information n’était lisible sur l’avenir des dispositifs des contrats aidés. Le budget 
a donc été réalisé en maintenant le nombre de postes de 2016.

Depuis l’annonce de la remise en question, nous avons pu renouveler 19 contrats. A ce jour, seuls les 
bénéficiaires du RSA ont une chance d’être renouvelés, dans la limite de l’enveloppe disponible. A ce titre, 28 
personnes pourraient ne pas être renouvelées en 2018. 

l’impact pourrait être important pour la collectivité en termes d’organisation des services puisqu’aucun poste 
supplémentaire ne pourra être budgété sur la masse salariale.

2012 2013 2014 2015 2016 2017

CAE 45 47 45 47 48 45

Contrat d'avenir 0 0 7 7 8 8

Contrat adulte relais 3 1 0 0 0 0
TOTAL 48 48 52 54 56 53



27

c) Le rapport égalité femmes hommes

Les rémunérations et les parcours professionnels :
Concernant le taux de féminisation, 58% des fonctionnaires sont des femmes pour 57.67% en 2015. On 
constate donc peu d’évolution. En revanche, la proportion de contractuels femmes a augmenté : 59% en 
2016, contre 56.25% en 2015. 
La collectivité reste, cependant en dessous des moyennes régionales 2015 pour les titulaires comme les 
contractuels.
On notera également que sur l’ensemble des fonctionnaires ayant bénéficié d’un avancement d’échelon, de 
grade ou d’une promotion interne, 53% sont des femmes. (57% en 2015) 
Enfin, parmi les personnes qu’elle a recrutées sur des postes permanents, la collectivité a majoritairement 
recruté des femmes (59% pour 41% d’hommes) 

La mixité dans les filières et les cadres d’emploi :
Les femmes représentent 57% des emplois permanents au sein de la ville (fonctionnaires, contractuels sur 
emplois permanents, CDI et remplaçants) et les hommes 43%. (58%de femmes en 2015 pour 42 % 
d’hommes) cette répartition reste stable. 
Les femmes représentent, comme l’an dernier, un pourcentage important au sein des fonctionnaires de la 
filière technique même si elles sont encore sous-représentées : 43% pour 41% en 2015. 
Comme en 2015, les femmes représentent une proportion majoritaire dans l’ensemble des catégories : 58% 
de la catégorie C (57% en 2015), 58% de la catégorie B (56% en 2015) et 60% de la catégorie A (66% en 
2015). Ces proportions sont relativement stables, avec une légère baisse de la part des femmes dans l’effectif 
de catégorie A.

L’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle :
A ce jour, 85% des fonctionnaires à temps partiel sont des femmes. (87% en 2015).
Il s’agit, par ailleurs, comme en 2015, majoritairement de temps partiels accordés de droit : 81%, c’est-à-dire 
ne pouvant être refusés par la collectivité. 
En revanche, la proportion d’agents exerçant leurs fonctions à temps non complet est sensiblement la même 
entre les femmes et les hommes à Saint Etienne du Rouvray, 5% des hommes et 6% des femmes. A 
contrario, on notera que les femmes représentent, cette année encore, une part des départs en formation 
bien supérieure aux hommes. 
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d) L’évolution prévisionnelle des dépenses de personnel

Les masses salariales de 2018 et des années à venir vont être profondément contraintes 
par de nombreuses évolutions réglementaires. Ainsi le protocole de modernisation des 
parcours professionnels, des carrières et des rémunérations (PPCR) a mis en place, depuis 
2016, des restructurations de carrière accompagnées de revalorisations indiciaires pour 
toutes les catégories, impactant l’évolution de la masse salariale de façon obligatoire. 

De plus, le dispositif du « transfert primes points » se poursuit sur 2018, visant à opérer 
un rééquilibrage progressif entre le traitement indiciaire et les primes et indemnités dans 
la rémunération globale des fonctionnaires. 
 
Malgré les contraintes imposées, l’objectif budgétaire de la ville est de limiter la 
progression des dépenses de personnel à 1% par an sur 3 ans

Pour contenir l’évolution des effectifs, la Ville devra poursuivre ces efforts de non 
remplacement de postes permanents vacants et le gel des heures alloués aux postes non 
permanents, agent en renfort, remplacement et heures de vacation.



IV. Les perspectives et 
orientations budgétaires 
pour 2018-2020
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a) Les orientations budgétaires en 
recettes de fonctionnement

Structure des RRF en 2018

(hors produits de cession)



Les contributions directes constituent le principal poste de recettes (36%). les bases 
d’imposition risquent d’être peu dynamiques du fait notamment d'un coefficient de 
revalorisation forfaitaire peu élevé (1,0% en 2016 et 0,4 % pour 2017).

• La progression des bases est anticipée à +1%/an à partir de 2018. 

Evolution du produit des contributions directes - la progression contenue 
des bases fiscales…
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• Effort cumulé supporté • Évolution de la dotation forfaitaire
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L'impact de la minoration sur la dotation forfaitaire

Les dotations sont impactées par l'effort de redressement des comptes publics et par les écrêtements mis en 
place pour financer notamment la hausse de la péréquation verticale.

L’effort cumulé de la ville au titre de la contribution au redressement des finances publiques atteint 2,3M€ 
depuis 2014. Selon les estimations réalisées par Finances actives, la dotation forfaitaire de la ville devrait 
s’établir à 3,4M€ en 2020, contre 5,8M€ en 2014.



• Évolution de la DSU et de la DNP
• La Ville perçoit deux dotations de péréquation 

verticale, que sont la dotation de solidarité urbaine 
(DSU) et la dotation nationale de péréquation 
(DNP).

• DSU  : La Loi de Finance de 2017 introduit deux 
nouveautés : la réduction du nombre de 
communes éligibles (de 742 à 668), selon un 
indice synthétique au sein duquel la pondération 
de 4 critères a changé, et la répartition de 
l’abondement de 180M€, non plus sur les 250 
premières communes du classement, mais 
l’ensemble des 668 éligibles. La ville devrait rester 
parmi les 250 premières communes et ainsi 
toujours largement bénéficier de l’abondement, 
estimé entre 378K€ (pour 2017), à 194K€ environ 
à horizon 2021.

• DNP  : elle a pour objectif principal d’assurer la 
péréquation de la richesse fiscale entre les 
communes en palliant notamment les insuffisances 
liées au potentiel financier. Dans ce scénario, la 
DNP baisse de 10% par an, ce qui correspond au 
maximum de la baisse potentielle annuelle.

Péréquation verticale : une DSU toujours dynamique face à une DNP en 
baisse
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Évolution de l’AC et de la DSC versées par la Métropole

L’attribution de compensation (AC) et la dotation de solidarité communautaire (DSC) 
versées par la Métropole pèsent à hauteur de 19% au sein des recettes. Sans nouveaux 
transferts, ces dernières sont figées. 
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• Les autres taxes cumulent les éléments de fiscalité indirecte comme les droits de 
mutation à 500K€, la taxe sur l’électricité à 410K€  ou encore la taxe sur la publicité à 
230K mais également la péréquation horizontale avec le FPIC à 402 K€. Par 
hypothèse, elles sont figées à partir de l’année 2018.

• Les produits de services devraient augmenter ici de 1% par an, de même que les 
participations.

• Stabilité des atténuations de charges.

• Produits financiers = Prise en compte chaque année du fonds de soutien au 
refinancement des emprunts structurés (296.392 €)

• Produits exceptionnels = Prise en compte de la clôture du budget caisse des écoles en 
2018 (+1,2 M€) et de la clôture du budget lotissement champs des bruyères en 2019 
(+400 k€)

• En revanche, avec la vente en 2016 des 47 logements de la résidence papillon les 
revenus provenant des loyers ont considérablement diminués (-336 k€)

Hypothèses retenues des autres recettes



Conclusion sur la projection des recettes de fonctionnement :

• Une progression contenue des bases fiscales = +1% / an
• La stabilité de l’AC (attribution de compensation) et de la DSC versée par la métropole
• L’impact de la minoration sur la dotation forfaitaire
• Une DSU dynamique
• La diminution progressive des compensations fiscales
• Des produits de services en progression de 1% /an
• La prise en compte des recettes exceptionnelles (clôture caisse des écoles et budget 

champs des bruyères)
• Des revenus immobiliers en baisse
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b) Les orientations budgétaires en 
dépenses de fonctionnement
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• Diminution des charges à caractère général de 
2% par an, soit une économie d’environ 120 
k€ /an.

• Limiter la progression des charges de 
personnel à +1% par an, malgré l’évolution 
du GVT.

• Diminution des charges de gestion courante de 
2% par an

• Prise en compte du versement annuel de la 
subvention d’équilibre du budget lotissement 
SEGUIN (200 k€/an)

Poursuivre la maitrise des dépenses de fonctionnement pour restaurer 
des marges de manœuvre financières
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Projection 2018-2020 de la section de fonctionnement 

La maitrise des dépenses de fonctionnement tels que décrits précédemment permettrait à 
minima de reconstituer l’épargne de gestion et d’assurer l’équilibre budgétaire à l’horizon 
2020.

FONCTIONNEMENT
Simul CA 

2018

Simul CA 

2019

Simul CA 

2020

Recettes de fonctionnement = A

013 Atténuation des charges 46 000 46 000 46 000

70 Produits des services, du domaine 3 726 292 3 763 555 3 801 190

73 Impôts et taxes 26 485 798 26 697 306 26 863 386

74 Dotations, subventions et particip. 12 668 523 12 857 373 13 046 537

75 Autres produits de gestion courante 587 416 993 290 603 223

76 Produits financiers 337 057 330 292 323 223

77 Produits exceptionnels (sauf 775, 776 et 777) 1 198 250 100 000 150 000

775,776 et 777 produit des cessions d'immo 721 500 880 000 300 000

S/Total recettes de Fonct 45 770 836 45 667 815 45 133 559

Dépenses de fontionnement = B

011 Charges à caractère général 8 279 830 8 114 234 7 951 949

012 Charges de personnel 27 883 616 28 162 452 28 444 077

014 Atténuation de produits 170 000 170 000 170 000

65 Autres frais de fonctionnement 3 907 268 3 829 123 3 752 540

66 Charges financières (hors IRA) 1 419 871 1 365 647 1 325 679

67 Charges exceptionnelles (sauf 675 et 676) 83 464 83 464 100 000

042 Opérations d'ordre de transfert entre section 1 453 571 1 453 571 1 453 571

S/Total charges de Fonct 43 197 620 43 178 490 43 197 816

002 Résultat antérieur reporté 3 681 737 3 750 388 4 255 375

Résultat global de fonctionnement 6 254 953 6 239 713 6 191 119
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c) Les orientations budgétaires en 
dépenses et recettes 

d’ investissement
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Une politique d’investissement soutenue et adaptée aux capacités 
budgétaires
Le retour à l’équilibre des comptes de la ville nécessite une maitrise de l’évolution de 
l’encours de dette qui va conduire à adapter le volume des investissements restant à la 
charge de la collectivité.

La capacité d’investissement à la charge de la ville à l’horizon 2018-2020 permettant 
d’assurer le retour à l’équilibre est évaluée à 15,13 M€.  Cette enveloppe permettra 
d’entretenir le patrimoine existant, d’assurer un service public de qualité et de financer les 
priorités d’actions de la ville.
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L’ajustement du volume d’investissement à partir de 2018 (6,1 M€ puis 4,5 M€ pour les 
années suivantes) permettra de limiter le recours à l’emprunt et d’assurer un fonds de 
roulement confortable  chaque année.
Afin d’engager le processus désendettement, il est proposé d’emprunter un montant inférieur 
à celui du remboursement annuel de la dette (2M€ d’emprunt contre 3,4 M€ d’annuité)

Projection 2018-2020 de la section d’investissement 

INVESTISSEMENT
Simul CA 

2018 

Simul CA 

2019 

Simul CA 

2020 

Recettes d'investissement = C

10 dotations, fonds divers et réserves 2 593 250 4 295 768 2 990 527

10 dont Réserve au 1068 2 105 942 2 504 565 1 984 338

10 dont FCTVA 487 307 1 791 203 1 006 189

13 Subventions d'investissement reçues 4 813 553 900 000 900 000

16 dettes bancaires et assimilées 2 000 000 2 000 000 2 000 000

27 Autres immobilisations financières 150 332 157 097 164 167

040 Opérations d'ordre de transfert entre section 1 453 571 1 453 571 1 453 571

S/Total recettes d'invest 11 010 706 8 806 436 7 508 265

Depenses d'investissement = D

Total dépenses d'équipement 6 133 804 4 500 000 4 500 000

1641 Remboursement de dettes bancaires et assimilées 3 382 562 3 483 538 3 591 448

1641 Remboursement nouvel emprunt contracté en n-1 0 87 776 176 737

1675 Remboursement emprunt MMPE 78 336 84 894 92 001

204 Subventions d'équipement versé 130 000 130 000 130 000

S/Total charges d'invest 9 724 702 8 286 208 8 490 186

Résultat de la section d'invest= C-D 1 286 004 520 227 -981 922

001 Résultat antérieur d'investissement -3 790 569 -2 504 565 -1 984 338

Résultat global d'investissement -2 504 565 -1 984 338 -2 966 259

FONDS DE ROULEMENT en fin d'exercice 3 750 388 4 255 375 3 224 860
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Selon les objectifs fixés, la maitrise des dépenses de fonctionnement, l’ajustement de 
l’investissement à la charge de la commune et la limitation du recours à l’emprunt, tels que 
décrits précédemment, devraient garantir une situation financière saine.
L’amortissement en capital de la dette pèse lourdement sur l’épargne nette de la ville mais le 
processus de désendettement est engagé pour les 3 prochaines années.
Les différents ratios de solvabilité se rétablissent à l’horizon 2020 notamment la capacité de 
désendettement qui pourrait se stabiliser à un niveau acceptable de 14 ans. 
En revanche, la capacité d’autofinancement (CAF nette) demeurerait négative.

Projection 2018-2020 : impact sur les ratios financiers

RATIOS FINANCIERS
Simul CA 

2018 

Simul CA 

2019

Simul CA 

2020

DETTE

Encours total de la dette au 31 décembre de l'année N 46 942 461 45 371 147 43 602 962

Annuitées des dettes bancaires et assimilées 4 880 768 5 021 855 5 185 865

COMPOSANTES DE L'AUTOFINANCEMENT
CAF brute 3 305 287 3 062 896 3 089 315
CAF nette -155 611 -593 312 -770 872

Les ratios financiers d'alerte (DGCP)

Encours de dette par habitant 1 576 € 1 508 € 1 435 €

Capacité de désendettement (seuil < 8 ans) 14,2 14,8 14,1

Coefficient d'autofinancement courant (seuil < 1) 1,00 1,01 1,01

Ratio d'endettement (seuil < 1 ) 1,08 1,02 0,98

Ratio de rigidité des charges structurelles (< 0,56) 0,68 0,67 0,67
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-8 | Finances communales - Garantie d'emprunt pour

un prêt d'un montant de 86 578 € - ESH Le Foyer Stéphanais - Réhabilitation de 

33 logements - rues de Bretagne, Normandie, Faure, le Bon Clos, Alsace et 

Croizat

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Une collectivité peut accorder une garantie d’emprunt à une personne morale de droit 

public ou privé afin de faciliter la réalisation d’opérations d’intérêt public. 

 

Le garant s’engage en cas de défaillance de l’emprunteur à assurer le paiement des 

sommes dues au titre du prêt garanti.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

 L’article 2298 du Code civil ; 

 Le contrat de prêt n° 65140 en annexe signé entre l’ESH Le Foyer Stéphanais, 

ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

Considérant :

 La demande formulée par l’ESH Le Foyer Stéphanais et tendant au financement de la 

réhabilitation de 33 logements situés rues de Bretagne, Normandie, Faure, le Bon 

Clos, Alsace et Croizat à Saint Etienne du Rouvray.

Article 1

L’assemblée délibérante de Saint-Etienne-du-Rouvray accorde sa garantie à hauteur de 

100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 86 578,00 euros souscrit 

par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 

caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°65140, 

constitué de 1 ligne du prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2

La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 

contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date de 

leur exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 

collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son 

paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 

ressources nécessaires à ce règlement.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 De s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour en couvrir les charges.
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Précise :

 Qu’à ce titre, la collectivité se réserve le droit d’engager des démarches pour 

préserver ses intérêts.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15741-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-9 | Finances communales - Garantie d'emprunt - 

ESH Le Foyer Stéphanais - Avenant de réaménagement des caractéristiques 

financières des lignes de prêt

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Une collectivité peut accorder une garantie d’emprunt à une personne morale de droit 

public ou privé afin de faciliter la réalisation d’opérations d’intérêt public. 

Le garant s’engage en cas de défaillance de l’emprunteur à assurer le paiement des 

sommes dues au titre du prêt garanti.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,

 L’article 2298 du Code civil,

Considérant :

 La demande formulée par Le Foyer Stéphanais, ci-après l’Emprunteur, relative au ré-

aménagement de lignes de prêt pour lesquelles la Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray, 

ci-après le Garant, a accordé sa garantie à hauteur de 100 %,

Article 1 

Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt 

réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur, auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’annexe 

« Caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées ».

La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité 

indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues 

(en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 

commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 

remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des 

prêts réaménagés.

Article 2

Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées sont indiquées,

pour chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques financières des lignes du prêt 

réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisables indexés sur le taux du 

livret A, le taux du livret A effectivement appliqué auxdites lignes du prêt réaménagées 

sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt 

réaménagée référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le

réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.

A titre indicatif, le taux du livret A au 30/06/2017 est de 0,75 %.
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Article 3

La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 

contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date 

d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le 

Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 

bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 

règlement.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 De s’engager, jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues,

à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges

Précise :

 Qu’à ce titre, la collectivité se réserve le droit d’engager des démarches pour 

préserver ses intérêts.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15750-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-10 | Finances communales - Garantie d'emprunt - 

Logiseine - Avenant de réaménagement des caractéristiques financières des 

lignes de prêt

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Une collectivité peut accorder une garantie d’emprunt à une personne morale de droit 

public ou privé afin de faciliter la réalisation d’opérations d’intérêt public. 

Le garant s’engage en cas de défaillance de l’emprunteur à assurer le paiement des 

sommes dues au titre du prêt garanti.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,

 L’article 2298 du Code civil,

Considérant :

 La demande formulée par Logiseine, ci-après l’Emprunteur, relative au réaménage-

ment de lignes de prêt pour lesquelles la Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray, ci-après 

le Garant, a accordé sa garantieà hauteur de 100%,

Article 1 

Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt 

réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’annexe 

« Caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées ».

La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité 

indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues 

(en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 

commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 

remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des 

prêts réaménagés.

Article 2

Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées sont indiquées,

pour chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques financières des lignes du prêt 

réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisables indexés sur le taux du 

livret A, le taux du livret A effectivement appliqué auxdites lignes du prêt réaménagées 

sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt 

réaménagée référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le

réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.

A titre indicatif, le taux du livret A au 01/05/2017 est de 0,75 %.
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Article 3

La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 

contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date 

d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le 

Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 

bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 

règlement.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 De s’engager, jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues,

à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.

Précise :

 Qu’à ce titre, la collectivité se réserve le droit d’engager des démarches pour 

préserver ses intérêts.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15746-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-11 | Affaires foncières - Secteur Couronne - 

Acquisition 42 Rue de Couronne - Immeuble

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Madame Byrotheau, propriétaire d’un immeuble bâti situé 42 rue de Couronne, cadastré 

section AV numéro 23 pour 319 m², a fait part de son intention de céder cette propriété 

qui se compose d’une partie à usage d’habitation (100 m² bâtis environ) et d’une partie 

commerciale (150 m² bâtis environ), dont le fonds de commerce est à acquérir 

parallèlement auprès des exploitants. 

 

Dans la perspective de la constitution des réserves foncières préalables à l’engagement 

de l’aménagement du futur quartier Claudine Guérin, cette mise en vente présente pour 

la Ville une réelle opportunité d’acquisition amiable. 

 

Considérant les mutations opérées sur le secteur, l’acquisition de ce bien pourrait s’opérer

moyennant la somme de 165 000 € (cent soixante cinq mille euros), inférieure au 

nouveau seuil de consultation obligatoire des services de France Domaines fixé par 

l’arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d’acquisition poursuivies par les 

collectivités publiques. 

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 L’arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d’acquisition poursuivies par les 

collectivités publiques.

Considérant que :

 L’acquisition de la parcelle cadastrée section AV numéro 23 pour une superficie de 

319 m², appartenant à Madame Byrotheau, apparaît opportune au regard de la 

constitution des réserves foncières de la Ville sur le secteur Couronne.

 Cette acquisition pourrait s’opérer au prix global de 165 000 euros (cent soixante cinq

mille euros), frais d’acte en sus à charge de la Ville, les dépenses s’imputant sur le 

crédit inscrit à cet effet au budget.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 L’acquisition auprès de Madame Byrotheau, aux conditions financières énoncées ci-

dessus, de la parcelle cadastrée section AV numéro 23 pour 319 m² en vue de la 

constitution des réserves foncières de la Ville sur le secteur Couronne 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir à cet effet et à engager 

les régularisations comptables et financières liées à cette opération.
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Précise que :

 Les dépenses seront imputées au budget prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15645-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-12 | Affaires foncières - Secteur Couronne - 

Acquisition 42 Rue de Couronne - Fonds de commerce

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Madame Byrotheau, propriétaire d’un fonds de commerce (« café des sports ») situé 42 

rue de Couronne, sur une parcelle cadastrée section AV numéro 23 pour 319 m², a fait 

part de son intention de céder son fonds. 

 

Dans la perspective de la constitution des réserves foncières préalables à l’engagement 

de l’aménagement du futur quartier Claudine Guérin, en lien avec l’acquisition de 

l’immeuble lui-même, cette mise en vente présente pour la Ville une réelle opportunité 

d’acquisition amiable. 

 

Cette opération pourrait s’opérer moyennant la somme de 15 000 € (quinze mille euros), 

en ce compris la licence IV afférente à l’activité commerciale, inférieure au nouveau seuil 

de consultation obligatoire des services de France Domaines fixé par l’arrêté du 5 

décembre 2016 relatif aux opérations d’acquisition poursuivies par les collectivités 

publiques.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 L’arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d’acquisition poursuivies par les 

collectivités publiques.

Considérant que :

 L’acquisition du fonds de commerce « café des sports » situé 42 rue de Couronne ap-

partenant à Madame Byrotheau, apparaît opportune au regard de la constitution des 

réserves foncières de la Ville sur le secteur Couronne.

 Cette acquisition pourrait s’opérer au prix global de 15 000 euros (quinze mille 

euros), frais d’acte en sus à charge de la Ville, les dépenses s’imputant sur le crédit 

inscrit à cet effet au budget.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 L’acquisition auprès de Madame Byrotheau, aux conditions financières énoncées ci-

dessus, du fonds de commerce « café des sports » situé 42 rue de Couronne en vue 

de la constitution des réserves foncières de la Ville sur le secteur Couronne.

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir à cet effet et à engager 

les régularisations comptables et financières liées à cette opération.
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Précise que :

 Les dépenses seront imputées au budget prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15654-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-13 | Affaires foncières - Secteur Seguin - Ancien site

Stradal-Tarmac - Cession à l'Etablissement public foncier de Normandie (EPFN)

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Par délibérations des 15 octobre 2015 et 10 mars 2016, le Conseil municipal a décidé la 

cession à la Société Nacarat d’une parcelle de terrain située rue de Paris, cadastrée 

section AK numéro 519 pour 3 279 m², et constituant la maille A de la première tranche 

de l’opération Seguin. Le projet retenu avait ainsi fait l’objet de la délivrance d’un permis 

de construire en date du 20 juin 2016 dans le cadre d’une promesse de vente signée le 

25 avril 2016. 

 

Consécutivement à l’échec de projets immobiliers développés sur le Département, 

Nacarat a pris la décision de procéder à la fermeture définitive de son agence de 

Normandie et de se désengager des dossiers les moins avancés, dont celui de Saint-

Etienne-du-Rouvray, position confirmée par un courrier de Nacarat du 

10 juillet 2017. C’est ainsi que la promesse de vente intervenue entre la Ville et la société

Nacarat est venue à échéance le 30 juin 2017, entérinant l’abandon par Nacarat de son 

projet sur le secteur Seguin. 

 

Parallèlement, les études de pollution complémentaires engagées par Nacarat 

préalablement à la mise en œuvre de son projet de construction ont décelé la présence 

d’une poche circonscrite de pollution que les sondages précédemment réalisés par l’EPFN,

dans le cadre de la convention « Fonds Friches », n’avaient pas révélée. 

 

Afin de procéder au traitement de cette pollution, indispensable préalablement à une 

nouvelle commercialisation, et à son cofinancement dans le cadre d’un avenant à 

intervenir ultérieurement à la convention Fonds Friches susvisée, il convient que l’EPFN 

soit propriétaire de la parcelle en cause. 

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :

 Qu’il convient de procéder à la purge de la poche de pollution récemment décelée sur 

la parcelle cadastrée section AK numéro 519,

 Que ces travaux peuvent être cofinancés dans le cadre de la convention « Fonds 

Friches » intervenue entre la Région, l’EPFN et la Ville à la condition que l’EPFN, 

maître d’ouvrage, soit propriétaire des lieux en cause,

 Que compte tenu de la nature de l’opération cette cession pourrait s’opérer 

moyennant l’euro symbolique, compatible avec l’estimation rélaisée par les services 

de France domaines 15 septembre 2017,

 Que les frais d’acte et la TVA éventuelle seront en sus à charge de l’acquéreur.

Après en avoir délibéré, 
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Décide :

 De procéder à la cession au profit de l’EPFN de la parcelle cadastrée section AK numé-

ro 519 pour 3 279 m² aux conditions financières énoncées ci-dessus,

 D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir à cet effet et à engager 

les régularisations comptables et financières liées à cette opération.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à la Majorité la délibération, 

par 33 votes pour, 2 abstentions.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15552-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-14 | Piscine municipale Marcel-Porzou - Travaux de 

mise en conformité de l'hydraulicité, de modernisation et d'installation d'une 

chaufferie biomasse - Financement des travaux de maîtrise de l'énergie - 

Demande de subvention auprès de la Métropole-Rouen-Normandie

Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

La ville a engagé des travaux de mise en conformité de l'hydraulicité, de modernisation 

et d'installation d'une chaufferie biomasse à la piscine municipale Marcel-Porzou.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que :

 Les travaux de réhabilitation des piscines communales sont susceptibles d’être 

subventionnés de la part de la Métropole-Rouen-Normandie dans le cadre du fonds de

concours intitulé « Fonds d’aide aux grands investissements sur les piscines » 

(FAGIP),

 L’aide globale de la Métropole-Rouen-Normandie peut se monter au maximum à 30 %

du montant total des seuls travaux éligibles.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter le soutien de la Métropole-Rouen-Normandie 

pour cette opération.

Précise que :

 La recette en résultant sera imputée au budget ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15677-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-15 | Personnel communal - Renouvellements 

d'engagements d'agents contractuels et fixation de leurs rémunérations

Sur le rapport de Madame Goyer Francine

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Les engagements d’agents contractuels arriveront prochainement à leurs termes.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonc-

tionnaires,

 La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-

tion publique territoriale, modifiée par la loi n° 87-529 du 13 juillet 1987,

 L’ensemble des décrets portant statut particulier et échelonnement indiciaire des 

cadres d’emploi concernés,

Considérant :

 Que les engagements des agents contractuels concernés arrivent prochainement à 

leurs termes,

 Que les vacances de poste ont été établies en conformité avec les dispositions statu-

taires,

 La nature des fonctions et les besoins du service,

 L’expérience et la qualification de ces agents et qu’il convient d’assurer le suivi des 

dossiers, des activités et la continuité des services,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

D’autoriser Monsieur le Maire à renouveler les engagements :

1) pour une durée d'un an, conformément à la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

art.3-2, 

 à compter du 1er novembre 2017,

 pour l’agent placé sur le poste de chargé de logistique et de reprographie au sein 

du département information et communication, et à fixer la rémunération en réfé-

rence à la grille indiciaire du grade d’agent de maîtrise – 2ème échelon – IB 358. 

 pour l’agent placé sur le poste d’éducateur sportif au sein du Département des 

Sports, et à fixer la rémunération en référence à la grille indiciaire du grade d’édu-

cateur des APS – 2ème échelon – IB 373.  

 à compter du 1er décembre 2017,

 pour l’agent placé sur un poste d’agent de développement social au sein du dépar-

tement solidarité et développement social, et à fixer la rémunération en référence 

à la grille indiciaire du grade de rédacteur – 2ème échelon – IB 373.  

 pour l’agent placé sur un poste d’enseignant artistique spécialisé en danse au sein

du département conservatoire à rayonnement communal, à temps complet 20h et

à fixer la rémunération en référence à la grille indiciaire du grade d’assistant d’en-

seignement artistique principal de 2ème classe – 2ème échelon – IB 387. 
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 pour l’agent placé sur un poste d’animateur point information jeunesse au sein du 

département jeunesse et à fixer la rémunération en référence à la grille indiciaire 

du grade d’animateur –3ème échelon - IB 379.

2) pour une durée de 3 ans, conformément à la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

article 3-3 2°, 

 à compter du 1er novembre 2017,

 pour l’agent placé sur un poste de journaliste au sein du département information 

et communication, et à fixer la rémunération en référence à la grille indiciaire du 

grade d’attaché – 5ème échelon – IB 551. 

Précise que :

 Les dépenses sont imputées au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15526-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-16 | Personnel communal - Créations / suppressions

/ transformations de postes

Sur le rapport de Madame Goyer Francine

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Pour faire suite à l'évolution de l’organisation du département conservatoire à 

rayonnement communal présentée au Comité technique du 28 septembre 2017 et afin de

pourvoir aux vacances de postes, il convient de procéder aux modifications nécessaires 

pour permettre le recrutement sur les postes concernés.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonc-

tionnaires,

 La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-

tion publique territoriale, modifiée par la loi n° 87-529 du 13 juillet 1987,

 L’ensemble des décrets portant statut particulier et échelonnement indiciaire des 

cadres d’emplois concernés.

Considérant :

 Le départ en retraite d’un professeur enseignant la guitare,

 Le souhait de recruter un professeur de guitare classique et de luth pour le remplacer,

 Qu’aucun des candidats n’avait la double compétence guitare-luth,

Après en avoir délibéré, 

Décide :
 De transformer le poste de professeur de guitare à temps complet 20 heures en deux 

postes :

 Un professeur de guitare classique à temps non complet 16 heures

 Un professeur de luth à temps non complet 4 heures.

Précise que :
 Les dépenses sont imputées au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15557-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-17 | Personnel communal - Autorisations de 

recrutement et fixation de rémunération d'agents contractuels

Sur le rapport de Madame Goyer Francine

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Il convient de procéder au recrutement d’agents sur postes vacants. 

Malgré les appels à candidatures, il n’a pas été possible de pourvoir à ces recrutements 

par des agents titulaires. 

Les diplômes et les expériences des candidats retenus permettent les recrutements au 

regard des missions du poste et de la nature des besoins du service.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires,

 La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale,

 L’ensemble des décrets portant statut particulier et échelonnement indiciaire des 

cadres d’emplois concernés.

Considérant :

 Que les vacances de postes ont été établies en conformité avec les dispositions 

statutaires,

 Qu’il n’a pas été possible de pourvoir aux recrutements par des agents titulaires 

malgré l’appel à candidatures,

 Les diplômes et l’expérience des candidats retenus qui permettent leurs 

recrutements,

 La nature des fonctions et les besoins des services.

Après en avoir délibéré, 

Décide :
 D’autoriser Monsieur le Maire à recruter, 

Conformément à la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3-2, pour 1     an

Au département solidarité et développement social

 A compter du 1er novembre 2017, un agent contractuel, agent de développement 

social local, et à fixer la rémunération en référence à la grille indiciaire du grade 

de rédacteur – 1er échelon – IB 366.

Au département conservatoire à rayonnement communal

 A compter du 1er novembre 2017, un agent contractuel, professeur de guitare, et 

à fixer la rémunération en référence à la grille indiciaire du grade d’assistant 

d’enseignement artistique principal 2ème classe – 1er échelon – IB 377.
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Au département sports

 A compter du 1er novembre 2017, un agent contractuel, maître-nageur sauveteur, 

et à fixer la rémunération en référence à la grille indiciaire du grade d’éducateur 

des activités physiques et sportives – 3ème échelon – IB 379.

 A compter du 1er novembre 2017, un agent contractuel, maître-nageur sauveteur, 

et à fixer la rémunération en référence à la grille indiciaire du grade d’éducateur 

des activités physiques et sportives – 2ème échelon – IB 373.

Conformément à la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3-3 2°   pour 3     ans

Au département solidarité et développement social

 A compter du 1er janvier 2018, un agent contractuel, coordonnateur contrat local 

santé et atelier santé ville, et à fixer la rémunération en référence à la grille 

indiciaire du grade d’attaché – 2ème échelon – IB 457.

Au département conservatoire à rayonnement communal

 A compter du 1er novembre 2017, un agent contractuel, administrateur du CRC, et

à fixer la rémunération en référence à la grille indiciaire du grade d’attaché – 

3ème échelon – IB 483.  

Précise que :
 Les dépenses sont imputées au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15556-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-18 | Partenariat avec la ville de Oissel - Prise en 

charge d'une formation en accordéon

Sur le rapport de Monsieur Gosselin Jérôme

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Le 2 février 2016, le Département de Seine-Maritime a adopté le second Schéma 

départemental de développement des enseignements artistiques et des pratiques 

amateurs (2016/2022), comme le prévoit la loi de décentralisation d’août 2004. 

 

Ce schéma vise notamment à : 

- garantir une réelle diversification des publics, notamment les « publics cibles » du 

Département de Seine-Maritime, 

- organiser une cohérence territoriale renforcée, avec une diversité et complémentarité 

de l’offre, recherche de mutualisation et implication des établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI), 

- la prise en compte de l’ensemble de l’offre de transmission, à savoir l’enseignement 

artistique mais aussi les pratiques amateurs. 

 

Pour ce faire, il définit l’organisation cohérente des relations entre les différents acteurs 

de l’enseignement artistique et les oriente vers une démarche commune de réflexion, de 

développement, d’actions et de réalisations partenariales. 

 

Le Conservatoire à rayonnement communal de musique et de danse de Saint-Etienne-du-

Rouvray est du fait de son classement par l’Etat, un établissement référent du Territoire 

VI du schéma départemental 2016/2022. 

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :

 Que suite au départ du professeur d’accordéon du Conservatoire à rayonnement com-

munal et dans l’objectif de permettre la continuité éducative d’une élève, un accord a 

été passé entre la famille stéphanaise et la Ville. L’élève accordéoniste, actuellement 

en première année du cycle 2 est inscrite dans le cadre d’Unicité afin de poursuivre 

les cours d’accordéon et de pratique collective à Oissel et les cours de formation mu-

sicale au Conservatoire à rayonnement communal de Saint-Etienne-du-Rouvray.

 Qu’un accord nominatif s’applique pour l’ensemble de son parcours 

 Que par conséquent, la Ville sera redevable de la participation financière, qui s’élève à

306,55 euros (montant pouvant être revu chaque année), fixée par délibération,

 Que la famille stéphanaise bénéficie de la tarification solidaire, pour un montant an-

nuel de 201 € (cursus diplômant musique et location d’un accordéon) versé à la Régie

unique.

Après en avoir délibéré, 
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Décide :

 D’adopter la délibération proposée soit la prise en charge de la somme de 306,55 € à 

payer à la Ville de Oissel, sur présentation d’une facture.

Précise que :

 La dépense est imputée au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15737-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-19 | Partenariat avec la ville de Sotteville-lès-Rouen

- Prise en charge des cours de harpe 2017-2018

Sur le rapport de Monsieur Gosselin Jérôme

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Le 2 février 2016, le Département de Seine-Maritime a adopté le second Schéma 

départemental de développement des enseignements artistiques et des pratiques 

amateurs (2016/2022), comme le prévoit la loi de décentralisation d’août 2004. 

 

Ce schéma vise notamment à : 

- garantir une réelle diversification des publics, notamment les « publics cibles » du 

Département de Seine-Maritime, 

- organiser une cohérence territoriale renforcée, avec une diversité et complémentarité 

de l’offre, recherche de mutualisation et implication des établissements de coopération 

intercommunale, 

- la prise en compte de l’ensemble de l’offre de transmission, à savoir l’enseignement 

artistique mais aussi les pratiques amateurs. 

 

Pour ce faire, il définit l’organisation cohérente des relations entre les différents acteurs 

de l’enseignement artistique et les oriente vers une démarche commune de réflexion, de 

développement, d’actions et de réalisations partenariales. 

 

Le Conservatoire à rayonnement communal de musique et de danse de Saint-Etienne-du-

Rouvray est du fait de son classement par l’Etat, un établissement référent du Territoire 

VI du schéma départemental 2016/2022. 

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :

 Que suite au départ du professeur de harpe du Conservatoire à rayonnement commu-

nal et dans l’objectif de permettre la continuité éducative de deux élèves, un accord a

été passé entre deux familles stéphanaises et la Ville. Les élèves harpistes, respecti-

vement en quatrième année du cycle 1, et en deuxième année du cycle 2 sont ins-

crites, pour 2017-2018, dans le cadre d’Unicité afin de poursuivre les cours de harpe 

à Sotteville-lès-Rouen et les cours de Formation Musicale et de pratique collective au 

Conservatoire à rayonnement communal de Saint-Etienne-du-Rouvray.

 Qu’un accord nominatif s’applique pour la durée d’un cycle compris entre 3 et 5 ans, 

au plus jusqu’à l’année 2018/2019 (fin du 1er cycle) pour une élève et jusqu’en 

2020/2021 (fin du 2nd cycle) pour la seconde.

 Que le Conservatoire à rayonnement communal de musique et de danse de Sotteville-

lès-Rouen confirme que les deux enfants sont inscrites en quatrième année du cycle 

1, et en deuxième année du cycle 2 de la classe de harpe. Par conséquent, la Ville 

sera redevable de la participation financière fixée par délibération, qui s’élève à 

302 euros par enfant, soit un total de 604 euros, pour les 2 enfants,

 Que les 2 enfants inscrites dans le cadre d’Unicité pour 2017/2018 continuent de bé-

néficier de la formation musicale et de la pratique collective au Conservatoire à rayon-

nement communal de musique et de danse de Saint-Etienne-du-Rouvray,
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 Que les deux familles stéphanaises bénéficient de la tarification solidaire, pour res-

pectivement un montant annuel de 114 € (cursus diplômant musique) pour l’une et 

162 € (cursus diplômant musique et location d’une harpe) pour l’autre, versés à la 

Régie unique.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’adopter la délibération proposée soit la prise en charge de la somme de 604 € (six

cent quatre euros) à payer à la Ville de Sotteville-lès-Rouen, sur présentation 

d’une facture.

Précise que :

 La dépense est imputée au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15650-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-20 | Convention de partenariat avec l'Institut 

national des sciences appliquées

Sur le rapport de Monsieur Gosselin Jérôme

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

La ville de Saint-Etienne-du-Rouvray et l’INSA de Rouen considèrent la formation et la 

diffusion artistiques, notamment musicale, comme étant un élément moteur du 

développement et de la réussite individuelle et collective. 

Ainsi les deux structures s’associent pour : 

- d’une part, par l'intermédiaire de la formation dispensée au Conservatoire à 

rayonnement communal de musique et de danse, intégrer cette formation instrumentale 

et de pratique collective au cursus des étudiants de l’INSA, 

- d’autre part, pour diffuser conjointement les travaux des élèves du Conservatoire à 

rayonnement communal de musique et de danse de Saint-Etienne-du-Rouvray et ceux 

des élèves de la section musiques études de l’INSA afin de proposer aux publics de la 

ville et de l’école de partager des moments musicaux.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que:

 La Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray possède une convention d’accueil au 

Conservatoire à Rayonnement Communal pour 20 étudiants de l’INSA désirant valider

des unités de valeurs au sein de la Section musique Etudes dans le cadre de leur 

cursus général d’études,

 L’avenant à la convention 2012-2015 a expiré,

 Les échanges de services entre l’INSA et la Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray sont 

équilibrés et enrichissants.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 De renouveler la convention de partenariat avec l’INSA pour l’année scolaire 2017-

2018,

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention susmentionnée.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15661-DE-1-1
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Convention de partenariat culturel et 
artistique

Entre les soussignés,

D’une part,
La Ville de Saint Etienne du Rouvray, située Place de la Libération, 76800 Saint 
Etienne du Rouvray, représentée par Monsieur Joachim Moyse, Maire,

  
Et, 
L’Institut National des Sciences Appliquées, dont le siège social est situé, Avenue de
l’Université B.P. 08, 76801 Saint Etienne du Rouvray, représentée par Monsieur Mourad 
Abdelkrim Boulkhalfa, agissant en qualité de directeur,

Article 1. OBJET DE LA CONVENTION

La ville de Saint Etienne du Rouvray et l’INSA de Rouen considèrent la formation et la
diffusion  artistiques,  notamment  musicale,  comme  étant  un  élément  moteur  du
développement et de la réussite individuelle et collective ;

Ainsi les deux structures s’associent pour :

- d’une part, par l’intermédiaire de la formation dispensée au Conservatoire à
Rayonnement Communal  de Musique et de Danse,  intégrer cette  formation
musicale au cursus des étudiants de l’INSA

- d’autre  part,  pour  diffuser  conjointement  les  travaux  des  élèves  du
Conservatoire à Rayonnement Communal de Musique et de Danse de Saint
Etienne  du Rouvray et  ceux des élèves de  la  Section Musiques  Etudes  de
l’INSA afin de proposer aux publics de la ville et de l’école de partager des
moments musicaux.

Article 2. FORMATION

2.1 : La présente convention devra être portée à la connaissance de l’élève ingénieur et
obtenir de ce dernier, préalablement à son inscription au Conservatoire à Rayonnement
Communal de Musique et de Danse un consentement exprès des clauses.

2.2 :  La  pédagogie  développée  par  le  Conservatoire  à  Rayonnement  Communal  de
Musique et de Danse de Saint Etienne du Rouvray d’une part, et la valorisation du travail
des élèves ingénieurs par l’obtention d’une unité de valeur musique d’autre part, sont de
nature  à  permettre  aux  étudiants  déjà  musiciens  de  poursuivre  et  d’améliorer  leur
pratique musicale.

2.3 : L’inscription des étudiants au Conservatoire à Rayonnement Communal de Musique
et de Danse de Saint Etienne du Rouvray est limitée à 20 places. Cette inscription est
réalisée au tarif en vigueur pour tout habitant de Saint Etienne du Rouvray. Elle est à la
charge de l’étudiant.
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2.4 : Le prérequis exigé pour l’inscription au Conservatoire à Rayonnement Communal
de Musique  et  de Danse de Saint  Etienne du Rouvray est  de pouvoir  justifier  d’une
pratique  musicale  antérieure  dans  une  école  de  musique.  L’étudiant  doit  remettre  à
l’INSA une attestation obtenue dans son ancienne école. En outre, il devra rédiger une
lettre  de  motivation  expliquant  son  projet  musical  personnel.
A l’issue de cette étape, il pourra être admis (sous réserve de places disponibles car la
priorité reste l’intégration d’élèves stéphanais mineurs) à suivre les cours dispensés par
le Conservatoire à Rayonnement Communal de Musique et de Danse de Saint Etienne du
Rouvray.

2.5 :  Durant  sa  formation,  l’élève  du  Conservatoire  à  Rayonnement  Communal  de
Musique  et  de  Danse  de  Saint  Etienne  du  Rouvray  est  soumis  à  la  discipline  de
l’établissement, notamment en ce qui concerne l’horaire et l’assiduité.
En cas de manquement à la discipline, l’établissement se réserve le droit de mettre fin à
la formation de l’élève ingénieur fautif, après avoir prévenu le Directeur des Etudes.
Avant  le  départ  de  l’étudiant,  le  conservatoire  devra  s’assurer  que  l’avertissement
adressé au Directeur des Etudes a bien été reçu par ce dernier.

2.6 : 
Pour le Conservatoire à Rayonnement Communal de Musique et de Danse de
Saint Etienne du Rouvray :

- le travail effectué par l’élève du conservatoire comprend au moins un cours de
pratique  instrumentale  et  un  cours  de  pratique  collective  dans  l’offre  du
conservatoire.  Toute activité  liée  au cours (audition,  présence devant  jury,
participation à un autre ensemble…) est obligatoire.

- L’élève  du  conservatoire  est  évalué  semestriellement.  Cette  évaluation  fait
l’objet d’une fiche de suivi hebdomadaire ainsi que d’un bulletin d’évaluation
faisant  office  de  compte-rendu  semestriel  annoté  par  un  enseignant  du
conservatoire.

- A l’issue de sa formation au conservatoire, l’élève ingénieur peut avoir obtenu
une ou plusieurs unités de valeur (conservatoire) qui composent le CEM du
conservatoire.

Pour l’INSA de Saint Etienne du Rouvray :

- pour  validation  de  son  diplôme,  l’élève  ingénieur  est  dans  l’obligation  de
remettre à l’INSA de Saint Etienne du Rouvray un rapport d’activité musicale.
Ce rapport est communiqué au conservatoire, qui l’annote avant transmission
à l’INSA.

- Le département de rattachement de l’étudiant se réserve le droit de demander
une suspension provisoire d’inscription durant le semestre, pour tout motif lié
à ses résultats scolaires.

- La qualité du travail et les résultats de l’étudiant sont validés par un jury de 
l’INSA et pris en compte comme Elément Constitutif (EC) à caractère artistique
de l’Unité d’Enseignement (UE) « Humanités » de l’INSA de Saint Etienne du 
Rouvray.

Article 4 : DIFFUSION

Le Conservatoire à Rayonnement Communal de Musique et de Danse et l’INSA souhaitent
permettre à leurs publics de se rencontrer autour de la musique et de découvrir 
ensemble les travaux des élèves.
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Ainsi  des évènements musicaux seront envisagés conjointement.  Des concerts  seront
organisés à l’INSA ou dans une des salles régulièrement utilisées par le Conservatoire à
l’occasion de ses concerts/auditions/spectacles. 

 
Après avoir déterminé conjointement et annuellement les actions à mener, chacun des 
partenaires :

- mettra à disposition les lieux nécessaires au projet et les rendra accessibles 
pour des besoins de répétitions ou de visite technique.

- mettra à disposition, dans la limite de ses disponibilités, son matériel et ses 
compétences techniques.

- Encadrera le public dans les conditions légales d’hygiène et de sécurité.

- Mettra tout en œuvre en termes de communication et de relations publiques 
pour la réussite des événements.

Article 5 : DURÉE

La présente convention est valable pour une durée d’un an à compter de sa signature.

Elle ne peut être dénoncée qu’en fin d’année universitaire et au plus tard le 30 juin 2018.

A Saint Etienne du Rouvray
Le 19 octobre 2017

Cachet et signature Cachet et signature 
la Mairie de Saint Etienne du Rouvray de l’INSA de Rouen
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-21 | Renouvellement de la convention triennale 

entre la Ville et l'association Union des arts plastiques de Saint-Etienne-du-

Rouvray (UAP- SER) pour les années 2017-2020

Sur le rapport de Monsieur Gosselin Jérôme

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron

Conseil municipal 2017-10-19-21 | 1/3



Exposé des motifs :

L'association UAP SER a pour but de promouvoir et de défendre l'art contemporain, de 

défendre le statut des artistes et de diffuser l'art contemporain. 

 

Elle organise des expositions à Saint-Etienne-du-Rouvray mais aussi dans une galerie 

située à Rouen. 

 

Elle intervient auprès des scolaires et des centres de loisirs lors des expositions, anime 

un stand à la fête des associations de la Ville ou sur "Aire de fête", expliquant ses 

démarches diverses. 

 

Elle gère également un atelier d'édition de sérigraphies dans le local mis à disposition de 

l'association aux Vaillons. 

 

Cela fait donc plus de 50 ans aujourd'hui que le partenariat entre la Ville et l'UAP existe 

et que l'association aide la ville à faire vivre l'art contemporain à Saint-Etienne-du-

Rouvray, par la production de nombreuses expositions d'art contemporain (3 par an 

actuellement) et diverses animations, par le don d'œuvres et des sérigraphies tirées dans

l'atelier, par le conseil artistique et technique au suivi et à l'entretien de la collection 

d'œuvres. 

 

Au début informelles, les relations entre la Ville et l'association ont été formalisées en 

2008 par la signature d'une première convention triennale, renouvelée en 2011 puis 

2014. 

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 La convention 2014/2017, liant la Ville à l'association Union des arts plastiques de 

Saint-Etienne-du-Rouvray, qui a pris fin le 30 juin 2017,

 L’évaluation positive de la convention précédente 2014-2017, présentée au Bureau 

municipal du 7 septembre 2017, 

Considérant :

 La volonté de la Ville de poursuivre un partenariat avec l’UAP pour l’enrichissement 

culturel des Stéphanais(es) en matière d’art contemporain et la promotion de l’art 

contemporain.

Après en avoir délibéré, 
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Décide :

 D'autoriser Monsieur le Maire :

 à renouveler la convention triennale pour les années 2017/2020 avec l'association 

de l’Union des arts plastiques (voir nouvelle convention en annexe),

 à signer la convention.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15694-DE-1-1
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CONVENTION DE PARTENARIAT

Entre

LA VILLE DE SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

et

L’UNION DES ARTS PLASTIQUES DE SAINT ETIENNE DU
ROUVRAY

Entre

La Ville de Saint Etienne du Rouvray,

Place de la libération

CS 80458

76800 Saint Etienne du Rouvray,

représentée par le Maire, Monsieur Joachim Moyse

D’une part,

Et 

L’Union des Arts Plastiques de Saint Etienne du Rouvray,

Atelier des Vaillons

267 rue de Paris

76800 Saint Etienne du Rouvray,

représentée par les Co-présidents, Madame Jackye Soloy-Guiet et Monsieur François Féret     

D’autre part, 

Préambule

L'association loi 1901 "Union des Arts Plastiques de Saint-Etienne-du-Rouvray" (UAP) a 
été créée en 1963 par les artistes stéphanais le peintre Gérard Gosselin et le sculpteur 
Amaury Dubos (Les statuts sont déposés en octobre 1964). Se regrouper en association 
était devenue une nécessité pour les artistes plasticiens suite à l'organisation de plusieurs
événements d'envergure sur la ville à la demande de la nouvelle municipalité élue en 
1959 qui souhaitait se lancer dans une politique culturelle ambitieuse de soutien à l'art 
contemporain et de promotion de celui-ci auprès des Stéphanais.

_________________________________________________________________________________________

Convention entre la ville et l’Union des Arts Plastiques de Saint-Etienne-du-Rouvray                  



L'association se définit comme une "antenne" de l'association Union Nationale des Arts 
Plastiques, elle-même issue du Front National des Arts, créé en 1941 en résistance à l'art
officiel de l'occupant nazi.

L'association a pour but de promouvoir et de défendre l'Art Contemporain, de défendre le
statut des artistes et de diffuser l'Art contemporain. Elle gère un atelier d'édition de 
sérigraphies dans le local mis à disposition de l'association aux Vaillons. Elle organise des
expositions à Saint-Etienne-du-Rouvray mais aussi dans une galerie située à Rouen. Elle 
intervient auprès des scolaires et des centres de loisirs lors des expositions, anime un 
stand à la fête des associations expliquant ses démarches diverses.

L’ampleur de ces actions est reconnue par les institutions nationales et internationales. 
Non seulement des membres de l’Union des Arts Plastiques de Saint-Etienne-du-Rouvray 
participent à des expositions en France et à l’étranger, mais encore ils organisent 
certaines d’entre elles. Par ailleurs, l’action menée par l’Union des Arts Plastiques de 
Saint-Etienne-du-Rouvray est citée dans nombres de catalogues d’artistes invités avec 
l’aide de la ville de Saint-Etienne-du-Rouvray. C’est ainsi par exemple, que le Cabinet des
Estampes de la Bibliothèque Nationale de France, porte mention de la ville de Saint-
Etienne-du-Rouvray, suite au dépôt par l’Union des Arts Plastiques de l’ensemble des 
sérigraphies tiré par les bénévoles de l’association.

C’est également ainsi que dans le catalogue raisonné de l’œuvre gravée de Matta la ville 
de Saint-Etienne-du-Rouvray est mentionnée, ou encore dans le catalogue de l’œuvre de 
Saura, il est fait mention des expositions réalisées à Saint-Etienne-du-Rouvray par les 
bénévoles de l’Union des Arts Plastiques.

Cela fait donc plus de 50 ans aujourd'hui que le partenariat entre la Ville et l'UAP existe 
et que l'association aide la Ville à faire vivre l'art contemporain à Saint-Etienne-du-
Rouvray, par la production de nombreuses expositions d'art contemporain (3 par an 
actuellement) et diverses animations, par le don d'œuvres et des sérigraphies tirées dans
l'atelier, par le conseil artistique et technique au suivi et à l'entretien de la collection 
municipale d'œuvres.

La Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray, souhaite valoriser et développer ce partenariat. 
Elle propose à l’Union des Arts Plastiques de Saint Etienne du Rouvray de formaliser par 
une convention, les modes opératoires des manifestations ou évènements organisés par 
l’Union des Arts Plastiques ainsi que les relations entre l’association et les différents 
services municipaux, notamment en amont de la réalisation de ces manifestations.

Il est arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 : Mise à disposition d'un local
La Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray met à disposition de l’association un local atelier 
permanent de 70 m² situé aux Vaillons. Les charges de fluides sont supportées par la 
Ville. Les conditions d’utilisation de ce local sont définies par une convention spécifique 
adoptée au Conseil municipal du 20/12/2007.

Article 2 : Expositions réalisées par l'association dans des locaux municipaux
La Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray soutient activement l’Union des Arts Plastiques de 
Saint-Etienne-du-Rouvray notamment au niveau de la réalisation des expositions. Elle 
facilite la réalisation et l’installation de trois expositions dans les trois équipements 
municipaux. Les conditions de mise à disposition des locaux d'exposition, les 

_________________________________________________________________________________________

Convention entre la ville et l’Union des Arts Plastiques de Saint-Etienne-du-Rouvray                  



particularités des structures d’accueil et les modalités pratiques de mise en œuvre sont 
détaillées pour chaque structure dans une fiche technique en annexe. 

2.1 Aide logistique de la Ville Mise à disposition d'un véhicule :
La Ville met en cas de besoin un véhicule à la disposition de l’association pour le 
transport des œuvres dans un rayon de 300 kms (Le véhicule du Rive Gauche ou un 
véhicule de location ou d’un autre service).

2.2 : Assurance
Les valeurs d’assurances, les titres, natures et dimensions des œuvres devront être 
transmis quinze jours avant la date de transport aller au Secrétariat général de la ville de
Saint-Etienne-du-Rouvray. Enfin, la répartition des œuvres par lieu l’exposition dont la 
valeur d’assurance ne devra pas excéder 50 000 euros, devra être transmise le jour de 
l’installation au Secrétariat général.

Article 3     : Subvention
Toute demande non prévue dans la présente convention et nécessitant que soit dégagé 
un budget particulier doit faire l’objet d’une demande de subvention spécifique de 
l’association à Monsieur le Maire qui l’examinera avec les adjoints et les responsables de 
services concernés. Pour être recevables, ces demandes doivent être formulées dans un 
délai suffisant (3 mois). De même, lorsque la ville sollicite l’association pour participer à 
une manifestation exceptionnelle, un délai de 6 mois s’applique.

Article 4     : Contreparties de l’association
En contrepartie du soutien apporté par la ville de Saint-Etienne-du-Rouvray, les 
bénévoles de l’Union des Arts Plastiques de Saint-Etienne-du-Rouvray assureront un rôle 
de « conseillers » pour rénover des œuvres, préserver le patrimoine existant ou 
participer à l’organisation d’expositions ou d’évènementiels. L’Union des Arts plastiques 
s’engage également à proposer et assurer des animations, conférences ou visites 
commentées par un plasticien aux enfants des écoles, collèges et lycées de Saint-
Etienne-du-Rouvray selon les modalités prévues avec les trois responsables 
d’équipements concernés.

Article 5     : Coordination
A minima une réunion de coordination sera organisée chaque année entre la Ville et les 
membres de l'UAP, pour faire le bilan de l’année passée et valider les calendriers 
respectifs d’exposition pour la saison n+1 au Rive Gauche et dans les centres 
socioculturels, en corrélation avec le calendrier respectif de ces structures. Lors de cette 
rencontre, les prospectives et les propositions d'exposition à venir (thématique),  les 
ajustements techniques quant aux besoins et modalités de mise en œuvre (transport, 
montage, communication, montant des assurances, dates…) seront débattus  permettant
ainsi de valider et de finaliser ensemble ces choix.

Article 6     : Supports     de communication
La ville de Saint-Etienne-du-Rouvray assure les travaux d’impression liés aux 
manifestations organisés sur la ville  comme les affiches, invitations et catalogues des 
trois expositions annuelles organisées sur la commune, comme les affiches, cartes 
postales pour Aire de fête…

L’UAP doit respecter les délais de remise des maquettes prêtes à imprimer finalisées sur 
support informatique, textes et images, un mois avant la publication des documents pour
la réalisation d’un catalogue, tiré à 500 exemplaires, trois semaines pour l’invitation, 
tirée à 1 500 exemplaires. Ces prestations assurées par la ville sont limitées au cadre de 
la présente convention.
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Le logo de la Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray doit apparaître sur tous les supports 
écrits ou internet.

Article 7 : Invitations 
L’UAP prend en charge les frais d’envoi de ses invitations.

Article 8     : Organisation vernissage
Les dates de vernissage seront décidées d’un commun accord, avec le Cabinet du Maire.
La Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray prend à sa charge la fourniture du buffet ainsi que 
le personnel de service.

Article 9     : Evaluation 
L’ensemble des interventions de la ville de Saint-Etienne-du-Rouvray, fera l’objet chaque 
année d’une évaluation financière permettant la valorisation globale du soutien apporté 
par la municipalité à l’association. Ces sommes devront être reportées sur les bilans 
financiers de l’association au titre des avantages en nature.

Article 10     : Durée
Cette convention est signée pour trois ans, sous réserve que l’association remette chaque
année à Monsieur le Maire, les bilans d’activités et financiers de l’année écoulée 
accompagnés des projets d’activités et du budget prévisionnel de l’année à venir.

Article 11     : Avenant
Toute modification (ajout ou suppression d’articles) de cette convention initiale devra 
faire l’objet d’un avenant.

Article 12     : Résiliation
La présente convention peut être résiliée à tout moment avant son terme si les deux 
parties sont d’accord. Cette résiliation amiable est confirmée par échange réciproque de 
courrier entre les deux parties.
La mesure prend effet dans le mois qui suit la mise en demeure par courrier recommandé
avec accusé de réception, en cas de non-respect des clauses énoncées dans la 
convention, et à défaut de mesures appropriées pour y remédier.

Article 13     : Litige
En cas de difficultés concernant l’application de la présente convention, les deux parties 
s’engagent à se réunir pour identifier les contraintes réciproques et trouver un terrain 
amiable de solution.
En cas d’échec, la juridiction compétente est le Tribunal administratif de Rouen.

Fait à Saint Etienne du Rouvray le :

Joachim Moyse,
Maire,

Jackye Soloy,
Co-Présidente de l'UAP
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François Féret,
Co-Président de l'UAP
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Fiche technique du Centre Culturel Le Rive Gauche

Le Rive Gauche est un établissement public municipal classé ERP, établissement recevant
du public. Il est géré selon les règles applicables aux collectivités territoriales sous le 
contrôle du comptable public, et de la Commission de sécurité. Son activité principale est
centrée autour du spectacle vivant. Le Rive Gauche dispose d’une galerie permettant au 
public d’avoir une approche de l’art contemporain. Cette salle est également ouverte au 
public en journée.
Dans ce chapitre sont énumérés les aspects spécifiques concernant le centre culturel.

I - Modalités pratiques     :

 Le Rive Gauche accueille au cours de chaque saison culturelle, deux expositions 
présentées et proposées par l’Union des Arts Plastiques de Saint-Etienne-du-
Rouvray :

o  janvier : « invité d’honneur » et exposition collective des membres de 

l'UAP
o avril-mai : « 3 + 1 », trois membres de l'UAP et un invité.

La durée moyenne de ces expositions est de 4 semaines chacune. Les dates et les 
modalités d’organisation de ces expositions sont fixées d’un commun accord entre la 
ville et le Président de l’Union des Arts Plastiques dans les conditions précisées à 
l’article 5 de la convention.

 Les artistes invités lors de ces deux expositions sont proposés par l’Union des Arts 
Plastiques de Saint-Etienne-du-Rouvray. Le choix est établi par consentement mutuel 
de la ville et de l’association.

 La galerie du Rive Gauche est mise à disposition de l’Union des Arts Plastiques de 
Saint Etienne du Rouvray pour la durée de l’exposition ainsi que 3 jours avant pour le
montage; le démontage ayant lieu immédiatement à l’issue de la période 
d’exposition.
L’organisation pratique et technique de l’accrochage et du démontage est gérée par 
un régisseur général du Rive Gauche habilité par le directeur à prendre toute décision
qu’il estimerait conforme à la réglementation ERP et au bon fonctionnement général 
du centre culturel. La surface murale disponible est de 48 mètres linéaires + les 
panneaux. De son côté, l’Union des Arts Plastiques désigne une personne référente, 
pour chaque exposition, qui sera l’interlocuteur du Rive Gauche.
Pendant toute la durée de l'exposition et pour des raisons d'assurance, tout 
déplacement ou décrochage/raccrochage d'œuvre doit se faire en accord et en 
présence d'un membre de l'UAP.

 Les expositions sont ouvertes au public :
o du mardi au vendredi de 13 heures à 17 h 30 ainsi que les soirs de 

spectacle, à l’exception des jours fériés et pendant les congés scolaires ou 
cas exceptionnels liés à l’activité du Rive Gauche.

o et les matins à partir de 10 h pour les visites des scolaires

 Le Rive Gauche met à disposition de l’Union des Arts Plastiques de Saint Etienne du 
Rouvray le personnel et les moyens techniques nécessaires à l’accrochage ou à 



l’installation des œuvres, à l’installation et au réglage des éclairages ainsi qu’au 
démontage des expositions.

II – Communication :

Le Rive Gauche se charge de communiquer à la presse et aux institutions culturelles 
partenaires les dossiers et invitations concernant les expositions selon les éléments 
fournis par l’Union des Arts Plastiques de Saint-Etienne-du-Rouvray (1 mois avant).
Les éléments pour la plaquette annuelle du Rive-Gauche de la saison n+1 doivent 
parvenir au Rive-Gauche dernière quinzaine de mai de l'année n au plus tard.



Fiche technique des Centres socio-culturels municipaux
Jean Prévost et Georges Déziré

Les centres socioculturels accueillent deux expositions de l’Union des Arts Plastiques de 
Saint-Etienne-du-Rouvray :

- janvier : invité d’honneur Jean Prévost
- novembre : carte blanche Georges Déziré.

 En fonction des moyens matériels, techniques dont ils disposent, ils participent à 
l’organisation de ces expositions. La mise à disposition des locaux n’exige pas de pré-
requis particuliers, sinon l’usage des matériels d’exposition propres aux équipements 
socioculturels. Les compléments qui peuvent être apportés le sont par l’UAP, en 
accord avec la direction d’équipement. L’agencement et l’aménagement des lieux 
d’exposition restent sous la responsabilité artistique de l’UAP, sous réserve qu’elles 
soient en conformité avec les consignes de sécurité des établissements de 5ème 
catégorie recevant du public.

 Pour la réalisation des expositions, les centres socioculturels mettent à disposition un 
agent technique durant les deux jours ouvrables qui précèdent l’ouverture de 
l’exposition pour assister au montage et dans les deux jours qui suivent l’exposition 
pour son démontage.

 Les éléments de communication pour l'exposition de novembre au centre Déziré 
doivent parvenir au responsable du centre avant la fin du mois de juin.

 Le centre socio-culturel Georges Déziré est ouvert :
 du mardi au jeudi :

De 9 h à 12 h et de 14 h à 18 heures
 vendredi de 14 h à 18 heures

 samedi de 9 h à 12 heures 

 Le centre socio-culturel Jean Prévost est ouvert :
o les mardi et mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 heures

o les jeudi et vendredi de 14 h à 18 heures

o samedi de 9 h à 12 heures.
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Délibération n°2017-10-19-22 | Convention locale d'éducation artistique et 

culturelle (Cleac) - Avenant n°4 à la convention 2014-2017 - Prolongement de 

la convention - Programme d'actions et financement 2017/2018 

Sur le rapport de Monsieur Gosselin Jérôme

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

La convention locale d’éducation artistique et culturelle 2014/2017 a été signée pour 3 

ans, par les partenaires, l’Etat représenté par la Drac, l’Education nationale, et la ville de 

Saint-Etienne-du-Rouvray, pour le Rive gauche, scène conventionnée pour la danse par le

Ministère de la Culture, les bibliothèques municipales et la division des affaires scolaires.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 La circulaire interministérielle n°2008-059 du 29 avril 2008 sur le développement de 

l’éducation artistique et culturelle,

 La circulaire interministérielle n°2013-073 du 3 mai 2013, qui a pour but de dévelop-

per les principes et les modalités de mise en oeuvre des parcours d’éducation artis-

tique et culturelle,

 La délibération n°2014-10-16-29 du 16 octobre 2014 qui renouvelle pour trois ans 

2014/2017 la Convention locale d’éducation artistique et culturelle,

Considérant :

 Que la convention locale d’éducation artistique et culturelle 2014/2017 a expiré le 

30 juin 2017,

 Les axes prioritaires de partenariat définis par la circulaire sur le développement de 

l’éducation artistique et culturelle du 29 avril 2008 : l’intégration d’un nouvel ensei-

gnement dédié à l’histoire des arts, le développement de pratiques artistiques à 

l’école et hors l’école, la rencontre avec des artistes et des oeuvres et la fréquentation

de lieux culturels pour tous les élèves. La formation et les ressources pédagogiques 

constituent les conditions nécessaires à la généralisation de l’éducation culturelle et 

artistique,

 Que conformément orientations ministérielles, « chaque enfant devrait rencontrer un 

projet artistique et culturel, de la maternelle à l’université », ce qui est en partie réali-

sé à Saint-Etienne-du-Rouvray, avec les interventions du Rive gauche, scène conven-

tionnée pour la danse par le Ministère de la culture, et du Conservatoire à rayonne-

ment communal de musique et de danse, dans les 6 classes à horaires aménagés 

danse, les partenariats avec les 4 collèges, le lycée Le Corbusier, et l’Insa, sur les 

temps scolaires, ou encore sur les temps périscolaires dans le cadre de la réforme des

rythmes scolaires,

 La nécessaire articulation entre le PEDT et la CLEAC pour harmoniser les politiques 

publiques éducatives contractuelles,

Sur proposition du comité technique du 3 octobre 2017 et validation du Bureau municipal

du 5 octobre 2017,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 De prolonger d’une année la convention 2014/2017,
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 De valider l’avenant n°4 - 2017/2018 à la Cleac - 2014/2017, qui décline le 

programme d’actions et le budget prévisionnel,

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°4 - 2017/2018 avec l’Etat et 

l’Inspection académique,

 De solliciter une subvention de 12 000 € auprès de l’Etat et de 1 200 € auprès de 

l’Inspection académique de Seine-Maritime.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15872-DE-1-1
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Avenant n°4 à la Convention locale d’éducation 
artistique et culturelle 2014-2017 (Cleac) de Saint-
Etienne-du-Rouvray – Financement et programme 
d’actions - Année 2017/2018

Signée en décembre 2011 par l’Etat, la Direction académique de l’Education nationale de 

Seine-Maritime, et la ville de Saint-Etienne-duRouvray, la Convention locale d’éducation 

artistique et culturelle, s’insère dans les axes prioritaires de partenariat définis par la 

circulaire sur le développement de l’éducation artistique et culturelle du 29 avril 2008, 

signée des ministres de l’Education nationale, de la Culture et de la Communication, de 

l’Enseignement supérieur et de la recherche, de l’Agriculture et de la Pêche : l’intégration 

d’un nouvel enseignement dédié à l’histoire des arts, le développement des pratiques 

artistiques à l’école et hors de l’école, la rencontre avec des artistes et de œuvres et la 

fréquentation de lieux culturels pour tous les élèves. La formation et les ressources 

pédagogiques constituent les conditions nécessaires à la généralisation de l’éducation 

culturelle et artistique.

Trois axes prioritaires ont été retenus, sur les temps scolaires :

 « Danse », avec le Rive gauche, scène conventionnée pour la danse, et avec le 

Conservatoire à rayonnement communal de musique et de danse, pour les élèves du 

cycle 2 et 3.

 « Prévention de l’illettrisme », avec les bibliothèques municipales, pour les enfants du

cycle 2 et 3, comporte un projet fédérateur s’articulant à 1 action existante sur le 

territoire .

 «  Tout numérique » avec une utilisation nouvelle des Nouvelles techniques 

d’information et de communication installées dans toutes les écoles maternelles et 

élémentaires de la ville : initiation à la conception de créations sonores par le biais du

numérique.

Un axe prioritaire sur les temps extrascolaires : un stage intergénérationnel pendant 

les vacances de février



1. I. Budget prévisionnel des dépenses

2. Axe «  Ville qui danse » : (10 classes)

 Interventions scolaires, formation enseignants danse 9 355 €

dont 4 000€ Drac, 1 200€ EN, 4 155€ ville Saint-Etienne-du-Rouvray

Extension du Cleac intergénérationnel, vacances de Février               4 550 €

Dont 2 550€ Drac, 2 000€ le Rive gauche _______

Total actions « danse ».......................................... 13 905 €

3. Axe « prévention de l’illettrisme » : (3 classes)

 « Le voyage lecture »

 Acquisition d’ouvrages                                                         416 €

 Interventions du plasticien, défraiements, déplacements  6 099 €

 Fournitures « voyage lecture »                                     575 €

dont 2 450€ Drac et 4 640€, ville de Saint-Etienne-du-Rouvray    ______

Total actions « prévention de l’illettrisme »                            7 090 €

4. Axe «  numérique » : (3 classes)

 interventions de l’artiste/musicien                                4 005 €

dont 3 000€ Drac, et 1 005€ ville de Saint-Etienne-du-Rouvray _______

Total projet 2017/2018 de la Cleac...........................25 000 €

Total projets développés en partenariat 2017/2018........................25 000 €

5. II. Engagements financiers des trois partenaires

Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray et Rive gauche : .................................11 800 €

Drac de Haute-normandie :                                                                      12 000 €

Inspection académique :                                                                            1     200     €

Total................................................................................................25 000 €

Fait en quatre exemplaires originaux,

A Saint-Etienne-du-Rouvray, 

le         octobre 2017

Madame la Préfète de la région Normandie Madame l’Inspectrice d’académie,  

et Préfète de la Seine-Maritime, Directrice académique des services

Fabienne Buccio, de l’Education nationale de

la Seine-Maritime

Catherine Benoit-Mervan,

Monsieur le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray,

Joachim Moyse
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Délibération n°2017-10-19-23 | Service civique - Mise en œuvre du dispositif

Sur le rapport de Monsieur Gosselin Jérôme

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

La loi du 10 mars 2010 a créé l’engagement de Service civique qui est destiné aux jeunes

de 16 à 25 ans. Depuis le 5 février 2015, le dispositif est devenu universel, accessible à 

tout jeune de moins de 25 ans (jusqu’à 30 ans pour les personnes en situation de 

handicap) introduisant un droit pour les jeunes à s'engager. 

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 La loi n°2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique,

Considérant que:

 Le Conseil municipal du 22 juin 2017 a créé cinq missions de service civique,

 Le service civique donne lieu au versement aux volontaires d’une indemnité prise en 

charge par l’Etat égale à 35,45 % de la rémunération mensuelle afférente à l’indice 

brut 244 de la fonction publique et d’un soutien complémentaire, en nature ou en 

argent, pris en charge par la collectivité d’accueil dont le montant minimal mensuel 

est fixé à 7,43 % de la rémunération mensuelle afférente à l’indice brut 244 de la 

fonction publique, 

 Le service civique ouvre droit à un régime complet de protection sociale de base 

financé par l’Etat,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

Pour la période 2017/2020 :

 De verser aux volontaires du service civique en vue de la participation aux frais 

d’alimentation ou de transport l’indemnité mensuelle en application de la 

réglementation nationale en vigueur,

 De fixer le montant de l’indemnité à 7,43 % de la rémunération mensuelle afférente à

l’indice brut 244 de la fonction publique,

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats de service civique avec les 

volontaires dans le respect de la demande d’agrément,

 D’autoriser la commune à avancer les fonds relatifs à la formation obligatoire des 

volontaires (formation civique et citoyenne et PSC1). Les structures agréées reçoivent

de l'Etat un montant de 100 € par volontaire pour prendre en charge une partie des 

frais,

 D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'ensemble des documents afférents à la mise 
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en application du dispositif service civique au sein des services de la collectivité.

Précise que :

 Les dépenses ou recettes sont imputées au budget de la ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à la Majorité la délibération, 

par 33 votes pour, 2 votes contre.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15713-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-24 | Jeunesse - Packs jeunes - Actualisation du pack

jeunes et du bonus santé - Règlement et convention de partenariat avec les 

professionnels de santé

Sur le rapport de Monsieur Gosselin Jérôme

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Considérant la nécessité de renforcer la visibilité et la cohérence des propositions à 

l’attention des 18-25 ans en abordant les champs suivants : santé ; loisirs-citoyenneté, 

logement, études et stages, emploi et mobilité, le département jeunesse en collaboration 

avec 7 structures municipales a conçu et lancé en 2013 une offre globale intitulée «Packs

jeunes» destinée aux jeunes Stéphanais justifiant d’un domicile sans condition 

d’ancienneté.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des Collectivités territoriales,

 La délibération n° 2013-06-27-57 du 27 juin 2013, relative à la création d’une 

prestation santé dans le cadre du pack jeunes,

Considérant :

 La nécessité d’actualiser et d’améliorer la prestation « bonus santé » délivrée aux 

jeunes Stéphanais âgés de 16 à 25 ans à l’issue d’un entretien avec un référent 

accompagnement individualisé,

 Que 82 % des jeunes ont dépensé l’intégralité de leur bonus de 20 euros en 2016-

2017,

 Que 82 % des jeunes concernés ont activé leur bonus dans un délai d’un mois en 

2016-2017,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 De transformer les actuels 2 bonus de 10 euros en 1 seul coupon de 20 euros,

 De fixer le délai de validité du bonus à 1 mois (contre 3 mois actuellement),

 De modifier en conséquence le règlement et la convention signée par les pharmaciens

partenaires du dispositif,

 D’autoriser le Maire à signer les avenants ultérieurs à la convention signée avec les

pharmaciens.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15709-DE-1-1
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Le Pack Jeunes Santé
16-25 ans

CONVENTION   DE PARTENARIAT

ENTRE

La Commune de Saint Etienne du Rouvray, dont le siège est situé, place
de  la  libération  CS80458/76806  Saint  Etienne  du  Rouvray  cedex,
représentée par son Maire, Monsieur Joachim Moyse, dûment habilité par
délibération du Conseil Municipal en date du 6 juillet 2017,

Ci-après désigné par les termes "la Commune",

d'une part,

ET  

habilité(e) à signer la présente convention,

Ci-après désigné par les termes "le partenaire",

d'autre part,

1



IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

La Ville de Saint Etienne du Rouvray mène une politique visant à faciliter l’accès à l’autonomie et à
améliorer l’accès des 16-25 ans aux droits liés à leur vie quotidienne.

A  cet  effet,  elle  propose  un  pack  comportant  4  thématiques  (santé,  loisirs,  logement)  mis  à
disposition  des  jeunes  stéphanais  depuis  le  7  septembre  2013  afin  de  faciliter  l’accès  à
l’autonomie et l’activation de leurs droits.

Chaque pack thématique comprend un guide destiné au jeune lui expliquant de manière claire et
détaillée les démarches à effectuer afin de mobiliser ses droits et une prestation « bonus santé »
d’un  montant  de  20  euros  mobilisable  par  les  jeunes  stephanais  auprès  des  pharmaciens
partenaires du dispositif. 

Ce  dispositif  municipal  est  piloté  et  coordonné  par  le  responsable  du  département  Jeunesse
assisté d’un assistant socio-éducatif dénommé « référent accompagnement individualisé ».

Les « référents packs »,  animateurs municipaux  présents dans les équipements d’accueil  des
jeunes (équipements jeunesse, centres socioculturels, service des sports, Maison de l’Information
sur l’Emploi et la Formation) délivrent  un premier niveau d’information au jeune qui entreprend ses
démarches et l’orientent vers le référent accompagnement individualisé.

Le pack jeunes santé et le coupon bonus santé peuvent être demandés à tout moment de l’année.
La prestation Bonus Santé est valable 1 mois à partir de la date de délivrance.

Le  dispositif  s’appuie  sur  un  réseau  de  partenaires  volontaires  dans  le  cadre  de la  présente
convention de partenariat.

Article 1     :   O  bjet de la convention

La présente convention a pour objet de préciser les obligations incombant à chacune des parties,
ainsi que les modalités d’application du dispositif « bonus santé »  dans le cadre du dispositif pack
jeunes santé pour une durée d’un an renouvelable, sous réserve du maintien de ce dispositif. 

Lui  est  annexé  le  règlement  d’utilisation  du  dispositif  de  pack  jeunes   santé  qui  régit  son
fonctionnement,  adopté  par  le  conseil  municipal  du  27  juin   2013  et  modifié  par  le  Conseil
municipal du 19 octobre 2017.

Article 2     : Champ d’application du dispositif

2. A - Principes

La  commune  de  Saint  Etienne  du  Rouvray  alloue  une  prestation  de  20  euros  renouvelable
intitulée  « bonus  santé »  à  l’attention  des  jeunes  stephanais  bénéficiaires  du  dispositif  « pack
jeunes santé 16-25 ans » et vise à :

 permettre  aux  jeunes  d’adopter  une  posture  autonome  dans  leurs  comportements  en
matière de prévention santé,

 permettre aux jeunes d’accéder à des outils de prévention santé « spécifiques »

 favoriser la rencontre entre les professionnels de santé  qui ont une mission de prévention
santé et le jeune afin de créer au plus tôt une relation de confiance.

Les critères d’éligibilité de cette prestation « bonus santé » sont les suivants :



- être  domicilié  à  St  Etienne  du  Rouvray  (quittance  ou  facture  de  moins  d’un  an,  avis
d’imposition n-1)

- être âgé de 16 ans et de moins de 26 ans.

- présenter une autorisation parentale pour les mineurs

Aucun duplicata « Bonus Santé » ne sera délivré.

2.B - Montants alloués

Le  bonus  santé  prend  la  forme  d’un  coupon  de  20  euros  mobilisable  auprès  du  partenaire
signataire de cette convention.

Le bonus santé permet d’accéder aux produits suivants :

- produits  dermatologiques
- protections auditives
- éthylotest
- substitut nicotinique
- contraceptifs
- produits de médecine douce 

- produits de prévention 1ers secours.

Toute modification du dispositif « pack jeunes santé » donnera lieu à la conclusion d’un avenant à
la présente convention.

2.C – Fonctionnement

Le Bonus Santé est  délivré  sous forme de coupon papier  par  le  référent  habilité   suite à un
entretien individuel au terme duquel un courriel d’activation est transmis au pharmacien partenaire.
Sans réception de ce courriel, le coupon n’a aucune valeur. 

Dans le mois suivant la délivrance du bonus santé, le jeune présente ses coupons bonus santé
auprès des partenaires signataires de la présente convention, en paiement partiel ou total du coût
de l’acquisition des produits inscrits dans la liste définie au point 2.B. 

Dans le cas où le montant de la dépense est supérieur aux crédits ouverts par le bonus santé, le
solde est à la charge du jeune.

Article 3     : Modalités de remboursement 

Pour  l’année  en  cours,  la  Commune de Saint  Etienne  s’engage  à  verser  au  signataire  de la
présente  convention  le  montant  cumulé  des  transactions  effectuées  auprès  de  lui  par  des
détenteurs du Bonus santé,  sous réserve du respect  des conditions  figurant  dans les  articles
suivants. 

Dans le délai d’un mois suivant la délivrance de bonus santé, les jeunes bénéficiaires règlent les
produits de santé en présentant leur coupon bonus santé (1 coupon de 20 euros) au partenaire, en
paiement partiel ou total de leur achat. 

Dans le cadre d'une dépense supérieure au crédit disponible du bonus santé, la différence reste à
la charge du jeune.



Le prestataire s’engage à fournir à la Commune la facture du produit délivré, 1 ticket de caisse
détaillé ainsi que le bonus santé lié dans un délai d’un mois. Passé le délai de 2 mois, aucune
réclamation ne sera recevable.

Sur cette base, il est procédé au remboursement correspondant au montant du produit délivré au
jeune (dans la limite de 20 euros) sous 30 jours à compter de la réception de ces éléments.

Ce remboursement s’effectue par virement administratif sur le compte bancaire du signataire sur
présentation d’une facture incluant les taux de TVA, transmise par le signataire au nom de la ville,
avec les tickets de caisse ainsi que le(s) coupon(s) récupérés auprès du jeune.

Aucune réclamation concernant les remboursements de la participation communale ne pourra être
présentée 3 mois après la délivrance du produit. 

Les  réclamations  devront  se  faire  par  écrit,  concerner  des  opérations  effectuées  pendant  le
dispositif, et s’appuyer sur des tickets de débit attestant des transactions.

Il appartient au partenaire de :

- remettre au jeune le produit santé concerné en échange du coupon bonus santé ainsi
qu’un justificatif des achats effectués (ticket de caisse détaillé, facture, billet d’entrée…) 

- conserver le(s)  coupon(s) bonus santé  afin de le(s) transmettre aux services de la
Commune comme pièce justificative.

Article 4     : Obligations du partenaire 

Les partenaires s’engagent à :

-  prendre  en  charge  les  frais  d’électricité,  de  téléphone  et  d’impression  générés  par  les
transactions réalisées avec le bonus santé;
-  transmettre annuellement à la Commune, lors de la préparation de la campagne suivante les
éléments  de  mise  à  jour  demandés  concernant  son  organisation,  ses  coordonnées  postales,
téléphoniques et bancaires ;
- informer la Commune de toute modification quant aux responsables et référents du
dispositif, à tout moment de l’année en cas de changement et impérativement lors de la
mise à jour réalisée annuellement par les services de la Commune;
- transmettre dans un délai de 8 jours calendaires, un relevé d’identité bancaire ou postal à jour, à
compter de la demande des services de la Commune de St Etienne du Rouvray. Le non-respect
de  cette  obligation  impliquera  la  suspension  des  remboursements  au  partenaire  jusqu’à
transmission du RIB demandé ;
- informer la Commune de l’éventuelle cessation d’activité ; 
- accepter le bonus santé en tout ou partie du paiement de  produits santé listés par la convention ;
-  communiquer à la Commune tout document financier dans un délai de 8 jours calendaires sur
demande de celle-ci ;
- faire connaître à l’équipe du pack jeunes santé, toutes actions à incidence tarifaire
spécifiquement mises en place à l’occasion de l’utilisation du bonus santé ;
-  apposer  au  minimum  un  visuel  au  sein  de  leur  établissement  pendant  toute  la  durée  du
partenariat ;
- soumettre préalablement à la Commune tout projet de communication sur le dispositif pack santé
pour validation, et ce au moins 1 mois avant l’impression ;
- respecter l’ensemble des dispositions de la convention de partenariat et du présent
règlement du dispositif.

Les partenaires s’engagent à ne pas :



- collecter les coupons bonus santé et les conserver dans le but de les débiter ultérieurement 
-  accepter les coupons bonus santé pour le paiement d’une prestation qui n’entre pas dans le
champ du présent règlement ;
- de verser, et sous quelque forme que ce soit, une quelconque contrepartie financière au
détenteur du bonus santé ;

Article 5 : Contrôle 

Le partenaire fournira, à la demande de la Commune, un état des prestations vendues à chaque
jeune. 

En cas de non fourniture des justificatifs demandés, la Commune pourra procéder au blocage des
remboursements du partenaire, jusqu’à obtention des justificatifs précités.

Article 6     : Résiliation

En cas d’irrégularité constatée par la Commune dans les transactions réalisées ou de non respect
des obligations mentionnées à l’article 4, cette dernière pourra procèdera à une mise en demeure
du  partenaire  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  et  lui  demandera  de  faire
connaître les engagements pris pour modifier la situation constatée. 
En  l’absence  de  réponse  du  partenaire,  la  Commune  pourra  procéder  au  blocage  des
remboursements du partenaire, jusqu’à ce que les éléments demandés soient fournis.

En cas de non respect constaté suite aux ajustements proposés par le partenaire et nouvelle mise
en  demeure  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  sans  effet  pendant  8  jours
calendaires,  la Commune pourra résilier de plein droit  la présente convention,  par envoi d’une
lettre recommandée avec accusé de réception.

Plus généralement, en cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations, l’autre partie
pourra,  après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception sans effet
pendant huit jours calendaires, résilier de plein droit la présente convention, par envoi d’une lettre
recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, le compte sera clôturé.

Article 7 : Durée 

La  présente  convention  prend  effet  à  la  date  de  sa  notification  pour  un  an  renouvelable
expressément par lettre de reconduction adressée au partenaire 2 mois avant la date anniversaire.

Article 8     : Volet communication

La Commune mettra à disposition du partenaire différents outils de communication susceptibles de
faire connaître le dispositif aux familles concernées.

Le partenaire s’engage à :
 
- signaler sa qualité de partenaire au moyen du visuel du dispositif pack jeunes santé; 
- apposer ce visuel au sein de son établissement pendant toute la durée du partenariat.  Ces

éléments sont fournis par la Commune sur simple demande ;
- faire connaître à l’équipe du pack jeunes santé, toutes actions à incidence tarifaire
- spécifiquement mises en place à l’occasion de l’utilisation du bonus santé ;



- soumettre préalablement à la Commune tout projet  de communication sur le dispositif  pack
santé pour validation, et ce au moins 1 mois avant l’impression

Article 9     : Litiges

Les litiges relatifs à l’exécution de la présente convention relèvent de la compétence du tribunal
administratif de Rouen.

Article 10     : relevés de transaction

La Commune met à la disposition du partenaire les relevés et imprimés nécessaires au suivi du
dispositif.

Article 11     : Clause de confidentialité

Les relevés de transaction et tous documents de quelque nature que ce soit mis à disposition par
la Commune de Saint Etienne du Rouvray restent la propriété de la Commune de Saint Etienne du
Rouvray.

Les  données  contenues  dans  ces  documents  sont  strictement  couvertes  par  le  secret
professionnel (article 226.13 du code pénal). Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le partenaire s’engage à prendre
toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment d’empêcher
qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.

Le partenaire s’engage donc à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire
respecter par son personnel, c’est-à-dire notamment à :

- ne  pas  utiliser  les  documents  et  informations  traités  à  des  fins  autres  que  celui  du
rapprochement comptable;

- ne  pas  divulguer  ces  documents  ou  informations  à  d’autres  personnes,  qu’il  s’agisse  de
personnes privées ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre  toutes  mesures  permettant  d’éviter  toute  utilisation  détournée  ou  frauduleuse  des
fichiers informatiques en cours d’exécution de la présente convention ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des
documents et informations traités tout au long de la durée de la présente convention;

et  en fin  de  partenariat  à  procéder  à  la  destruction  de tous  fichiers  manuels  ou informatisés
stockant les informations saisies.

La Commune de Saint Etienne du Rouvray se réserve le droit de procéder à toute vérification qui
lui paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées par le partenaire.

Il est rappelé que, en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire
peut également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du nouveau
code  pénal  (non-notification  des  données  à  caractère  personnel  à  la  Commission  Nationale
Informatique et Libertés).

La  Commune  de  Saint  Etienne  du  Rouvray  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de  la
convention, sans indemnité en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de
non-respect des dispositions précitées.

Fait le……………………
en 2 exemplaires originaux



«Signataire» POUR LA Ville de Saint Etienne du
Rouvray 



1

REGLEMENT D’UTILISATION DU PACK JEUNE SANTE ET DU BONUS SANTE
2017/2018

Le présent règlement a pour objet de préciser les conditions d’utilisation du pack jeunes
santé et du bonus santé mis en place par la commune de Saint Etienne du Rouvray.

La Ville de Saint Etienne du Rouvray mène une politique visant à faciliter l’accès à
l’autonomie et à améliorer l’accès des 16-25 ans aux droits liés à leur vie quotidienne.

A cet effet, elle propose un pack comportant 4 thématiques (santé, loisirs, logement, études et
stages) mis à disposition des jeunes stéphanais depuis le 7 septembre 2013 afin de faciliter
l’accès  à  l’autonomie  et  l’activation  de  leurs  droits.  La  déclinaison  des  thématiques  se
poursuivra ultérieurement.

Chaque pack thématique comprend un guide destiné au jeune lui expliquant de manière
claire et détaillée les démarches à effectuer afin de mobiliser ses droits.

Ce dispositif municipal est piloté et coordonné par le responsable du département Jeunesse
assisté d’un assistant socio-éducatif dénommé « référent accompagnement individualisé ».

Les « référents packs », animateurs municipaux présents dans les équipements d’accueil des
jeunes  (équipements  jeunesse,  centres  socioculturels,  service  des  sports,  Maison  de
l’Information sur l’Emploi et la Formation) délivrent un premier niveau d’information au jeune
qui entreprend ses démarches et l’orientent vers le référent accompagnement individualisé.

ARTICLE 1 – DÉFINITION DU PACK JEUNE SANTE ET BENEFICIAIRES

Le pack jeune santé est constitué d’un guide d’accès au droit complété à l’issue d’un entretien
individualisé  avec  un  référent  habilité  d’un  «  Bonus  santé  »  renouvelable  d’un  montant
forfaitaire  de  20  euros  destiné  au  paiement  de  produits  santé  auprès  d’un  réseau  de
partenaires volontaires signataires d’une  convention de partenariat avec la Ville.

« Bonus Santé » est constitué d’1 coupon de 20 € valable 1 mois à compter de la date de
délivrance.

 Le pack jeunes santé est accessible à tous les jeunes stéphanais de 16 à 25 ans tout au
long de l’année.

Peuvent bénéficier de « Bonus Santé » à l’issue d’un entretien avec un référent habilité, les
jeunes qui remplissent les critères d’éligibilité suivants :

- être domicilié à St Etienne du Rouvray (quittance ou facture de moins d’un an, avis
d’imposition n-1)

- être âgé de 16 ans et de moins de 26 ans.

- présenter une autorisation parentale pour les mineurs.

Aucun duplicata « Bonus Santé » ne sera délivré.



ARTICLE 2 – PRODUITS SANTE ACCESSIBLES AU MOYEN DE BONUS SANTE

Bonus santé permet d’accéder aux produits suivants :

- produits dermatologiques
- protections auditives
- éthylotest
- substitut nicotinique
- contraceptifs
- produits de médecine douce 
- produits de prévention 1ers secours.

ARTICLE 3 – DEFINITION DU PARTENAIRE

Le partenariat vise les  professionnels de santé en capacité :

- de fournir tout ou partie des produits santé contenus dans la liste de l’article 2
- de conseiller et d’accompagner le jeune dans le choix du produit santé concerné

Les partenaires volontaires signataires d’une convention de partenariat avec la Ville dans le
cadre  du  dispositif  Pack  Jeunes  Santé  acceptent  « Bonus  Santé  »  comme moyen  de
paiement. Le partenariat s’adresse prioritairement aux professionnels de santé situés sur le
territoire  communal.  Cependant,  le  partenariat  est  ouvert  à  tout  prestataire  situé  sur  le
territoire de la  Métropole  Rouen Normandie.  A titre exceptionnel,  en fonction du lieu  de
scolarisation, de formation ou de travail d’un jeune situé hors agglomération, une demande
de partenariat hors agglomération fera l’objet d’un examen particulier par la Commune.

Le professionnel de santé est invité à manifester son intention de conventionner auprès du
Département Jeunesse, place de la libération, CS 80 458/76806-Saint Etienne du Rouvray
Cedex.

La liste des partenaires «Bonus Santé » régulièrement mise à jour par les services de la
Commune sera disponible auprès du référent habilité.

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT

Le Bonus Santé est délivré sous forme de coupon papier par le référent habilité  suite à un
entretien  individuel  au  terme  duquel  un  courriel  d’activation  est  transmis  au  pharmacien
partenaire. Sans réception de ce courriel, le coupon n’a aucune valeur. 

Dans  le  mois  suivant  la  délivrance  de  bonus  santé,  les  jeunes  bénéficiaires  règlent  les
produits  de  santé  en  présentant  leur  coupon  bonus  santé  (1  coupon  de  20  euros)  au
partenaire, en paiement partiel ou total de leur achat.

Dans le cadre d'une dépense supérieure au crédit disponible du bonus santé, la différence
reste à la charge du jeune.

Le prestataire s’engage à fournir à la Commune la facture du produit délivré, 1 ticket de caisse
détaillé ainsi que le bonus santé lié dans un délai d’un mois. Il peut également transmettre une
facture dématérialisée sur le portail https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/. Passé le
délai de 2 mois, aucune réclamation ne sera recevable.

Sur cette base, il est procédé au remboursement correspondant au montant du produit
délivré au jeune (dans la limite de 20 euros) sous 30 jours. 



Ce remboursement s’effectue par virement administratif sur le compte bancaire du signataire
sur présentation d’une facture incluant les taux de TVA, transmise par le signataire au nom de
la ville, avec les tickets de caisse ainsi que le(s) coupon(s) récupérés auprès du jeune.

Aucune réclamation concernant les remboursements de la participation communale ne
pourra être présentée 3 mois après la délivrance du produit.

Les réclamations devront se faire par écrit, concerner des opérations effectuées pendant le
dispositif, et s’appuyer sur des tickets de débit attestant des transactions.

Il appartient au partenaire de :

- remettre au jeune le produit santé concerné en échange du coupon bonus santé ainsi qu’un
justificatif des achats effectués (ticket de caisse détaillé, facture, billet d’entrée…)
- conserver le(s) coupon(s) bonus santé utilisé afin de le(s) transmettre à la Commune
comme pièce justificative.

ARTICLE 5- OBLIGATIONS DES PARTENAIRES

Les partenaires s’engagent à :

- prendre en charge les frais d’électricité, de téléphone et d’impression générés par les
transactions réalisées avec le bonus santé;
- transmettre annuellement à la Commune, lors de la préparation de la campagne suivante
les éléments de mise à jour demandés concernant leur organisation, leurs coordonnées
postales, téléphoniques et bancaires ;
- informer la Commune de toute modification quant aux responsables et référents du
dispositif, à tout moment de l’année en cas de changement et impérativement lors de la
mise à jour réalisée annuellement par les services de la Commune;
- transmettre dans un délai de 8 jours calendaires, un relevé d’identité bancaire ou postal à
jour, à compter de la demande des services de la Commune de St Etienne du Rouvray. Le
non-respect de cette obligation impliquera la suspension des remboursements au partenaire
jusqu’à transmission du RIB demandé ;
- informer la Commune de l’éventuelle cessation d’activité ;
- accepter le bonus santé en tout ou partie du paiement de produits santé listés par la
convention ;
- communiquer à la Commune tout document financier dans un délai de 8 jours calendaires
sur demande de celle-ci ;
- faire connaître à l’équipe du pack jeunes santé , toutes actions à incidence tarifaire
spécifiquement mises en place à l’occasion de l’utilisation du bonus santé ;
- apposer au minimum un visuel au sein de leur établissement pendant toute la durée du
partenariat ;
- soumettre préalablement à la Commune tout projet de communication sur le dispositif pack
santé pour validation, et ce au moins 1 mois avant l’impression ;
- respecter l’ensemble des dispositions de la convention de partenariat et du présent
règlement du dispositif.

Les partenaires s’engagent à ne pas :

- collecter les coupons bonus santé et les conserver dans le but de les débiter ultérieurement
- accepter les coupons bonus santé pour le paiement d’une prestation qui n’entre pas dans
le champ du présent règlement ;



- verser, et sous quelque forme que ce soit, une quelconque contrepartie financière au
détenteur du bonus santé ;

ARTICLE 6 – COMMUNICATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

La  Commune  de  Saint  Etienne  du  Rouvray  met  gracieusement  à  la  disposition  de  ses
partenaires des documents de promotion et d'information présentant le dispositif et indiquant
leur  appartenance au réseau de partenaires acceptant  le  bonus santé comme moyen de
paiement.

ARTICLE 7 – CONTROLE ET SANCTIONS

Les partenaires tiendront à la disposition de la Commune tous les éléments et pièces
nécessaires au contrôle par les services de la collectivité territoriale.

Ils  doivent  être  en  capacité,  sur  simple  demande  des  services  de  la  Commune,  de
transmettre les justificatifs d’achat des produits réglés en tout ou partie par chaque jeune
avec le bonus santé.

En cas d’irrégularité constatée par la Commune dans les transactions réalisées,  cette
dernière pourra procéder à une mise en demeure du partenaire par lettre recommandée
avec accusé de réception et lui demandera de faire connaître les engagements pris pour
modifier la situation constatée.

En cas de non-respect constaté suite aux ajustements proposés par le partenaire et nouvelle
mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception sans effet pendant 8
jours calendaires, la Commune pourra résilier de plein droit la convention de partenariat, par
envoi  d’une lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, le compte sera
clôturé.

ARTICLE 8 – ENTRÉE EN VIGUEUR

Les dispositions du présent règlement sont applicables à compter du 20 octobre 2017 sous
réserve de l’approbation  par le Conseil Municipal du 19 octobre 2017.
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-25 | Renouvellement de la convention Projet 

éducatif territorial - PEDT 2017-2018

Sur le rapport de Madame Renaux Murielle

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Dans le cadre de l’adoption du Projet éducatif local (PEL) au Conseil municipal du 

23 juin 2011, la ville a installé progressivement dans toutes les écoles maternelles et 

élémentaires des espaces éducatifs «Animalins». Lieu d’activités périscolaires, accessibles

à tous les enfants dont les parents travaillent ou non, ouverts de 7h30 à 18 heures, 

permettent la continuité éducative et la réduction des inégalités liées aux temps libérés 

de l’enfant. 

 

La modification de l’organisation du temps scolaire en septembre 2013 dans l’ensemble 

des écoles de la ville, autorisée par le décret 2013-77 du 24 janvier 2013 instituant la 

réforme des rythmes scolaires, a consolidé l’ambition éducative de la commune en 

augmentant en périphérie du temps scolaire, le temps dédié aux loisirs éducatifs pour 

chaque enfant stéphanais. 

 

Cette réforme des rythmes scolaires s’est vue accompagnée d’un fonds d’aide de l’Etat 

dénommé fonds d’amorçage qui, par circulaire n°2014-184 du 19 décembre 2014, 

a amené la commune à convenir d’un PEDT si celle-ci souhaitait bénéficier du fonds de 

pérennisation de la réforme de 2013. #*#13; 

 

Dans ce cadre, un PEDT, convenu avec la Direction académique de Seine-Maritime et la 

Caisse d’allocations familiales, fut adopté par la commune au Conseil municipal du 

26 mars 2015. Celui-ci recouvre les saisons scolaires 2014-2015 à 2016-2017. 

 

Arrivé à échéance, son renouvellement est nécessaire. 

 

Toutefois, au vu des nouvelles possibilités d’organisation du temps scolaire dans les 

écoles maternelles et élémentaires publiques, instituées par le décret n° 2017-1108 du 

27 juin 2017, une période transitoire d’une année est adoptée par l’Inspection 

académique de Seine-Maritime et la Direction départementale de la cohésion sociale pour

convenir de l’évolution des PEDT avec les communes partenaires. 

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 La circulaire n° 2013-036 du 20 mars 2013 créant le PEDT (Projet éducatif territorial) 

et intégrant l’article L. 551-1, du Code de l’éducation,

 La circulaire n°2014-184 du 19 décembre 2014 publiée au BO n°1 du 1er janvier 2015 

qui remplace la circulaire de mars 2013, et précise : les activités, les organisations, la 

place des partenaires signataires de la convention, le pilotage de la convention, et 

l’accompagnement financier,

 Le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la 

semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques,
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Considérant :

 La signature d’un PEDT conclu en 2015 avec les partenaires de l’Etat, de l’Education 

nationale et de la Caisse d’allocations familiales dont le terme arrive à échéance,

 L’avis favorable du Bureau municipal du 2 mars 2017 et du conseil consultatif du 

19 juin 2017 pour son renouvellement,

 La volonté de l’Etat de reconduire dans l’immédiat le PEDT pour une année scolaire 

avec les communes dont les PEDT sont arrivés à échéance en juin 2017,

 L’organisation du temps scolaire à Saint-Etienne-du-Rouvray à convenir pour la 

rentrée 2018-2019 avec les partenaires locaux, l’Education nationale et les 

représentants de parents d’élèves, 

Il est proposé de signer le renouvellement du PEDT pour une durée de 1 an.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’adopter ladite convention.

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15590-DE-1-1
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Convention relative à la mise en place d’un projet éducatif territorial

Vu le code de l’éducation,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation

de l’école de la République, 

Vu le décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 relatif  aux dérogations à l’organisation de la

semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques,

Vu le décret n°2016-1049 du 1
er
 août 2016 autorisant des dérogations à l’organisation de

la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques,

Vu le  décret  n°2016-1051  du  1er  août  2016  relatif  au  projet  éducatif  territorial  et  à

l'encadrement  des  enfants  scolarisés  bénéficiant  d'activités  périscolaires  dans  ce

cadre,

Vu le décret n°2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans

les écoles primaires et maternelles,

Vu l’arrêté du 12 décembre 2013 relatif à l’encadrement des accueils de loisirs, organisé

pendant les heures qui précèdent et suivent la classe pour une durée de plus de quatre

vingt jours et pour un effectif supérieur à 80 mineurs.

Vu la circulaire interministérielle DJEPVA /DEGESCO/2013/95 du 20 mars 2013 relative

au projet éducatif territorial,

Entre :

- La commune de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY dont le siège se situe, place de la

libération CS 80458 – 76806 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY représentée par son

maire M Joachim MOYSE,

- La direction  départementale  déléguée  de la  cohésion  sociale  représentée par  M.

Frank PLOUVIEZ, directeur départemental délégué, agissant par délégation de Mme

Fabienne BUCCIO, préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime,

- La  direction  des  services  départementaux  de  l’éducation  nationale  de  la  Seine-

Maritime  représentée  par  Mme  Catherine  BENOIT  MERVANT,  inspectrice

d’académie, directrice académique des services de l’éducation nationale de la Seine-

Maritime,  agissant  sur  délégation  de  M.  Denis  ROLLAND,  recteur  de  la  région

académique Normandie,

- La caisse d’allocations familiales de Seine-Maritime représentée par son directeur,

M. Pascal HAMONIC,



Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

La présente convention est destinée à valider un projet éducatif de territoire, ci-après nommé

« PEDT » dans le cadre duquel sont organisées, en application de l’article 551-1 du code de

l’éducation,  des  activités  périscolaires  pour  les  enfants  scolarisés  dans  les  écoles

maternelles et/ou élémentaires, dans le prolongement du service public de l’éducation et en

complémentarité avec lui.  

Article 2 : Territoire concerné 

Le PEDT objet de la présente convention concerne les écoles de maternelle et élémentaire.

Article 3 : Présentation du PEDT

Le PEDT objet de la présente convention précise :

- les objectifs du projet,

- le périmètre et le public concerné,

- les activités proposées, 

- le cas échéant, les modalités de participation financière des familles,

- les articulations entre les activités et les dispositifs existants,

- les intervenants en charge de l’encadrement et leurs qualifications,

- les partenaires du projet, la structure de pilotage et les modalités de pilotage,

- les modalités d’information des familles,

- les modalités d’évaluation.

Article 4 : Calendrier

La demi-journée scolaire travaillée est le mercredi matin,

Les activités périscolaires sont proposées aux enfants de 7h30 à 8h20, de 11h30 à 13h20

puis de 15h45 à 16h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Et de 7h30 à 8h20 les

mercredis.

Article 5 : Cadre de l’organisation et taux d’encadrement retenus 

Dans le cadre d’un accueil collectif de mineurs (ACM), l’accueil doit satisfaire aux obligations

prévues par la réglementation :

 Déclaration  auprès  de  la  direction  départementale  déléguée  de  la  jeunesse,  des

sports et de la cohésion sociale de la Seine-Maritime, deux mois avant le début de

l’accueil, 

 Respect des normes d’hygiène et de sécurité,

 Respect des normes d’encadrement et de qualification.

Les taux d’encadrement des activités périscolaires sont les suivants (article R. 227-16  du

code de l'action sociale et des familles) :

1) Taux habituels : un animateur pour dix mineurs âgés de moins de six ans / un

animateur pour quatorze mineurs âgés de six ans ou plus.

2) Taux assouplis,  à titre expérimental,  pour une durée de trois ans (article  2 du

décret du 2 août 2013) : un animateur pour quatorze mineurs âgés de moins de six

ans / un animateur pour dix-huit mineurs âgés de six ans ou plus.

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=00BD52D89BF3CDC7ACCFFB8C67E536B4.tpdjo15v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006905566&dateTexte=&categorieLien=cid


Article 6 : Partenariats

Les  structures  partenaires  encadrant  les  activités  signeront  avec  la  collectivité  les

conventions qui devront préciser la nature de l’activité et les conditions de prise en charge

des mineurs (notamment les déplacements et le taux d’encadrement).

Article 7 : Durée de la convention

La présente convention est établie pour une durée de un an à compter de la rentrée scolaire

2017.

Au cours de cette période, la convention peut faire l’objet d’avenants.

A  l’issue  de  l’année  scolaire,  un  bilan  du  PEDT  sera  établi  par  les  signataires  de  la

convention en vue d’une éventuelle reconduction.

Il peut être mis fin au PEDT objet de la présente convention, soit par accord entre les parties,

soit  avec un préavis  de trois mois sur la  demande de la  collectivité  signataire,  ou de la

préfète de la Seine-Maritime en cas de manquements aux dispositions du code de l’action

sociale et des familles, ou de l’un ou l’autre des signataires en cas de manquements repérés

dans la mise en œuvre du projet. 

A ………… , le

Le maire

Joachim MOYSE

Le directeur de la caisse

d’allocations familiales de 

Seine-Maritime

Pascal HAMONIC

L’inspectrice d’académie

directrice académique des

services de l’éducation

nationale de la Seine-Maritime

Catherine BENOIT MERVANT

La préfète de la Seine-Maritime,

pour la préfète et par délégation

le directeur départemental délégué

de la cohésion sociale, 

Frank PLOUVIEZ
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-26 | Renouvellement des conventions d'objectifs et 

de financement de prestation de service des accueils de loisirs avec la Caisse 

d'allocations familiales de Seine-Maritime pour la période 2017-2020

Sur le rapport de Madame Renaux Murielle

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Dans le cadre de sa politique éducative, la ville développe depuis de nombreuses années 

des activités de loisirs en direction des enfants et des jeunes Stéphanais sur les temps 

périscolaires et extrascolaires. 

 

Depuis de nombreuses années la Caisse d’allocations familiales de Seine-Maritime, 

partenaire de la commune, soutient financièrement la ville sur le principe d’une 

participation par heure-enfant réalisée pour les structures suivantes : 

 

• Les accueils de loisirs extrascolaires : Louis-Pergaud, Anne-Frank, Paul-Langevin 

maternel, Vacances Loisirs Sports, Destination Arts & Sciences ; Le Périph' ; centres 

socioculturels Georges-Brassens, Jean-Prévost et Georges-Déziré 

 

• Les accueils de loisirs périscolaires, et les temps d’activités périscolaires des Espaces 

éducatifs «Animalins» des écoles : Louis-Pergaud, André-Ampère, Frédéric-Rossif, 

Pauline-Kergomard, Ferry-Jaurès, Paul-Langevin, Pierre-Sémard, Joliot-Curie, Victor-

Duruy, Anne Frank, Henri-Wallon et Jean-Macé et l'espace jeunesse Le Périph' 

 

Ce partenariat est régi par conventionnement et celui-ci est arrivé à terme 

le 1er janvier 2017. 

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :

 L’expiration des précédentes conventions et la nécessité de procéder à leur renouvel-

lement pour une période de 3 ans,

 Le développement observé en matière d’offre d’accueil en direction de l’enfance et de 

la jeunesse grâce à la mise en œuvre de partenariat financier avec la Caisse d’alloca-

tions familiales de Seine-Maritime,

 La nécessité de garantir à la population une continuité de l’offre de service en matière

de politique éducative.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la Caisse d’allocations familiales les nou-

velles conventions d’objectifs et de financement de prestation de services des accueils

de loisirs périscolaires et extrascolaires référencées : 200440386, 200440388, 
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201700270, 201700279 et 201400027 pour la période du 1er janvier 2017 au 

31 décembre 2020.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15598-DE-1-1
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Délibération n°2017-10-19-27 | Enfance - Accueil des enfants en situation de 

handicap dans les accueils de loisirs - Demande de subvention à la Caisse 

d'allocations familiales

Sur le rapport de Madame Renaux Murielle

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Dans le cadre des accueils de loisirs périscolaires ou extrascolaires, la ville de Saint-

Etienne-du-Rouvray a pris des dispositions pour faciliter l'accueil des enfants en situation 

de handicap.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que :

 La Ville accueille des enfants handicapés dans ses structures de loisirs périscolaires ou

extrascolaires,

 La Caisse d’allocations familiales de Seine-Maritime contribue au financement de ces 

accueils à travers les fonds nationaux publics et territoires,

 Une demande de subvention a été présentée à la Caisse d’allocations familiales de 

Seine-Maritime, qui a validé le dossier et retourné une convention d’objectifs et de 

financement,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 De valider la convention passée entre la Ville et la Caisse d’allocations familiales de 

Seine-Maritime et d’autoriser la perception par la Ville d’une subvention de 24 000 €,

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15695-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-28 | Petite enfance - Confédération syndicale des 

familles - Subvention de fonctionnement

Sur le rapport de Madame Renaux Murielle

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

La Confédération syndicale des familles participe à notre plan Petite enfance par les 

accueils qu’elle assure dans ses deux structures situées dans les quartiers du Château-

Blanc et du Bic Auber. Elle est, par ailleurs, impliquée dans différentes activités en 

direction des parents et des enfants. 

Son action en faveur de la petite enfance est inscrite dans le Contrat enfance jeunesse.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :

 Qu’il est nécessaire de lui attribuer le solde qui lui est dû, après vérification des 

comptes.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’attribuer à la Confédération syndicale des familles de Saint-Etienne-du-Rouvray le 

solde de la subvention 2017, soit 15 400 €.

Précise que :

 La dépense est imputée au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15583-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-29 | Petite enfance - Maison de la petite enfance 

Anne Frank - Actualisation du règlement de fonctionnement du multi-accueil

Sur le rapport de Madame Renaux Murielle

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

A la demande de la Caisse d’allocations familiales, des modifications ont dû être 

apportées aux règlements intérieurs du multi-accueil et de la crèche familiale pour tenir 

compte des évolutions demandées par la CNAF et la CAF départementale, en application 

de la prestation de service unique (PSU). Ces nouvelles dispositions ont fait l’objet d’une 

délibération présentée au Conseil municipal du 22 juin 2017. 

 

Il convient maintenant de préciser dans l’article 6 du règlement de fonctionnement du 

multi-accueil adopté par le Conseil municipal les modalités de paiement, selon les 

montants des factures, le Trésor Public ayant indiqué, depuis lors, qu’il n’accepte plus les 

recouvrements d’un montant inférieur à 15 €.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :

 Qu’il convient d’actualiser dans le règlement de fonctionnement du multi-accueil les 

modalités de paiement définies à l’article 6, 

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 De compléter le règlement de fonctionnement du multi-accueil.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15689-DE-1-1
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8 EXECUTION DU REGLEMENT INTERIEUR page 11

1. PRESENTATION DE LA STRUCTURE

a) LE GESTIONNAIRE 
La  Maison  de  la  Petite  enfance  est  une  structure  municipale  placée  sous  la

responsabilité de Monsieur le maire de Saint Etienne du Rouvray.

Hôtel de ville

Place de la libération 

768006 Saint Etienne du Rouvray

Tél : 02 35 95 83 83

Courriel: accueilmser@ser76.com

La mission est d’assurer un accueil collectif régulier et occasionnel répondant aux besoins

des  parents  afin  qu’ils  puissent  concilier  vie  familiale,  professionnelle  et  sociale.  Les

enfants  sont  accueillis  dans  des  conditions  favorisant  leur  développement  et  leur

épanouissement.

b) NOM DE LA STRUCTURE

MULTI-ACCUEIL ANNE FRANK
Maison de la Petite Enfance 
10 rue Bourvil 

76800 Saint Etienne du Rouvray. 

 02.35.66.86.10    

Courriel: crecheAF@ser76.com

c) NATURE DE L’ACCUEIL

 Le multi accueil Anne Frank accueille les enfants âgés de 10 semaines à 5 ans révolus. Il

est ouvert tous les jours de 7h30 à 18h, sauf  samedi, dimanche et jours fériés.

La capacité d’accueil est de 32 places réparties comme suit:

14 places en section halte

de  8h30 à 11h30 le matin

et de 13h30 à 17h00 l’après-midi

dont 7 places en journées continues

18 places en section crèche

de 7h30 à 18h

(réduction de 5 places sur toutes les vacances
scolaires et 10 places pendant les vacances 
scolaires de noël)

Le multi-accueil dispose d’une place en surnombre en accueil d’urgence pour l’accueil d’un

enfant n’ayant jamais fréquenté l’établissement.

d) AUTORISATIONS
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Cet établissement fonctionne conformément     aux dispositions :

- Du Décret n°2000-762 DU 1
ER

 Août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil

des enfants de moins de 6 ans et modifiant le chapitre V, section 2, du titre 1
er
 du livre II

du  code de la  santé  publique,  et  du  décret  N°2010-613 10  du  7 juin  2010,  et  ses

modifications éventuelles ;

- De l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services

d’accueil de moins de 6 ans 

- De l’arrêté du 8 octobre 2013  et du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires 

applicables aux activités de commerce de détail, d’entreposage et de transport de 

produits et denrées alimentaires. 

 ;

-  De l’article L.217-7 Casf  prévoyant les modalités d’accueil d’enfants  à la charge de

personne  engagées  dans  un  parcours  d’insertion  sociale   et  professionnelle.-  Aux
instructions en vigueur de la Caisse nationale des Allocations Familiales, notifiées dans le
guide  « PSU mode d’emploi » toute modification étant applicable.
- A l’agrément délivré par le conseil général. 

- Aux dispositions du règlement de fonctionnement du multi-accueil.

2.  LE PERSONNEL 

a)  LA DIRECTION
Le ou la directrice, infirmier(e) puériculteur(trice), a délégation du Maire pour :

Le  suivi  technique  de  l’établissement:  mise  en  œuvre  et  suivi  du  règlement  de

fonctionnement et du projet d’établissement.

 Gestion administrative :
- Mise en œuvre et application : des décrets relatifs aux structures d’accueil de la petite

enfance,  des  agréments  délivrés  par  le  conseil  général  et  le  service  vétérinaire,  des

recommandations de la PMI, des conventions avec la caf 

- Gestion des inscriptions, admissions et présences des enfants.

- Statistiques d’activité annuelle.

 Gestion des règles d’hygiène, de sécurité et de santé     :

- Application des recommandations et protocoles en matière d’hygiène et de santé établis

par le médecin départemental de la PMI, par L’afssaps (agence française de sécurité des
produits de santé) et par le médecin attaché à la structure.

- Mise en oeuvre de l’arrêté du 29/9/1997 fixant les conditions d’hygiène en restauration

collective

 Gestion financière et comptable : 
- Suivi des  recettes et des dépenses.

- Gestion des contrats d’accueil régulier avec les familles

- Gestion des dossiers de demande de prestations financières caf

- Gestion des stocks des matériels et des fournitures d’accueil.

  Gestion des ressources humaines

- Contribution aux recrutements.

- Encadrement et évaluation des personnels.

- Organisation du travail, élaboration de fiches de poste, planification des formations.

- Organisation de réunions et d’entretiens individualisés.

�  La continuité de la fonction de direction

En l’absence de la directrice, la continuité de la fonction de direction est assurée par son adjointe 

éducateur(trice) de jeunes enfants ou à défaut par un(e)  auxiliaire de puériculture diplômé(e). 

b)  L’ADJOINT DE DIRECTION :
L’éducateur(trice) de jeune enfant est chargé(e):

 De la mise en œuvre du projet éducatif     :

- Mise en place, du suivi, des bilans et évolutions du projet éducatif et pédagogique en

concertation avec les partenaires extérieurs : école maternelle, Animalins, bibliothèques…
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- Mise en place de fêtes (Noël, carnaval, kermesse) et de sorties. 

-   De la gestion des stocks de matériel et de fournitures éducatives.

   De la Gestion des ressources humaines

- l’encadrement technique des auxiliaires de puériculture.

- L’organisation des plannings des auxiliaires et des remplaçantes

- Ponctuellement, de la prise en charge des enfants individuellement et en groupe

- De la suppléance de la directrice

c)  LE PERSONNEL ENCADRANT LES ENFANTS
Six auxiliaires de puériculture sont chargées :

- De la prise en charge des enfants individuellement et en groupe : collaboration à la

distribution des soins quotidiens et mise en place d’activités d’éveil qui contribuent au

développement de l’enfant.

- De participer à l’élaboration et à la mise en pratique du projet pédagogique. 

-  Les auxiliaires  en congés  sont  remplacées par  des  agents  titulaires  du  CAP Petite

Enfance ou du BEP sanitaire et social en fonction de l’effectif de présence des enfants.

d)  LE PERSONNEL ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE
- Un agent ou adjoint administratif à mi-temps  assure de 8h30 à 12h00  le secrétariat

général de la structure.

- Une responsable d’office formée à l’hygiène alimentaire prépare et distribue des repas

personnalisés aux enfants. Elle contrôle  les commandes et les stocks. Elle entretient les

matériels et ses locaux.

- Deux agents qualifiés assurent l’entretien général des locaux et des matériels.  

e)  LE MEDECIN  DE L’ETABLISSEMENT
- Il veille à l’application des mesures préventives d’hygiène générale et des mesures à

prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie ou autres situations dangereuses

pour  la  santé.  Il  définit  les  protocoles  d’actions  dans  les  situations  d’urgence,  en

concertation avec la directrice, et organise les conditions du recours au SAMU.

- Il assure avec la directrice des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès

du personnel.

- En liaison avec la famille, le médecin de l’enfant et l’équipe de l’établissement et en

concertation avec la directrice, il  s’assure que les conditions d’accueil permettent le bon

développement et l’adaptation des enfants  dans l’établissement. En particulier, il veille à

l’intégration  des enfants présentant un handicap, d’une affection chronique, ou de tout

problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière et, si besoin,

met en place un projet d’accueil individualisé.

- Pour l’exercice de ses missions et lorsqu’il estime nécessaire, le médecin, à son 

initiative ou à la demande de la directrice et avec l’accord des parents, examine les 

enfants. 

- le médecin donne son avis lors de l’admission d’un enfant après examen médical en 

présence des parents ou pour les enfants de plus de 4 mois sur présentation de l’avis 

médical du médecin de la famille.

- Le médecin de l’établissement déclarant inapte un enfant à la poursuite de son accueil 

au multi accueil, entraîne la radiation de celui-ci.

3. MODALITE D’ACCUEIL DES ENFANTS

a)    CONDITIONS D’ADMISSION

5



-  Les  parents  doivent  être  domiciliés  à  Saint  Etienne  du  Rouvray.  Les  demandes

d’admissions sont traitées en fonction des disponibilités de l’établissement et des besoins

exprimés  par la famille. 

- Une commission d’admission est organisée au mois de mai pour l’attribution des places

de septembre. Elle est constituée de la directrice, de son adjointe, du responsable du

département des affaires scolaires et de l’enfance et de l’adjoint  au maire chargé de

l’enfance et la petite enfance. Sont étudiées prioritairement, les demandes pour fratrie,

les situations sociales dans le respect de la mixité sociale, les situations de handicap de

l’enfant. 

- Lorsque l’établissement est complet les demandes sont inscrites en liste d’attente. Les

familles sont alors sollicitées lorsqu’une place se libère. 

- Une place est réservée à l’accueil d’urgence pour des enfants n’ayant jamais fréquenté

le multi-accueil.

-   Deux places au minimum sont réservées aux enfants  dont  le  ou les parents sont

engagés dans un parcours d’insertion sociale ou professionnelle et dont les ressources

sont inférieures au montant forfaitaire du RSA. (premiers alinéas de l’article L.2324.1 du
code de la santé publique).

e)   LE DOSSIER D’ADMISSION

-  Le ou  les  parents  responsables  devront  fournir  ou  signer  les  pièces  nécessaires  à

l’admission :

- La fiche de demande d’accueil  précisant la profession des parents et leur régime de

protection sociale, leurs adresses et téléphones. 

- Le livret de famille.

- La liste nominative des personnes susceptibles de reprendre en charge l’enfant 

Les parents doivent informer la Directrice de tout changement, de numéro de téléphone

ou d’adresse ou concernant les personnes autorisées.

- le certificat médical d’admission. (voir rôle du Médecin de l’établissement)
- L’autorisation pour la directrice à prendre toutes dispositions utiles  en cas d’urgence

(soins, appel du SAMU...)

- l’attestation d’assurance responsabilité civile

-  L’autorisation  de  prises  de  photos,  diapos  ou  vidéo  de  leur  enfant  nécessaires  à

l’organisation de réunions, d’expositions, d’articles de journaux et d’albums.

- Le numéro d’allocataire à la CAF : la caisse d’allocations familiales de Seine Maritime met à
disposition de la direction de l’établissement un service Internet à caractère professionnel qui lui
permet de consulter directement les éléments de votre dossier d’allocations familiales nécessaires
à  l’exercice  de  notre  mission.  Ce  service  a  fait  l’objet  d’un  avis  favorable  de  la  Cnil. ;
Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, nous
vous rappelons que vous pouvez vous opposer  à la consultation  de ces  informations en nous
contactant.  Dans  ce  cas,  il  vous  appartient  de  nous  fournir  les  informations  nécessaires  au
traitement de votre dossier.

d)   VACCINATIONS ET MALADIES

- Les enfants doivent être soumis aux vaccinations prévues par les textes en vigueur

(inscrites dans le carnet de santé de l’enfant),  sauf  lorsqu’ils  présentent une contre-

indication médicale  reconnue valable par le médecin  de l’établissement, en accord avec

le médecin traitant. 

Les enfants malades ne sont pas accueillis pendant la phase aigüe de la 
maladie (24 à 48 heures): vomissements, fièvre, diarrhée, difficultés 
respiratoires…

- En cas d’urgence, la Directrice  est habilitée à prendre les mesures nécessaires: gestes

de  premiers  secours,  appel  au  Samu.  La  famille,  dans  ce  cas,  est  avertie  dans  les

meilleurs délais.  
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- Les prescriptions médicales en deux prises (matin et soir) par les parents, sont 

recommandées. Toutefois les médicaments indispensables pendant le temps d’accueil 

(Antibiotique, Ventoline ou traitement anti-régurgitation) seront distribués  selon 

l’ordonnance médicale.

- En cas de signes de maladie se déclarant pendant l’accueil : les parents sont appelés 

afin de prendre leur disposition auprès du médecin traitant et reprendre l’enfant. 

- Cas particulier de la fièvre : la fréquence de cette situation nécessite la remise d’un 

médicament antipyrétique (paracétamol) et son ordonnance. L’administration du 

médicament est effective dès 38°5 C. 

e)  INTEGRATION DES ENFANTS  SOUFFRANTS D’UN HANDICAP OU D’UNE 

MALADIE CHRONIQUE 

Pour toute pathologie particulière ou handicap de l’enfant (antécédents de convulsions,

de  malaises,  cardiopathie,  allergie  respiratoire  et/ou  alimentaire,  maladies

métaboliques…),  sous réserve de la décision de la directrice et du médecin attaché à

l’établissement, un projet d’accueil personnalisé (P.A.I.) sera élaboré entre : les parents,

le personnel  et le médecin de l’établissement 

4.     REGLES DE FONCTIONNEMENT 
  

f) FONCTIONNEMENT GENERAL

- Les enfants sont accueillis le matin  avant 9h00 et l’après-midi de 13h30 à 14h00. 

- Il est demandé aux familles et fratries accompagnant l’enfant de patienter dans le hall

central, un seul accompagnant est autorisé à pénétrer dans les locaux d’accueil. 

- Les personnes venant reprendre un enfant confié doivent être âgées de plus de 18 ans.

- Afin d’avoir un compte-rendu de la journée de l’enfant, les parents sont invités à venir

au moins 10 minutes avant l’heure de la fermeture.

- En cas de retards répétés après la fermeture de l’établissement, l’adjoint(e) chargée de

l’enfance  et  de  la  petite  enfance  prononcera  après  avertissement,  une  exclusion

temporaire ou définitive de l’enfant.

- Il  est demandé aux familles de veiller à la fermeture des portes du bâtiment et en

particulier à la porte de la salle de jeux  qui doit être fermée en permanence.
- En cas de fort retard et d’impossibilité de joindre le ou les parents responsables, ainsi

que les personnes mandatées par les parents, la directrice informera l’hôtel de police (rue

Brisout de Barneville à Rouen).

g) FOURNITURES

-  Le  linge   :  les  enfants  doivent  arriver  propres  et  doivent  disposer  d’un  petit  sac

contenant  les  vêtements  personnels  de  rechange et  une  paire  de  chaussons  pour  la

journée, ainsi que leur  doudou, et tétine. Il est conseillé de marquer le nom de l’enfant

sur les effets personnels. 

Le linge de table, de toilettes et de lit  sont fournis par le service : gants, serviettes,

bavoirs…

-  Les repas: les enfants doivent avoir  pris  leur premier repas ou petit  déjeuner à la

maison.  Les repas (sauf  laits  infantiles)  sont fournis  par  le  service à l’exception  des

régimes  spécifiques  (enfant  souffrant  d’allergie  alimentaire  attestée  par  un  certificat

médical). Dans ce cas, un projet d’accueil individualisé prévoira un panier repas apporté

par la famille 

- Les changes: les couches et savon de toilette sont fournis par le service.
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f) ASSURANCES
Dans les cas où sa responsabilité  civile  pourrait  être  engagée, la  ville  a  souscrit  un

contrat  d’assurance  définissant  les  garanties  pour  les  dommages  que  les  enfants

accueillis pourraient provoquer et pour ceux dont ils pourraient être victimes. En cas de

dommages corporels, l’assurance de la ville intervient en complément des prestations des

organismes sociaux (sécurité sociale et mutuelle éventuellement).

- La ville  met à disposition des familles  un local  à poussette. Les familles  peuvent y

laisser  leur  poussette  qui  sera  attachée  avec  un  antivol  personnel.  Pour  toute

détérioration ou vol de poussettes dans les locaux de l’établissement, la ville ne saurait

être tenue pour responsable. 

-  Les  bijoux  et  les  jouets  personnels  sont  interdits,  l’établissement  décline  toute

responsabilité en cas de perte ou d’accident résultant de ceux-ci.

g) L’ADAPTATION
L’adaptation est une période où l’enfant, la famille et le personnel de la structure font 

connaissance. L’adaptation est formalisée par un tableau de présence horaire  sur une 

période de 1 à 2 semaines. L’enfant viendra sur cette période de façon régulière et 

progressive.

Les heures réalisées pendant l’adaptation sont facturées à la famille.

h) LA PERIODE D’ESSAI
A la suite de la période d’adaptation, pour les demandes d’accueil régulier, une période 

d’essai d’un mois est proposée. Elle permet d’ajuster le contrat au plus près des besoins 

de la famille.

5.     MODALITES D’INFORMATION ET DE PARTICIPATION

DES PARENTS 
 

Le projet éducatif qui est  remis aux familles, détaille les modalités:

- de l’adaptation de l’enfant. 

- d’organisation des activités

- de la participation des parents aux fêtes organisées par le service : Noël, carnaval et

Kermesse, sorties…

- d’informations aux familles : affichages divers, journal trimestriel relatant les projets

éducatif, sortie et fêtes organisées par le service.

- Du cahier de liaison 

- De l’album du séjour de l’enfant, des photos

- De l’accès aux locaux pour déposer et reprendre l’enfant y compris dans les jardins

- La possibilité de rencontrer l’équipe d’accueil  et/ou de direction ou le médecin de la

crèche pour tout problème concernant l’enfant.

6.  PARTICIPATION FINANCIERE  DES FAMILLES
 

 Le barème national des participations familiales établi  par la CNAF (caisse Nationale

d’Allocations Familiales) est appliqué à toutes les familles.

 Le calcul de la participation horaire de la famille est défini par un taux d’effort appliqué

à ses ressources et modulé en fonction du nombre d’’enfants à charge au sens des

prestations familiales. 

 Les revenus pris en compte pour le calcul sont ceux de l’année N-2.

 Le taux d’effort est calculé sur une base horaire :
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Nombre d’enfants à charge 1 2 3 4 à 7 8 et +

Taux d’effort horaire 0.06% 0.05% 0.04% 0.03% 0.02%

Mode de calcul: ressources imposables N-2 /12mois x  taux d’effort = prix de l‘heure

Exemple: Revenus imposables de la famille: 35 000€ annuel avec 2 enfants à charge. 
Le tarif horaire sera: 35000/12 x  0.05% = 1.46€/ heure

Tous les ans au 1
er
 janvier la Caf communique le plancher et le plafond de ressources à 

retenir pour l’année en cours.

Au 1  
er
     janvier   2017 :

Plancher de ressources mensuelles:  674,32  euros 

Plafond de ressources  mensuelles: 4864,89 euros. 

 LA PARTICIPATION EST FORFAITAIRE,  elle  couvre la prise en charge de l’enfant
pendant son temps de présence dans la structure, y compris les repas (à l’exception des
laits infantiles) et les soins d’hygiène. Il n’y aura pas de déductions faites si des repas*
étaient amenés par les familles et/ou les couches. 
*Repas  ou couches apportés uniquement dans le cadre d’allergie. 

 DATE DE REVISION DU TARIF : La participation financière des familles est révisée et

applicable  chaque  année  au  1
er   

janvier  ou  lorsque  des  changements  importants

interviennent (composition  du  foyer ou économiques).  La famille  devra  informer les

services de la caf des changements de leur situation familiale ou professionnelle. La

base de ressources pourra être modifiée en conséquence pour le calcul de la tarification.

 TARIFICATION DES ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP : La présence dans la

famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’allocation d’éducation de

l’enfant handicapé (AEEH) à charge de la famille, permet d’appliquer le taux d’effort

immédiatement  inférieur.  La  mesure s’applique  autant  de  fois  qu’il  y  a  d’enfants  à

charge et en situation de handicap dans le foyer.

 TARIFICATION  POUR  L’ACCUEIL  D’URGENCE :  Pour  l’accueil  d’urgence,  dans

l’attente de la connaissance des ressources de la famille, il sera appliqué un tarif défini

annuellement par la ville. Pour l’année 2017 le tarif est de 0.98 Euros de l’heure. 

 PAIEMENT  DE  LA  PERIODE  D’ADAPTATION :  La  période  d’adaptation  visant  à

faciliter l’intégration de l’enfant au sein de l’établissement est facturée à la famille.

Cette période peut s’étaler sur une à deux semaines en accord avec la  famille.  En

accueil occasionnel un forfait de 5 heures est payable sur place dès le premier jour

d’adaptation. En accueil régulier, la période d’adaptation est facturée avec la première

échéance du contrat

 DUREE DU CONTRAT : Le contrat d’accueil peut être conclu pour une durée maximale

de 1 an. 

 DEPASSEMENTS HORAIRES : Le dépassement horaire au-delà des heures réservées

est  facturé en plus  sur  la  base du tarif  établi  pour  la  famille.  Chaque demi-heure

commencée est facturée à la famille. En cas de dépassement se renouvelant, le contrat

d’accueil sera modifié.

 PAIEMENT : Les factures  sont éditées en fin de chaque mois.

Pour les contrats en accueil régulier : les factures d’un montant supérieur à 15 euros

sont recouvrées par le trésor public de Sotteville les Rouen.

Les  factures  d’un  montant  inférieur  à  15  euros  ainsi  que  les  factures  de  l’accueil

occasionnel sont payables sur place à la Maison de la petite enfance. 

Le paiement par chèque bancaire, chèque CESU et espèces sont acceptés.
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7. RESERVATION DES PLACES D’ACCUEIL 
Toutes les places sont polyvalentes : accueil occasionnel ou 
accueil régulier.

 EN ACCUEIL OCCASIONNEL 

L’accueil est occasionnel lorsque les besoins sont connus à l’avance. Ils sont ponctuels et

ne sont pas récurrents.

La réservation des heures s’effectue chaque mois auprès du secrétariat ouvert de 8h30 à

12h00. La date du début des réservations est affichée à l’entrée du secrétariat.   Les

familles peuvent réserver les heures pour tout le mois suivant.

Afin  de  permettre  à  un  maximum  de  familles   de  profiter  de  l’équipement,  Les

réservations  sont  limitées  à  3  demi-journées  par  semaine,  ou  deux  journées
continues. Les places restées vacantes sont disponibles aux familles en supplément des

réservations.

Afin de respecter l’organisation des activités d’éveil et de la sieste, la durée minimum

d’accueil est de 2 heures le matin et de 3 heures l’après-midi. 

Toutes les heures réservées sont facturées à la famille même si l’enfant est absent. 

Toutefois, la déduction des heures réservées est acceptée pour motif de maladie, sur 

présentation d’un certificat médical ou du carnet de santé. Dans ce cas, il est demandé 

aux familles de prévenir   au plus tard la veille de la réservation   afin de permettre 

l’accueil d’un enfant en liste d’attente. 

 EN ACCUEIL REGULIER 

L’accueil est régulier lorsque les besoins sont connus à l’avance, et sont récurrents. A 
titre d’exemple, il y a régularité lorsque l’enfant est accueilli aux mêmes heures chaque 
semaine.
La contractualisation est obligatoire pour l’accueil régulier. L’enfant est inscrit selon un 

contrat d’accueil établi selon les modalités suivantes:

a)      LES BESOINS D’ACCUEIL: 

Le contrat d’accueil précise les besoins d’accueil :

-  Le nombre d’heures de présences par  jour,  le  nombre de jours  par  semaine  et  le

nombre de semaines dans l’année. 

- Le nombre de d’heures d’absences de l’enfant (congés, RTT…). Les dates de congés de

l’enfant  doivent  être  données  1  mois  à  l’avance  au  minimum.  Les congés  ponctuels

peuvent être posés 48 heures à l’avance.

- Le tarif horaire et le forfait mensuel à régler.

b)     LES DEDUCTIONS:

Des déductions sont consenties dans les cas suivants :

- Fermeture exceptionnelle de l’établissement.

- Hospitalisation de l’enfant (et suites opératoires sur certificat médical).
- Eviction par le médecin de la structure 

- Maladie supérieure à trois jours avec certificat médical (le délai de carence comprend le

premier  jour  d’absence  et  les  deux  jours  calendaires  qui  suivent;  la  déduction

n’intervenant qu’au 4
ème

 jour).

- Il n’y a pas de déductions pour convenances personnelles, congés non prévus dans le
contrat, et  repas ou couches apportés par la famille. 
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c)      LES MODALITES POUR MODIFIER LE CONTRAT D’ACCUEIL 

Délai et modalités de prévenance :

Le  contrat  est  révisable  chaque  année  ou  lorsque  des  changements  importants

interviennent. Celui-ci prend effet au début du mois suivant.

Règles pour renouveler ou modifier le contrat d’accueil     :

- Pour les demandes de renouvellement du contrat d’accueil,  les parents doivent en

faire la demande auprès de la directrice au moins un mois avant l’expiration du dernier

contrat. Au-delà, la place est proposée à une autre famille. 

-  En  cas  d’inadaptation  du  contrat  d’accueil  régulier  (dépassements  ou  départs

anticipés) celui-ci sera modifié par avenant.

Instances d’appel en cas de désaccord :

- Les familles feront une demande écrite motivée auprès de :

Madame Murielle RENAUX Adjointe au maire en charge de l’enfance et de la Petite Enfance

Mairie de Saint Etienne du Rouvray.

d)  LE PREAVIS DE DEPART

En cas de rupture du contrat d’accueil ou de non renouvellement, le préavis de départ doit

être  donné  à  la  directrice  un  mois à  l’avance.  Tout  préavis  non  respecté  entraîne  le

versement d’une indemnité égale à un mois de présence.

e)  LA RADIATION DE L’INSCRIPTION

La radiation est prononcée, par le premier adjoint au maire et notifiée à la famille par

courrier avec accusé de réception en cas de :

- Non-respect du règlement de fonctionnement

- Déménagement de la famille en dehors de la commune

- D’absence non justifiée de plus de 15 jours consécutifs

- D’inadaptation durable à la vie en collectivité attesté par le médecin de crèche

- D’absence de paiement supérieure à 3 mois. 

- De déclaration inexacte concernant le dossier d’admission de l’enfant (ressources, autorité

parentale…)

-  De  comportement  perturbateur  d’un  parent  ayant  pour  conséquence  de  troubler  le

fonctionnement ou la réputation de l’établissement.

7.  EXECUTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

L’admission  de  l’enfant  au  Multi-Accueil  de  la  Maison  de  la  petite  enfance  de  Saint

Etienne du Rouvray vaut acceptation tacite du présent règlement qui est affiché dans le

hall d’accueil et remis à chaque famille.
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-30 | Projet éducatif local - Assises de l'éducation 

2017 - Demande de subvention auprès de la Direction départementale déléguée 

de la Cohésion sociale 76

Sur le rapport de Madame Renaux Murielle

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28
Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Tous les 2 ans, la ville de Saint-Etienne-du-Rouvray et ses partenaires réunis au sein du 
Conseil consultatif du projet éducatif local organisent des « Assises de l’éducation ». 
 
La quatrième édition, programmées les 15, 16 et 17 novembre 2017 en partenariat avec 
l’Université de Rouen permet d’aborder les questions éducatives et donne l’occasion de 
promouvoir les initiatives des acteurs locaux, services et associations qui programmeront
durant la même période des actions variées autour de la thématique : Regard des 
enfants / regard sur les enfants. 
 
Ces journées s’adressent aux acteurs éducatifs qu’ils soient élus, professionnels, militants
ou parents, qu’ils interviennent au sein des collectivités, des associations ou des 
institutions et organismes travaillant dans le domaine des politiques enfance, jeunesse, 
éducation, animation. Elles se déroulent à l'UFR des Sciences et techniques, technopôle 
du Madrillet à Saint-Étienne-du-Rouvray. La Direction départementale déléguée de la 
cohésion sociale de Seine-Maritime subventionne cette édition à hauteur de 1 000 €, 
l’Université de Rouen prend directement à sa charge certains frais liés à l’organisation.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :

 La proposition d’organiser un temps fort de débat sur les questions éducatives,
 Le budget prévisionnel de l’opération établit comme suit : 

Dépenses Recettes
Intervenants (rémunération, 

déplacement) 7 460,00 € 
Ville de Saint-Etienne-du-
Rouvray

11 060,00 €

Locations diverses (amphi) 900,00 € Université de Rouen 3 900,00 €
Sécurité 1 500,00 € Etat 1 000,00 €
Matériels divers 300,00 €
Alimentation/réception 2 800,00 € 
Communication 3 000,00 €
TOTAL 15 960,00 € TOTAL 15 960,00 €

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’autoriser monsieur le Maire à demander auprès de la DDDCS 76 la somme de 
1 000 €.

Conseil municipal 2017-10-19-30 | 2/3



Précise que :

 Les dépenses et recettes seront imputées au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 35 votes pour.

Pour extrait conforme
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15763-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-31 | Vie associative - Subventions de 
fonctionnement aux associations
Sur le rapport de Monsieur Rodriguez Michel

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28
Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :
Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :
La Ville de Saint-Étienne-du-Rouvray accorde chaque année une subvention de 
fonctionnement aux différentes associations qui en font la demande, sous réserve que les
pièces réglementaires aient été délivrées.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :
•  Les demandes formulées par les associations,

Après en avoir délibéré, 

Décide :
 D’accorder les subventions de fonctionnement 2017 aux associations de la liste ci-

dessous,

Les subventions sont attribuées aux associations 

mentionnées ci-dessous  mais ne seront versées qu'à la 

condition d'avoir retourné tous les documents 

sollicités dans le dossier de demande de subvention 2017 

A ou B ou CERFA.

Demandes 2017

Associations relations internationales 1 900 €
Afrique développement M’Boumba So 200 €
Droujba 1 700 €
Associations de Santé et de Solidarité 2 800 €
Abri familles 150 €
Aspic 1 900 €
ADPC 76 Association départementale de protection civile 300 €
UNAFAM 100 €
Agir avec Becquerel pour la vie 100 €
L’Autobus samusocial 150 €
APF Association des paralysés de France 100 €
Associations d’Éducation, d’Enfance et de la Jeunesse 360 €
Union de Seine-Maritime des DDEN 110 €
CEMEA 250 €
Associations de Logement 220 €
Amicale des locataires Parc St Just 100 €
Amicale CNL Champ de courses 120 €
Associations de Culture et de loisirs 9 346 €
Bugale an Noz 150 €
Just Kiff Dancing 400 €
Champs de courses Les Bruyères Ensemble 120 €
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CER SNCF de Normandie 6 006 €
Les Jardins ouvriers Europac 550 €
Émouchet stéphanais 660 €
Les Jardins de l’étang 160 €
Union des femmes solidaires 100 €
Dynamic Solo 200 €
La Passerelle 1 000 €
Association d’anciens combattants et/ou retraités 210 €
Amicale des anciens apprentis SNCF 110 €
Fédération nationale des décorés du travail 100 €
Associations syndicales 3 850 €
Union locale CGT 1 850 €
UIS CFDT Rouen Elbeuf 1 000 €
Union départementale des syndicats force ouvrière de SM 1 000 €
Montant total 18 686 €

Précise que :
 Les dépenses sont imputées au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 35 votes pour.

Pour extrait conforme
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15640-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-32 | Vie associative - Subvention exceptionnelle 

Secours populaire français

Sur le rapport de Monsieur Rodriguez Michel

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

L’Association Secours populaire français – Antenne de Saint-Etienne-du-Rouvray sollicite 

une subvention exceptionnelle pour mettre en place une aide d’urgence après le passage 

des ouragans à Saint-Barthélémy et à Saint-Martin et venir en aide aux personnes les 

plus démunies.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :

 L’ampleur des catastrophes et des dégâts occasionnés sur les îles des Antilles fran-

çaises,

 Le public fragilisé, touché par les ouragans,

 L’urgence de la situation,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’attribuer une subvention exceptionnelle de 750 euros pour soutenir l’association 

dans ses démarches de solidarité avec le GSCF (Groupe de Secours Catastrophe 

Français) et les ONG de sapeurs-pompiers.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15641-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-33 | Vie associative - Subvention exceptionnelle 

Secours catholique

Sur le rapport de Monsieur Rodriguez Michel

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Dans un contexte de catastrophe naturelle majeure après le passage de différents 

ouragans, l’association "Secours catholique" a formulé une demande de subvention à 

titre exceptionnel pour aider et soutenir les personnes en difficulté. 

 

Ces ouragans, qui se sont abattus sur les Antilles Françaises, laissent aujourd’hui de 

nombreuses personnes en situation d’urgence humanitaire. 

 

L’appel à la solidarité se poursuit dans chacune des délégations pour qu’un soutien 

financier et humain permette au Secours catholique de déployer son action à la fois sur le

territoire national et à l’étranger.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant :

 Les situations de détresse, l’urgence et la nécessité de répondre à la demande d’aide 

humanitaire,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’attribuer une subvention exceptionnelle de 750 € pour soutenir l’association dans 

ses démarches.

Précise que :

 La dépense est imputée au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15642-DE-1-1
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-34 | Affaires sportives - Subventions UNSS collèges 

et lycée - Saison 2016-2017

Sur le rapport de Monsieur Rodriguez Michel

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Les ateliers sportifs proposés dans le cadre de l’Union nationale du sport scolaire 

favorisent le développement de la pratique d’activités sportives et l’implication des jeunes

dans une réelle vie associative.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que :

 Pour que le sport puisse être pratiqué le plus possible au plus près des élèves, la ville,

qui soutient tout naturellement la promotion du sport scolaire et la qualité de sa 

pratique, accompagne les établissements par la mise à disposition de créneaux au 

sein des équipements sportifs municipaux (gymnases et piscine) et par l’attribution 

d’une subvention qui représente un montant de 2,29 € par élève,

 Ce soutien permet à chacun de se réaliser au cours de compétitions départementales,

régionales voire nationales, par le biais de rencontres entre les élèves des classes, 

entre les établissements et les districts. 

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’attribuer les subventions suivantes pour l’année scolaire 2016-2017 : 

 162,59 € pour le collège Robespierre qui a accueilli sur l’année scolaire 2016-2017

71 licenciés,

 141,98 € pour le collège L. Michel pour 62 licenciés,

 249,61 € pour le lycée Le Corbusier pour 109 licenciés. 

Précise que :

 La dépense est imputée au budget 2017 de la ville prévu à cet effet. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15670-DE-1-1
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-35 | Affaires sportives - Subvention exceptionnelle -

Football club de Saint-Etienne-du-Rouvray

Sur le rapport de Monsieur Rodriguez Michel

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Chaque année, nous sommes amenés à voter des subventions exceptionnelles aux 

associations en faisant la demande et qui ont déposé un dossier de demande complet.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que :

 Le Football club de Saint-Etienne-du-Rouvray organise son traditionnel tournoi de la 

Toussaint le samedi 21 octobre 2017 au stade Youri Gagarine,

 Ce tournoi accueillera 24 équipes de 5 régions différentes,

 L’association nous sollicite pour une subvention exceptionnelle.

Après en avoir délibéré, 

Décide :
 D’attribuer une subvention exceptionnelle au Football club de Saint-Etienne-du-

Rouvray d’un montant de 2 000 €.

Précise que :

 La dépense est imputée au budget 2017 de la ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15672-DE-1-1
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-36 | Affaires sportives - Subvention exceptionnelle -

Union sportive stéphanaise de hand-ball

Sur le rapport de Monsieur Rodriguez Michel

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Chaque année, nous sommes amenés à voter des subventions exceptionnelles aux 

associations en faisant la demande et qui ont déposé un dossier de demande complet.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que :

 Lors du Bureau municipal du 16 mars 2017, nous avions évoqué le souhait de 

développement d’une école de hand-ball et du hand-ball féminin sur la ville et plus 

particulièrement sur le Château-Blanc,

 Le club Union sportive stéphanaise de hand-ball a donc été créé le 13 avril 2017 et 

les entraînements ont débuté dès la semaine du 11 septembre,

 Afin d’accompagner au mieux ce projet, il a été proposé d’attribuer au club une 

subvention.

Après en avoir délibéré, 

Décide :
 D’attribuer une subvention exceptionnelle à l’Union sportive stéphanaise de hand-ball 

d’un montant de 1 500 €.

Précise que :

 La dépense est imputée au budget 2017 de la ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15673-DE-1-1
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-37 | Commerces et services de proximité - 

Subvention de fonctionnement à l'Union Commerciale et Artisanale de Saint-

Etienne-du-Rouvray centre

Sur le rapport de Madame Burel Fabienne

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

L’Union commerciale et artisanale de Saint-Etienne-du-Rouvray Centre (UCA SER Centre)

a sollicité une subvention au titre de son fonctionnement pour l’année 2017. 

 

La demande l’UCA est cohérente avec les objectifs de soutien des unions commerciales et

leurs animations collectives dans le schéma de développement commercial durable; le 

montant prévu à ce titre étant établi à 500 € par an et par association.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 La délibération municipale n°2014-06-26-36 du 26 juin 2014 adoptant le Schéma de 

développement commercial durable comme cadre de référence de la stratégie munici-

pale en faveur des commerces, services et offre de santé de proximité,

Considérant :

 La demande de subvention du 29 août 2017 formulée par l’association,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’accorder une subvention de fonctionnement de 500 € à l’Union Commerciale et Ar-

tisanale de Saint-Etienne-du-Rouvray Centre au titre de l’année 2017. 

 D’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement Madame la Maire-adjointe en

charge du commerce à signer tout acte à intervenir, permettant le versement de la 

dite subvention.

Précise que :

 La dépense en résultant serait imputée sur la ligne budgétaire réservée à cet effet sur

l’exercice 2017 de la ville.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15691-DE-1-1
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-38 | Commerces et services - Dérogation au repos 

dominical des salariés pour l'année 2018

Sur le rapport de Madame Burel Fabienne

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

La loi du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques 

dispose que dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a 

lieu normalement le dimanche, il peut être dérogé au repos dominical des salariés par 

décision du Maire et après consultation préalable obligatoire des organisations 

d'employeurs et de salariés intéressées, jusqu’à 12 dimanches par an. 

 

Les dimanches concernés sont désignés par une liste arrêtée avant le 31 décembre pour 

l'année suivante, après avis du Conseil municipal, et lorsque le nombre de ces dimanches

excède 5, après avis conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre. 

 

La liste des dimanches concernés est modifiable en cours d'année, dans les mêmes 

formes, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification.

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

 La Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 

chances économiques 

 Le Code du travail et notamment les articles L3132-25-4, L.3132-26, L.3132-27, 

L.3132-27-1 et R. 3132-21 ;

Considérant que:

 La liste des dimanches concernés par une dérogation au repos dominical des salariés 

est à fixer par décision du Maire avant le 31 décembre pour l'année suivante, 

 La procédure du 2 août 2017 relative à la dérogation municipale au repos dominical 

pour les commerces de détail établie par la Métropole-Rouen-Normandie,

 Le principe que se fixe la ville de pouvoir accorder une dérogation au repos dominical 

des salariés des commerces de détail stéphanais, les deux dimanches précédents 

Noël, soit une période de très forte demande commerciale au cours de laquelle les 

établissements réalisent une part importante de leur chiffre d’affaires,

 Le calendrier 2018, où les dimanches précédents Noël sont les 16 et 23 décembre.

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’émettre un avis favorable à la liste des dimanches où une dérogation municipale au

repos dominical des salariés peut être accordée pour l’année 2018 est la suivante :

 Le dimanche 16 décembre 2018 

 Le dimanche 23 décembre 2018
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Précise que :

 Les dérogations au repos dominical des salariés sont accordées par arrêtés du Maire 

pris après consultation préalable obligatoire des organisations d’employeurs et de 

salariés intéressées.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à la Majorité la délibération, 

par 32 votes pour, 3 votes contre.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15717-DE-1-1
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-39 | Politique de la Ville - Subventions 

exceptionnelles aux associations palliant l'annulation de crédit du Commissariat

général à l'égalité des territoires (CGET)

Sur le rapport de Madame Atif Najia

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28
Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

Par courrier du 11 août dernier, Madame la Préfète de Seine-Maritime nous a informé de 
l’annulation de crédits du Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) à 
hauteur de 270 496 euros à l’échelle de la Métropole Rouen Normandie, dont 
19 382 euros pour les actions développées sur la Ville de Saint-Étienne-du-Rouvray. 
 
Cette annulation ou réduction de crédits frappe 7 actions en cours dont 6 portées par des
structures associatives souvent déjà fragilisées. Cette mesure revient sur des 
engagements déjà entérinés le 4 avril dernier au Comité de pilotage du Contrat de Ville, 
après consultation des Conseils citoyens. 

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 La Loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la Ville et la Cohésion 
urbaine,

 Le Code général des collectivités territoriales,
 Le Contrat de Ville en date du 5 octobre 2015.
 La délibération 2017-06-22-44  « Programmation du contrat unique global 2017 » du 

22 juin 2017,
 Le rapport présenté au Bureau municipal du 5 octobre 2017,

Considérant que:

 Sur décision gouvernementale, l’État s’attaque à un outil nécessaire à la réduction 
des inégalités dans les quartiers qui concentrent le plus de fragilités socio-
économiques, sans concertation avec les élus locaux, mettant en péril l’avenir des 
actions et des structures de notre territoire,

 Le Commissariat général à l’égalité des territoires a annulé ou réduit les crédits 
affectés aux actions validées dans le cadre de la programmation du Contrat unique 
global 2017,

 Les porteurs de projets associatifs ont débuté leurs actions après validation de la 
programmation du Comité de pilotage Contrat de Ville du 4 avril 2017,

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’accorder une subvention exceptionnelle de :
 6 400 euros à l’association Education et Formation pour le projet « Formation lin-

guistique »,
 8 358 euros à l’ASPIC pour le projet « Ecole des adultes »,
 156 euros à l’ACSH pour le projet « Animation vivre ensemble et parentalité »,
 120 euros au CAPS pour le projet « Groupe de parole expression et image de soi »,
 228 euros à la CSF pour les projets « Ateliers de socialisation Macé et Brassens » et

« projet culturel en famille »,
 120 euros au CCAS de Saint-Etienne-du-Rouvray pour le projet « Conseil citoyens » 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et toutes pièces s’y rapportant.
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Précise que :

 La dépense est imputée au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 35 votes pour.

Pour extrait conforme
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15657-DE-1-1
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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2017-10-19-40 | Subvention aux associations - Attribution d'une

subvention à l'Association du Centre social de la Houssière (ACSH) 

Sur le rapport de Madame Atif Najia

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :

Jocelyn Chéron
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Exposé des motifs :

A l’initiative du Conseil citoyen Hartmann la Houssière, un jardin partagé a été mis en 

place sur le quartier de la Houssière. Inauguré le 30 septembre 2016 lors de la « Fête du 

Sud », ce projet s’est structuré et a pris de l’ampleur, notamment grâce à l’appui de 

l’association du centre social de la Houssière (ACSH).

Le Conseil municipal

Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que :

 L’ACSH et le Conseil citoyen Hartmann la Houssière développent une action intitulée 

« jardin partagé » sur le quartier de la Houssière, quartier en géographie prioritaire,

 Le jardin partagé participe à favoriser le lien social et  la dynamisation du territoire de

la Houssière, 

Après en avoir délibéré, 

Décide :

 D’attribuer à l’ACSH une subvention d’un montant de 5 000 euros au titre de 

l’exercice 2017,

Précise que :

 La dépense est imputée au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15660-DE-1-1
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CONVENTION ANNÉE 2017

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ENTRE : 

La Ville de Saint-Étienne-du-Rouvray, représentée par la Conseillère municipale déléguée
au Contrat de Ville, Najia Atif, agissant en cette qualité au nom et pour le compte de la
Ville, en vertu de la délégation qui lui a été accordée par arrêté du Maire en date du 7
juillet 2017 et en exécution d'une délibération en date du 6 juillet 2017,

D’une part,

ET : 

L'Association  du  Centre  Social  de  la  Houssière,  régie  par  la  loi  du  1er  juillet  1901,
immatriculée  sous  le  N° Siret  412 638 876 00026,  dont  le  siège  est  17 Bis  Avenue
Ambroise Croizat – Espace Célestin Freinet, 76800 Saint-Étienne-du-Rouvray représentée
par  sa Présidente,  Madame Catherine Lainé,  agissant  au nom et  pour  le  compte  de
l'association.

D’autre part.

Article l – Engagement :

L’association désignée ci-dessus se propose de réaliser une action « Jardin partagé » telle
que précisée dans la présente convention.

Article 2 – Contenu de l’action :

A l’initiative du Conseil citoyen Hartmann-la Houssière, un jardin partagé a été mis en 
place sur le quartier de la Houssière, il a été inauguré le 30 septembre 2016 lors de la
 « Fête du Sud ».

Ce projet participatif, qui permet d’aborder des thématiques diverses (écocitoyenneté, 
alimentation, lien social…) se décline sous différentes interventions : ateliers 
pédagogiques en famille, ateliers pédagogique à destination des enfants des écoles Louis
Pergaud et André Ampère, fête du Printemps…

Article 3 – Public ciblé par l’action :

Les actions proposées par l’association s’adressent à tous les habitants du « sud » de la
ville de Saint-Étienne-du-Rouvray notamment ceux résidant sur  le quartier Hartmann/ la
Houssière.

Article 4 – Relations avec la division du développement social :

Le  département  solidarité  et  développement  social  s’engage à  désigner  un  agent  de
développement social référent de l’action. 



Il a pour missions :
- De répondre aux sollicitations du porteur de projet afin de contribuer à la mise en

œuvre de l’action et d’en faciliter l’aboutissement.
- De suivre le déroulement des actions et d’organiser des réunions de coordination

et de bilans quand il le juge nécessaire.

Article 5 – Objectifs poursuivis 

L’association se propose de tendre vers les objectifs suivants :
- Créer du lien social
- Permettre des rencontres intergénérationnelles
- Partager un moment convivial autour d’activités festives
- Permettre aux habitants de se rencontrer et de mieux vivre ensemble.

Article 6 – Obligations de discrétion :

L’association s’engage à respecter les obligations en matière de protection de la vie 
privée et de confidentialité des données détenues. L’association fait preuve de discrétion 
professionnelle en toutes circonstances. Elle s’engage à respecter, le cas échéant, la 
confidentialité de tous les éléments relatifs aux projets.

Article 7 – Assurances - Responsabilités :

Les actions de l’association sont placées sous sa responsabilité exclusive : l’association
doit souscrire tout contrat d’assurance propre à garantir sa responsabilité, de façon à ce
que la ville ne soit ni recherchée, ni inquiétée à raison de tout dommage éventuel causé
aux personnes et/ou des biens.

Article 8 – Évaluation de l’action :

Afin d’évaluer la pertinence de l’action entreprise et le degré de réalisation des objectifs
poursuivis l’association s’engage à transmettre à la division du développement social et
aux échéances prévues les documents suivants :

Pour le 31 Janvier 2018 :

Un bilan définitif qualitatif et financier de l’action

Des réunions de suivi intermédiaire ou de bilan final pourront être organisées autant que
de besoin et à l’initiative de l’association ou de la division du développement social de la
Ville de Saint-Étienne-du-Rouvray.

Conformément aux exigences d’évaluation définies dans le cadre du contrat unique, les 
indicateurs suivants devront servir de bases pour le bilan qualitatif :

- Nombre de participants, âge, genre, lieu d’habitation,
- Date d’entrée et de sortie, nombre d’heures et/ou assiduité.

Article 9 – Financement :

L’association  reçoit  pour  la  mise  en  œuvre  de  son  action  une  subvention  en  un
versement, afin de lui permettre d’atteindre les objectifs précédemment définis.

Article 10 – Règlement de la subvention :

Le montant de la  subvention est fixé à 5 000 euros.  Il  est calculé  sur la base des
objectifs définis à l’article 6.



Le règlement de la subvention sera effectué sur le compte  suivant:
Code étbt : 10278 - Code guichet : 02199 – N° de compte : 00020048001 – Clé : 34 
Domiciliation : Crédit Mutuel de Saint-Étienne-du-Rouvray.

Article 11 – Durée :

La présente convention est conclue pour l’année 2017.

Article 12 – Résiliation de la convention :

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre
partie à l’expiration du délais de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure.

En  cas  de  non  exécution  ou  d’exécution  partielle  de  la  présente  convention  par
l’association pour quelque cause que ce soit, un ordre de reversement sera émis à son
encontre et, le cas échéant, pour le montant total de la subvention.

Fait à Saint-Étienne-du-Rouvray en trois exemplaires, 
Le
                                                                                           

                           
Mme Najia ATIF     Mme Catherine LAINE
Conseillère municipale déléguée Présidente de l’Association
Au Contrat urbain et à la Cohésion sociale                                                        
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Extrait du registre des délibérations

Motion n°2017-10-19-1 | Motion concernant le logement social
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28
Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 
Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint
donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 
Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 
Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 
donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :
Jocelyn Chéron
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De nombreux foyers parmi les plus modestes sont depuis le 1er octobre affectés par la 

baisse de 5 € d’aides au logement, dont font parties les APL, par mois et par ménage. 

Alors qu’il reste à une personne vivant au RSA en moyenne 58 € par mois pour subsister 

à ses besoins une fois les dépenses courantes déduites, cette baisse touchant plus de 

6,5 millions de locataires sur le territoire national n’est pas acceptable.

Cette baisse fragilise une fois encore les locataires aux revenus les plus faibles en les 

rendant moins solvables. Ces politiques conduisent constamment à une augmentation 

des expulsions locatives.

Parallèlement, aucune loi n’oblige les bailleurs privés à baisser leurs loyers. 

Il apparaît de manière évidente que la baisse des loyers relative à celle des APL, qui est 

imposée aux seuls organismes HLM sans les avoir consulté, est elle aussi lourde de 

conséquences.

Elle pèsera fortement dans le budget des bailleurs sociaux dont 200 d’entre eux, sur 

les 720 en France, risquent d’être rayés de la carte. C’est autant d’argent qui ne pourra 

être investie dans l’amélioration ou la création de parcs de logements sociaux.

Cette réforme qui fragilise en premier lieu la part la plus pauvre de la population 

impactera donc tout le secteur du bâtiment et des travaux publics.

Quid de l’avenir des plus de 300 000 emplois générés annuellement par la mise en 

chantier et l’entretien des logements sociaux ?

Cette réforme frappe les locataires du parc social ainsi que les demandeurs de 

logements stéphanais tout en mettant à mal l’équilibre économique des 

bailleurs sociaux.

C’est pourquoi le Conseil municipal de Saint Etienne-du-Rouvray, réuni en 

séance le 19 octobre 2017, demande au gouvernement le maintien du niveau 

des aides au logement dans l’intérêt des locataires et le soutien aux bailleurs 

sociaux pour permettre la rénovation et le développement de logements 

sociaux, créateurs d’emplois.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la motion, 
par 35 votes pour.

Pour extrait conforme,
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc16003-DE-1-1
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Extrait du registre des délibérations

Motion n°2017-10-19-2 | Motion concernant les emplois aidés
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35

Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28

Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 

convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 

Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 

David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 

Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 

Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 

Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 

Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 

Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 

Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn 

Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint

donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame 

Danièle Auzou, Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame 

Florence Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette 

donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 

Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :
Jocelyn Chéron
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À la fin de l’été dernier, nous apprenions la réduction draconienne des enveloppes al-

louées aux contrats dits aidés (CAE, CUI…), laissant une partie de ses bénéficiaires sur le 

carreau et mettant en grandes difficultés les structures les employant.

Prise de manière unilatérale sans la moindre concertation, cette décision affecte bien en-

tendu la Ville et les associations du territoire, mais surtout les nombreux stéphanais (135

contrats aidés en juillet) privés d’emploi dès la rentrée.

Concernant le principe des « contrats aidés », nous avons toujours dénoncé ces formes 

d’emploi dégradé, frappant de nombreux travailleurs. 

Néanmoins s’ils ne sont pas un projet de société, ces contrats de travail n’en sont pas 

moins utiles pour leurs bénéficiaires, permettant une insertion ou une réinsertion sociale 

par la voie de la formation notamment.

Les récentes annonces surprises du gouvernement vont se traduire par une désorganisa-

tion brutale de leur travail et de leur vie. 

C’est ainsi qu’à Saint Etienne-du-Rouvray comme partout en France, des bénéficiaires de 

ces dispositifs, qu’ils travaillent auprès des établissements scolaires ou des centres so-

ciaux, ont appris leur non-embauche à la veille de la rentrée.

Au-delà des difficultés financières que cette mise à mort des contrats aidés entraîne, 

cette décision constitue une grande violence sociale et humaine.

Considérant que les premières victimes sont les bénéficiaires de ces dispositifs 

et des services qui leurs sont relatifs sur le territoire, le conseil municipal de 

Saint Etienne-du-Rouvray, réuni en séance le 19 octobre 2017, demande ins-

tamment au Premier Ministre et à la Ministre du travail la suspension immédiate

de la mesure qui vise à réduire ou supprimer des contrats aidés.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la motion, 

par 35 votes pour.

Pour extrait conforme,

Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017

Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15997-DE-1-1
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Extrait du registre des délibérations

Motion n°2017-10-19-3 | Motion sur la santé
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28
Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :
Jocelyn Chéron
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La direction du CHU de Rouen prévoit des suppressions de postes de conducteurs ambu-

lanciers au SMUR, l’un des plus performants de France, susceptibles d’engendrer la sup-

pression d'une équipe médicale d'intervention.

Celle-ci occasionnerait des temps d’intervention plus longs pour la prise en charge des 

patients en détresse sur un bassin de vie couvrant les  2/3 de la population du Départe-

ment de Seine Maritime.

Par ailleurs, la direction de l’hôpital entend transférer certaines missions du SMUR à des 

entreprises privées dont les équipes ne présentent pas le même niveau de qualification.  

Ainsi des incertitudes planent sur le devenir des transferts pédiatriques d’urgence.

C'est un service public essentiel qui est mis à mal, cela s’ajoutant à la menace pesant sur

la suppression de 80 ETP au CHUR.

Ces suppressions de postes envisagées sont une réponse aux injonctions financières de 

l’Agence Régionale de Santé qui met en œuvre la politique de restriction budgétaire fixée 

par le Gouvernement.

Le SMUR est constitué par les moyens de l'hôpital. 

En remettant en cause ces moyens, c'est toute une politique de santé publique que la di-

rection du CHU de Rouen abandonne au profit du secteur privé qui ne présente pas le 

même de niveau de garantie sanitaire.

Devant cette tentative de restructuration, le conseil municipal de Saint Etienne 

du Rouvray,  réuni en séance le 19 octobre 2017, tient à alerter la population 

stéphanaise de ces décisions et apporte tout son soutien à la lutte des ambulan-

ciers du SMUR du CHU de Rouen pour la préservation du service public en faveur

des personnes en situation d'urgence sanitaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la motion, 
par 35 votes pour.

Pour extrait conforme,
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc16001-DE-1-1
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Conseil municipal | Séance du 19 octobre 2017

Extrait du registre des délibérations

Motion n°2017-10-19-4 | Motion concernant la baisse des dotations CGET aux 
associations
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 28
Date de convocation : 13 octobre 2017

L’An deux mille dix sept, le 19 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, 
Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, 
Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Pascal Langlois, Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur 
Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Didier Quint donne pouvoir 
à Monsieur Daniel Vézie, Madame Samia Lage donne pouvoir à Madame Danièle Auzou, 
Madame Pascale Hubart donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Florence 
Boucard donne pouvoir à Madame Murielle Renaux, Monsieur Gilles Chuette donne 
pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Monsieur Jocelyn Chéron. 

Secrétaire de séance     :
Jocelyn Chéron
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Profitant de la période estivale pour annoncer ses coups bas, le gouvernement Philippe a 
acté au mois de juillet la rupture d’engagement de principes de la part de l’État vis-à-vis 
des collectivités territoriales. Sur Saint Etienne-du-Rouvray, cela se traduit par 
d’importantes annulations de crédits « politique de la Ville » mettant à mal un secteur 
associatif sacrifié sur l’autel des économies budgétaires.

Pris sans la moindre concertation avec les élus locaux, c’est un véritable coup de massue 
supplémentaire à l’encontre des associations déjà victimes de l’abrogation spontanée des
contrats aidés.

Alors qu’il est reconnu comme un outil nécessaire à la réduction des inégalités dans les 
quartiers concentrant le plus de fragilités socio-économiques, notre contrat de ville se 
voit réduit dans sa programmation 2017 de 19 382 €.

Il s’ajoute à la rupture d’engagements du Comité Interministériel à l’Égalité et la 
Citoyenneté représentant plus de 16 000 € pour les associations stéphanaises.

Ces décisions gouvernementales sont particulièrement lourdes de conséquences pour  
l’ensemble de notre territoire municipal.

Considérant que les associations concernées par ces décisions nationales 

remplissent historiquement des missions de service public et que de ces 

dotations dépend leur survie, le conseil municipal de Saint Etienne-du-Rouvray, 

réuni en séance le 19 octobre 2017, demande au Premier Ministre et au Ministre

de la cohésion des territoires le retour aux engagements financiers initiaux 

dans le cadre du programme 147 « politique de la Ville » pour l’année en cours.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la motion, 
par 35 votes pour.

Pour extrait conforme,
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse

Date d'envoi en préfecture : 20/10/2017
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20171019-lmc15999-DE-1-1
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